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DE LÀ CONDITION

DES ENFANTS NÉS EN FRANCE

DE PARENTS ÉTRANGERS

INTRODUCTION

I

Toul homme, dès sa naissance, doit avoir une

nationalité, de même qu'il a une fa mile. Mais

d'après quels principes se règle l'attribution de

la nationalité ? Sur quelles bases convient-il de

s'appuyer, pour décider que tel individu appartien-

dra à telle ou telle patrie? C'est là une question qui
de tout temps a préoccupé à juste titre les législa-
teurs de tous les pays. Question d'une importance

considérable, car il est nécessaire de poser à ce

sujet des règles précises, de manière à conjurer le

danger social résultant de l'agglomération, sur un

territoire, d'individus qui ne relèvent d'aucune na-

tionalité.

Si l'on envisage les liens de relation qui se créent
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au moment de la naissance, on remarque que l'en-

fant se trouve placé dans un double rapport de

dépendance. D'une part, en effet, il est rattaché à ses

auteurs par les liens du sang, il y a entre lui et ses

père et mère un lien de filiation. D'autre part, il

s'établit un second rapport, entre cet enfant et le sol

sur lequel il a vu le jour, c'est là un rapport réel,

territorial.

Par suite, si l'on prend comme point de départ
ces deux éléments bien distincts,on peut concevoir à

priori deux systèmes absolument différents pour
déterminer la nationalité. Tout d'abord, on peut

s'attacher uniquement au lien de filiation, abstraction

faite de tout rapport réel, et décider que tout indi-

vidu, dès le moment de sa naissance, relèvera de la

même nationalité que ses auteurs. Ou bien au con-

traire, considérant le seul rapport réel qui rattache

l'enfant au lieu de sa naissance, on peut lui attribuer

dans tous les cas la nationalité du pays qui. l'a vu

naître.

Le premier système, qui se réfère plutôt à la si-

militude de caractères et de moeurs, a été appelé le

système du jus sanguinis.

Quant au second, qui suppose, à l'inverse, un atta-

chement plus profond pour le sol natal, il est connu

sous le nom de système du jus soli.

Ces deux systèmes, d'une simplicité évidente, pré-

sentent le grand avantage d'être d'une application

facile dans la pratique.
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Mais cet avantage se trouve aussitôt diminué par

leur caractère trop absolu. Si l'on s'en tient unique-

ment à l'un ou à l'autre, on arrive à ne tenir aucun

comple des convenances personnelles, des intérêts,

des inclinalions de chaque individu, qu'il est cepen-

dant juste de respecter dans la mesure du possible.

Aussi, à côté de ces systèmes simplistes, en a-t-on

imaginé deux autres, plus satisfaisants pour l'esprit,

et qui résultent de leur combinaison.

Nous pouvons très bien supposer, en effet, une lé-

gislation qui prend comme base de détermination

de la nationalité le principe du jus soli. On dé-

clare national d'un pays, tout individu né sur son

territoire. Mais au lieu de s'en tenir à cette appli-

cation rigoureuse de la règle, on y apporte un

tempérament, et on décide que. l'intéressé pourra,
si bon lui semble, conserver la nationalité de ses

parents. Pour arrivera ce but, on lui procure les

moyens nécessaires à l'exercice de son droit d'op-

tion.

Imaginons au contraire une autre législation, qui

veuille attribuer la nationalité en s'appuyant sur le

principe du jus sanguinis. Elle déclarera que tout

nouveau-né doit suivre la nationalité de ses auteurs.

Et pour atténuer la rigueur du principe, elle

accordera à cet enfant le droit et les moyens de

devenir national du pays sur lequel il est né, dans le

cas où son attachement pour ce pays, ou ses intérêts

personnels le pousseraient à lui demeurer attaché.
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En combinant ainsi les deux systèmes du jus soli

eidajus sanguinis, on arrive àdessolutionsbeaucoup

plus équitables,et rationnellement plus satisfaisantes.

Le dernier système surtout semble donner le plus

de garanties. 11est logique, en effet, de déterminer

la nationalité d'un individu d'après celle de ses pa-

rents, carie lien de filiation est beaucoup plus étroit,

plus intime que celui qui résulte de la naissance,

souvent accidentelle, sur un territoire étranger. Les

parents transmettent à leurs enfants leurs idées,

leurs sentiments, leurs affections, et certainement

la patrie préférée de l'enfant sera celle dont ses

parents lui auront inspiré l'âmôùr des son bas-âgé.

Aussi dans la plupart des cas dohnera-t-on satis-

faction plus entière à l'individu, en lui attribuant la

nationalité de ses auteurs. Toutefois, le tempérament

apporté au système le complète d'une façon heureuse.

Il peut arriver, en effet, que les parents se soient

établis à demeure sur un territoire par rapport

auquel ils sont étrangers, et qu'ils y aient fixé

leurs intérêts en même temps que leurs affections.

Par suite ils élèveront leurs enfants dans l'idée de

cette patrie nouvelle, et il est juste alors de facili-

ter à ces derniers l'acquisition de cette nationa-

lité.

Enfin on pourrait encore concevoir un autre

système législatif, moins logique, il est vrai, que

le précédent, et d'après lequel on déclarerait natio-

naux d'un pays, à la fois ceux qui naissent de natio-
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naux, même en pays étranger, et ceux qui naissent

sur le territoire, même de parents étrangers (1).

II

Un aperçu rapide des législations anciennes et

de celles qui ont précédé nos lois actuelles nous per-

mettra de voir l'importance attribuée au jus san-

guinis et au jus soli, dans la détermination de

la nationalité d'origine.
En Grèce, comme à Rome, le système en

vigueur était celui du jus sanguinis. Les Grecs,

plus sévères encore que les Romains, n'admettaient

comme citoyens que ceux qui naissaient d'un père

et d'une mère, eux-mêmes citoyens. Lorsque celle

qualité faisait défaut à l'un ou à l'autre de leurs

auteurs, les enfants, appelés « NoOoî », suivaient en

tout la condition des étrangers (2). Leur situation

correspondait assez exactement à celle des « péré-

grins », chez les Romains.

A Rome, la même théorie était appliquée d'une

façon à peu près identique. On distinguait les enfants

nés ex justis nuptiis, et ceux qui naissaient d'une

union irrégulière.Les premiers,en principe, devaient

suivre la condition du père, tandis que les autres

suivaient la condition de la mère. Quelques excep-

(i) Surville et Arthuys, Cours élémentaire de droit international

privé.

(2) Samuel Petit, Comment, in leges atticas, liv. II, lit. l\.
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lions avaient cependant été apportées, en cette

matière, surtout quant aux enfants nés hors mariage.
Plusieurs lois et sénalus-consulles étaient venus

déroger au principe «. partus ventrem sequitur ».

C'est ainsi, notamment, qu'une loi Mensia, ou Minicia

refusait le droit de cité aux enfants nés d'un con-

cubinat, d'un contubernium. De même le séna-

tus-consulte Claudien interdisait la cilé romaine aux

individus issus du commerce d'une femme romaine

avec un esclave. Mais ces dispositions furent abrogées

parl'empereur Hadrien, qui rendit à la règle «partus

ventrem sequitur » toute sa portée.
Il en résulta une légère atténuation au principe

rigoureux appliqué pour déterminer la nationalité ;

car on arrivait ainsi à considérer comme citoyens
romains des individus, dont l'un des auteurs au

moins n'avait pas cette qualité.
D'autre part, à certaines époques de l'histoire de

Rome, on rencontre des annexions de territoire à la

mère patrie, auxquelles viennent se joindre des

naturalisations en bloc, de tous les habitants. Ce fait

se produit, après les conquêtes, lorsque les Romains,

cédant au besoin d'augmenter leurs forces et leur

territoire, transportent dans leur sein, en se les

assimilant, les ennemis vaincus (1).

Toutefois ce ne sont là que des atténuations bien

légères au principe fondamental. Et dans ces légis-

(i) Tite-Live, I, 29 et 33 ; II, 4.
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lations anciennes, on ne voit pas apparaître la

préoccupation de fixer la nationalité en s'appuyant

sur le jus soli; on ne s'inquiète pas de l'influence

que peut avoir la naissance arrivée sur tel ou tel ter-

ritoire déterminé.

Chez les Germains, la nationalité d'origine ne se

détermine, ni par le jus sanguinis, ni par le jus

soli. On y rencontre une législation absolument

spéciale. Pour être germain, il faut avoir été reçu

dans une tribu ; peu importe la nationalité à laquelle

appartiennent les parents, peu importe également le

lieu de la naissance. « Et on voit alors se présenter
ce singulier phénomène, d'un peuple, pour qui la

naissance n'est pas une cause de protection, qui con-

fond sous le même nom d'étranger tous ceux qui ne

sont pas affiliés, qu'ils soient étrangers proprement

dits, ou d'origine germaine (1). »

Cen'estqu'au commencement des temps modernes

que l'on voit surgir le second principe, celui du jus

soli, alors que l'idée de souveraineté territoriale

remplace peu à peu l'idée d'association. Une lente

évolution se produit, qui va nous amener, à

l'époque féodale, à un changement complet dans

le mode de détermination de la nationalité.,L'idée

de personnalité des lois va se trouver remplacée par
celle de la territorialité des coutumes. Lesseigneurs se

déclarent souverains maîtres du territoire soumis à

(i) Ch. Beudant, Revue critique de législation et dejurisprud.,
i856, t. LX, p. 65.



— 8 —

leur domination; de là une idée de dépendance

absolue. Tout individu est soumis à la loi du lieu où

il se trouve, et par suite tout enfant au moment de

sa naissance devient un sujet du pays sur lequel il

naît.

A l'époque fêodale,i'homme semble être un acces-

soire de la terre. « L'homme et la terre étaient une

seule et même chose, et l'un se confondait dans la

nature de l'autre, » disait Roissy d'Anglas (séance du

22 frimaire an X). Aussi à cette époque trouve-t-on

l'application unique et absolue du principe territo-

rial, du jus soli, dans toute sa rigueur.

Le même régime subsiste encore au xvie siècle,

malgré la lutte de la royauté contre les idées féo-

dales. Bacquet professait à cette époque, « que les

vrays et naturels Français sont ceux qui sont naiz,

dedans le royaume, païs, terres et seigneuries, de

de la nation, domination et obéissance du Roy » (1).
Les autres auteurs du même temps emploient à

peu près le même langage. Pasquier, voulant définir

ce qu'on doit entendre par Français, s'exprimait

ainsi : « les vrais et naturels Français sont nés

dans le royaume... (2) » Ainsi à cette époque on ne

fait aucune différence entre les enfants nés de pa-

rents français, et ceux nés de parents étrangers.

Pourvu que la naissance ait eu lied sur le territoire

du royaume, le fait seul de celte naissance entraîne

(i) Bacquet, Droit d'aubaine, I, ch. I, no_2. ,

(2) Pasquier, Ire partie, ch. I, nQ 2.
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pour l'enfant la qualité de français d'une manière

définitive, et à compter du jour où cet enfant est

venu au monde. L'explication de cette règle peut

se rencontrer dans les idées de sujétion nées de la

féodalité, et aussi dans le besoin d'augmenter le

nombre de la population. Il y avait là un moyen

d'accroître le nombre des nationaux français, et par
suite celui des soldats, avantages précieux à cette

époque où les luttes étaient continuelles.

Un siècle plus tard, cette théorie, malgré son

caractère absolu, n'a.pas subi de modifications im-

portantes. Il suffit pour s'en convaincre de lire

Pôthier : « on ne considère pas, dit-il, si ceux qui
sont nés en France sont nés de parents français ou

de parents étrangers, si les étrangers sont domiciliés

dans le royaume, ou s'ils n'y sont que passagers; la

seule naissance dans le royaume donne les droits

de naturalité, indépendamment de l'origine des

pères et mères, et de leur demeure(l). »

C'est bien toujours l'application de la même règle,
mais il faut remarquer qu'on admettait en France

la réciproque du principe. On considérait comme

étrangers tous les individus nés hors du territoire du

royaume. Quelle que fût la nationalité de leurs au-

teurs, ces personnes étaient considérées comme des

« aubains » et « aubain, disaient nos vieux auteurs,

(i) Pothier, Traité des personnes, partie Ire, titre II, section Ire,
no 45.
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signifie autant qu'estranger et homme natif hors de

France (1). »

Cependant, dès cette époque, une sorte de réac-

tion semble se produire contre l'application absolue

du jus soli. Et à la findu xvn° siècleon voit le principe
du jus sanguinis reprendre un peu de son empire
au détriment du principe territorial appliqué jus-

qu'alors en France. Rasnage (2) et d'Aguesseau (3)
déclarent constante l'opinion que les enfants d'un

père du d'une mère français, nés hors dû royaume,
ne sont pas réputés étrangers.

Pothier, lui-même, tout en constatant que les in-

dividus nés en France sont Français, semble faire

certaines distinctions, établir certaines catégories.
C'est ainsi qu'il fait remarquer qu'on ne distingue

pas si cesindividus « sont nés,de Français ou d'étran-

gers, si les étrangers sont domiciliés dans le royaume,
ou s'ils n'y sont que passagers ». Nefaudrait-il pas

voir, dans celte sorte de classification établie par

Pothier, l'idée de soustraire à l'application de la loi

générale ces diverses catégories, et de leur appli-

quer des règles particulières ? il semble bien qu'on
trouve dans son langage le commencement de la

(i) Bacquet, t. 1, ch. II, n° i. — « Tout homme qui n'est pas né*
dedans le royaume, pays, terres et seigneuries de l'obéissance du
roi de France, est appelé aubain, ou bien étranger : soit qu'il fasse
résidence continuelle au royaume, soit qu'il y demeure pour certain

temps seulement, soit qu'il y soit simple viateur et passager. »
. (2) Basnage, OEuvres, I, p. 248.

. (3) D'Aguesseau, 32* plaidoyer, III, p. 123.
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lente évolution, qui devait se produire dans la suite,

et la préoccupation naissante d'arriver à une légis-

lation mieux comprise et moins absolue.

Quoi qu'il en soit, le principe du. jus soli n'en a

pas moins subsisté, comme théorie dominante et de

droit commun, jusqu'à la promulgation du titre I du

Code civil (8 mars 1803). Jusqu'à cette époque, tous

les individus nés en France, et par suite les fils

d'étrangers, comme les fils de Français, sont con-

sidérés comme Français d'origine.

Pendant toute la période intermédiaire, les textes

que nous allons rencontrer consacrent une solution

analogue. Le même système se trouve rappelé, dans

toutes les constitutions de cette époque (t). Cepen-
dant un élément nouveau se fait jour, et vient corri-

ger la rigueur de l'ancien principe. On lient toujours

compte de la naissance sur le sol français, pour
attribuer la qualité de national. Les enfants nés de

parents étrangers sont bien admis à tous les droits

des nationaux français; mais ils ne sont plus Français

malgré eux. La volonté de ces individus est prise
en considération, et intervient dans l'attribution de

la nationalité. Pour être Français définitivement, les

individus nés en France sont désormais obligés de

manifester leur volonté de le devenir ; et ils le font

de diverses façons, suivant les divers modes établis

(i) Constitution des 3-i4 septembre ijgi, tit. 2, art. 2.— Consti-
tution du 24 juin iyg3, art. 4- — Constitution du 5 fructidor an

HT, art. 8. — Constitution du 22 frimaire an VIII, art 2,



— 12 —

par les constitutions, modes qui ont varié avec elles,

mais qui n'en concourent pas moins au même but.

La constitution des 3-14 septembre 1791, art. 2,

tit. II, établit ainsi la réglementation en la matière:

« sont citoyens français ceux qui sont nés en France

d'un père français; ceux qui, nés en France d'un

père étranger, ont fixé leur résidence dans le royaume;
ceux qui nés en pays étranger d'un père français

sont venus s'établir en France et ont prêté le serment

civique. »

Voilà la première brèche faite au système du.jus
soli. Pour être Français, il faut être né en France,

mais cela ne suffit plus. L'art. 2 établit une distinc-

tion entre les individus nés en France. Sont Français :

d'une part les enfants d'un père français ; pour ceux-

là il est tout naturel de les déclarer Français, les

liens du sang et le rapport territorial créé par leur

naissance concourent à leur donner celte qualité.
D'autre part, on dislingue les enfants nés sur le sol

français, de parents étrangers, et on les déclare

Français euxaussi ; mais non plus Français d'origine,
comme sous la législation antérieure. Pour devenir

nationaux de notre pays, ils devront prouver leur at-

tachement et leur fidélité par une manifestation bien

libre de leur volonté ; ils devront fixer leur résidence

dans le royaume. Et il n'est guère douteux qu'en

parlant ici de résidence on ait voulu parler, non pas
de larésidenceau sens propre du mot, mais d'un éta-

blissement durable, définitif. On a voulu désigner
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ainsi le fait, pour un individu,de s'établir en France,

d'y installer une industrie ou un commerce, en un

mot de concourir à la richesse et à la défense du pays.
Cette condition de résidence, imposée par la

constitution de 1791, est une conséquence de cette

idée qu'il est dangereux d'incorporer dans une na-

tion des individus n'ayant aucune espèce d'attache-

ment pour elle. Elle résulte aussi du développement

que prend le principe du jus sanguinis, parallèle-

ment à celui du jus soli. Ce même article 2 tranche

en effet la question de savoir si les enfants de Fran-

çais nés à l'étranger sont Français, et il indique les

conditions qu'ils doivent remplir pour acquérir cette

qualité.
La constitution du 24 juin 1793 ne modifie pas,

d'une manière sensible, la situation préexistante.
Elle maintient la condition déjà établie, quoique

s'exprimant en termes un peu différents : « Tout

homme né et domicilié en France, âgé de 21 ans

accomplis... est admis à l'exercice des droits du

citoyen français. » Mieux inspirée que la précé-

dente, la constitution de 1793 ne parle pas de rési-

dence, mais bien de domicile. L'individu âgé de

vingt et un ans, né et domicilié en France, est Fran-

çais. C'est donc au moment de la majorité qu'il faut

considérer le domicile du réclamant. Pendant sa

minorité, en effet, il ne saurait avoir de domicile

propre, autre que celui de ses parents ou de son tu-

teur. Aussi considère-t-on que le simple fait pour
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cet individu d'être domicilié en France au moment

de sa majorité, constitue de sa part une manifesta-

tion suffisante de volonté : il y a là une sorte 'd'ac-

ceptation tacite.

Avec la constitution du 5 fructidor an III, les con-

ditions exigées, pour acquérir la qualité de Français,

deviennent plus nombreuses. Son art, 8 est ainsi con-

çu : « Tout homme né et résidant en France, qui,

âgé de 25 ans accomplis, s'est fait inscrire sur le re-

gistre civique de son canton, qui a demeuré depuis

pendant une année, sur le territoire de la Républi-

que et qui paie une contribution directe, foncière ou

personnelle, est citoyen français. » Ainsi au fait de

la naissance sur le territoire et du domicile au mor

ment de la majorité, conditions déjà exigées par la

constitution du 24 juin 1793, viennent s'en ajouter

d'autres, tout aussi importantes. On trouve, dans

celte formalité de l'inscription sur le registre civn

que, l'idée première des.déçlarations q-ui seront plus
tard exigées par les lois de 1889 et de 1893, et ré-

glementées par ces mêmes lois d'une façon précise.

Sous l'empire de la constitution de l'an III, celui qui

veut obtenir la qualité de Français doit donc être

né sur le territoire et y résider. Mais, en outre, il

doit manifester son intention d'être Français, en se

faisant inscrire sur le registre civique de son canton.

Cette inscription faite, l'intéressé devra demeurer

pendant une année entière sur le territoire de la

République et payer une contribution. Le but pour-
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suivi est facile à voir: ce que désire avant tout le

législateur,c'est d'arriver à ne déclarer Français que
ceux qui ont réellement l'intention de l'être. Et on

insiste particulièrement sur leur établissement en

France, puisqu'on oblige les déclarants à fixer leur

domicile sur le sol français pendant l'année qui suit

leur inscription.
Une différence est à signaler ici entre la constitu-

tion de Fan III et ses devancières, aupointde vue de

la majorité. Tandis que jusqu'alors on plaçait à 21

ans accomplis l'âge auquel devrait se produire le

choix de la nationalité, ici au contraire cet âge se

trouve reculé jusqu'à 25ans. Il faut voir, semble-t-il,

dans ce fait, la préoccupation de permettre à l'inté-

ressé d'avoir dans tous les cas atteint sa majorité,

d'après la loi dont il relèverait, s'il se refusait à ob-

tenir la nationalité française.

Arrivons enfin à la constitution du 22 frimaire

an VIII. Elle ne contient pas d'innovation en la ma-

tière, et reproduit, à peu de choses près, les dispo-

sitions de la précédente. Son article 2 porte en

effet : « Tout homme né et résidant en France, qui,

âgé de 21 ans accomplis, s'est fait inscrire sur le

registre civique de son arrondissement communal,

et qui a demeuré depuis, pendant un an, sur le terri-

toire de la République, est citoyen français. »

Les seules divergences à signaler, c'est que l'âge

d'option est ramené à 21 ans et qu'il n'est plus ques-

tion du paiement d'une contribution.
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En somme il est facile d'observer que toutes les

constitutions de l'époque intermédiaire se fontremar-

quer par un caractère commun. Toutes^ elles pren-
nent pour base de la détermination de la nationalité,
le principe du jus soli, le fait de la naissance en

France. Mais, à l'opposé de l'ancien régime, elles

font intervenir un nouvel élément. Celui qui naît en

France de parents étrangers n'est plus comme au-

trefois Français d'origine et Français malgré lui. On

lui réserve le droit de manifester sa volonté à cet

égard. Il y a là, incontestablement, un progrès con-

sidérable; c'est la consécration du principe de la

liberté de chacun; liberté si précieuse surtout lors-

qu'elle met en jeu des intérêts aussi puissants que
ceux qui peuvent découler de la nationalité.

Rien que le principe du jus soli soit demeuré la

base de la législation de cette époque, il s'est produit
à ce moment-là une sorte de lutte entre les deux

systèmes du jus soli et du jus sanguinis ; lutte qui
allait devenir beaucoup plus vive, au moment de la

rédaction du Code civil. Pour s'en rendre compte, il

suffit de se reporter aux travaux préparatoires du

Code.

Se plaçant en face d'un horizon beaucoup plus
vaste qu'on ne l'avait fait jusqu'alors, tous les rédac-

teurs s'accordaient à reconnaître que les liens du

sang, plus intimes par rapport à l'enfant, devaient

faire adopter une solution nouvelle. Partant de cette

idée, on reconnaissait que la nationalité française
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devait appartenir à tous les enfants issus de parents

français, alors même qu'ils seraient nés à l'étranger.
Mais le désaccord se produisit, lorsqu'il fut question

des enfants nés en France de parents étrangers.
D'une part on soutenait qu'il fallait attribuer à ces

enfants la nationalité française. Le fait seul d'être né

sur le territoire français, disaient les partisans de ce

système, constituait un avantage pour l'intéressé ;

car, à nos yeux, la nationalité française devait être

préférable à toutes les autres. On faisait donc une

faveur à cet enfant, en le déclarant Français, et on

la lui devait, parce qu'il avait eu le bonheur de voir

le jour dans notre pays. On faisait remarquer en

outre que beaucoup d'étrangers s'étaient établis et

mariés en France et que les enfants provenus de ces

unions devaient avoir plus d'attachement pour la

France que pour toute autre patrie. Par suite il

était injuste de les priver de la qualité de nationaux.

Le Premier Consui, avide d'augmenter le nombre

des sujets et des soldais français, était partisan de

l'attribution de la nationalité, par le fait de la nais-

sance sur le territoire. Et en présence des opposi-
tions qu'il rencontrait, il proposait un système mixte,

essayant ainsi de concilier les opinions contraires.

On aurait déclaré Français l'enfant né en France de

parents étrangers, mais en lui laissant le droit d'op-

ter, à sa majorité, pour la nationalité de ses pa-

rents (1).

(i) Locré, t. II, p. 35.
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Ce système ne prévalut pas. On adopta bien un

système intermédiaire, mais ce fut précisément l'op-

posé de celui que développait le Premier Consul;

l'enfant, né en France de parents étrangers, fut dé-

claré étranger sauf le droit pour lui d'opler à sa ma-

jorité pour la nationalité française. D'où la rédac-

tion del'art. 9 du Code civil de 1804: « Tout individu

né en France d'un étranger pourra, dans l'année qui

suivra l'époque de sa majorité, réclamer la qualité de

Français, pourvu que, dans le cas où il résiderait en

France, il déclare que son intention est d'y fixer son

domicile, et que, dans le cas où il résiderait en pays

étranger, il fasse sa soumission d'établir son domi-

cile en France, et l'y établisse dans l'année, à comp-

ter de l'acte de soumission. »

Cet article 9 venait ainsi renverser la théorie sui-

vie et pratiquée dans l'ancien droit. C'est un retour

pur et simple au principe suivi en Grèce et à Rome,

le remplacement du jus soli par le jus sanguinis. La

naissance sur le sol français n'entraîne plus les con-

séquences qu'elle avait eues précédemment; elle

devient pour l'intéressé la source d'un droit; du droit

d'obtenir la nationalité française. Et encore pour

arriver à ce résultat, la naissance sur le territoire ne

sera plus suffisante. Le réclamant devra manifester

sa volonté de devenir notre national, par une décla-

ration formelle (1), jointe à des circonstances de fait.

(i) Cette déclaration devait être expresse, et ne pouvait être sup-
plée.— Cass., 8 juillet 1846. Sirey, 1846, 1, 260.

Elle devait être faite dans l'année de la majorité telle qu'elle était
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Système plus rationnel que celui proposé par le

Premier Consul, car il rattache, dès l'origine, l'en-

fant à ses parents. Et grâce à la faveur qui lui est

accordée, d'opter à sa majorité, cet enfant pourra,

s'il le désire, profiter des avantages attachés à notre

nationalité. On évite ainsi d'englober, dans la natio-

nalité française, des individus qui ne pouvaient res-

sentir pour elle aucune préférence, parce que le fait

de leur naissance, sur notre sol, n'avait été qu'acci-

dentel. Il eût été injuste d'obliger ces personnes à

faire une déclaration pour se soustraire à un pays,
dont ils n'avaient jamais eu l'intention de devenir les

sujets. On les aurait mis d'ailleurs dans une situation

dangereuse, car, la plupart du temps, ils auraient

certainement négligé d'accomplir une formalité

qu'ils n'auraient même pas soupçonnée, ce qui pou-
vait amener des conflits regrettables.

Cependant le système adopté par le Code civil

n'était pas sans présenter d'inconvénients. Un grand
nombre des individus ainsi favorisés par la loi se

montraient fort peu reconnaissants de la situation

avantageuse qui leur était faite et peu soucieux

d'en profiter. C'est ainsi qu'arrivés à leur majorité
ils négligeaient avec soin de faire aucune déclaration.

Puis,éludant les dispositions de la loi,ils cherchaient

à se prévaloir tantôt de la nationalité française,

fixée par laloi française. — Seine, i'r décembre i883. Clunet, 1884,
p 395. Paris, ier déc. i885. Clunet, 1886, p. 96. — En sens con-
traire : Cass. 20 juin 1888. Sirey, 1888, 1, 3oo.
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tantôt de celle de leurs parents, suivant les besoins

de leur cause, et surtout en vue d'échapper à l'obli-

gation du service militaire. Beaucoup d'entre eux

lâchaient ainsi de se créer une possession d'état pai-
sible de la qualité de Français, et s'empressaient de

s'en prévaloir, lorsqu'ils ne redoutaient plus d'être

enrôlés. D'autre part, ces déclarations, qui devaient

être reçues par les agents diplomatiques à l'étranger
ou les municipalités en France, étaient très souvent

mal faites et ne présentaient pas les caractères

d'exactitude et d'authenticité, qu'on aurait dû en

exiger (1).
Aussi pour remédier à ces inconvénients, et sur-

tout pour parer au danger le plus pressant, celui de

se voir envahi par un nombre toujours croissant

d'individus, qui se trouvaient en réalité n'avoir

aucune nationalité, proposa-t-on plusieurs amen-

dements. On voulait arriver à obliger tous les

étrangers tombant sous le coup de l'art. 9 à opter
d'une façon réelle entre les deux nationalités qui

leur étaient offertes ; le péril eût. ainsi été conjuré.
En 183 J, lors de la discussion sur la loi du recru-

tement, une première proposition fut déposée, ainsi

conçue : « l'individu né en France de parents étran-

gers, domiciliés depuis plus de vingt ans sur notre

territoire, est Français de plein droit, et, comme tel,

soumis au service militaire, à moins que, dans le

(i) Circulaire du ministre de l'intérieur, 24 mars 1887, et circu-

laire du garde des sceaux, 20ocl. 1888.
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mois à partir de sa majorité, il ne déclare renoncer

au bénéfice de l'art 9. » Cet amendement fut

repoussé, parce qu'on prétendit qu'il ne pouvait

venir qu'avec un remaniement de l'art.. 9.

Mais cette réforme répondait à une préoccupation

trop grande, à un trop réel danger, pour ne pas
être tentée de nouveau. Aussi en 1849, lors de la

discussion de la loi sur la naturalisation, le projet
fut-il repris sous une forme nouvelle. Deux députés,
MM. Riche et Henri Didier,proposèrent d'introduire

dans la loi la disposition suivante : « à l'expiration
de l'année qui suivra l'époque de sa majorité, tout

individu né en France et y résidant sera, de plein

droit, considéré comme Français, à moins que, dans

le cours de cette année, il n'ait renoncé par une

déclaration formelle à réclamer la qualité de

Français. » C'était un sûr moyen d'éviter les faux-

fuyants, car on obligeait ainsi les intéressés à

accomplir les obligations imposées par l'une _ou par
l'autre des nations dont ils pouvaient se réclamer.

Cette proposition fut, elle aussi, repoussée, sous

prétexte que la loi de 1849 n'avait trait qu'à la

naturalisation.

Mais si ce projet fut écarté, on prit au contraire

en considération une autre réforme qui était non

moins urgente. Beaucoup d'étrangers, établis sur

le sol français, soit par ignorance, soit par négli-

gence, ne faisaient pas au moment de leur majorité
la déclaration prescrite par l'art. 9. Mais ils se lais-
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saient enrôler de bonne foi dans l'armée française,
ou même s'engagaient volontairement,croyant ainsi

avoir affirmé d'une façon suffisante leur volonté

d'être Français. Or il arrivait que, par la suite, on

leur refusait cette qualité de Français, qu'ils avaient

ainsi méritée et cru obtenir en donnant à la France

la preuve la plus efficace de leur attachement. On

leur refusait cette qualité, parce qu'ils n'avaient pas

rempli la formalité de la déclaration imposée par
la loi, et qu'ils ne se trouvaient plus dans les délais

pour le faire. Ainsi on tolérait sur le territoire des

individus sans garantie morale, des êtres dangereux,
et on refusait à dés individus, négligents peut-être^
mais sûrement fidèles, la récompense dé leur

dévouement. Pour remédier à cette situation, la loi

de 1849 décida que tous les étrangers, qui auraient

de bonne foi satisfait aux obligations militaires en

France, pourraient devenir Français conformément

à l'article 9, à quelque époque que ce fût. La ques-

tion se trouva ainsi tranchée dans le sens de l'équité.

Quant au premier projet, qui avait été repoussé,

il fut encore repris quelques années plus tard.

Avant le vote de la loi du 7 février 1851, on proposa
de déclarer Français purement et simplement « tout

individu né en France d'un étranger, qui lui-même

y est né, ou est décédé y résidant ». Ce projet était

plus efficace que celui de 1849. D'ailleurs, il ne

paraissait pas déraisonnable d'attribuer la qualité

de Français à des individus dont les parents s'étaient
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établis en France et y avaient élevé leur famille.

Ceux qui n'auraient pas voulu se laisser englober

ainsi n'auraient eu qu'un moyen de se soustraire à

la loi,celui de quitter le territoire. On serait arrivé

à fixer de celte façon la nationalité de toute une

catégorie d'individus. Mais ce projet, non plus que

ses précédents, ne fut pas pris en considération.

On arrive ainsi à la loi du 7 févier 1851. Cette loi

s'inspire du dernier projet dont nous venons dépar-

ier ; mais elle n'en emprunte que l'idée, et se montre

beaucoup plus réservée. On ne s'occupe, dans la

loi de 1851, que des étrangers établis sur le sol

français à la deuxième génération ; on laisse de côté

la première génération, quel que fût le temps, d'ail-

leurs, depuis lequel les individus qui la composaient

avaient pu s'établir en France. La loi déclare Fran-

çais tout enfant dont les auteurs sont eux-mêmes

nés en France. L'art 1er décide : « Est Français tout

individu né en France d'un étranger qui lui-même

y est né,à moins que,dans l'année qui suivra l'époque

de sa majorité, telle qu'elle est fixée par la loi fran-

çaise, il ne réclame la qualité d'étranger, par une

déclaration faite, soit devant l'autorité municipale

du lieu de sa résidence, soit devant les agents diplo-

matiques et consulaires accrédités en France par

le gouvernement étranger. »

Cette loi ne porta pas; ses dispositions étaient

trop faciles à éluder. Beaucoup d'étrangers en effet,

tombant sous le coup de l'art 1erde la loi de 1851,
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s'empressaient de déclarer qu'ils entendaient con-

server la nationalité de leurs auteurs. Par suite, ils

ne pouvaient pas être considérés comme Français.

D'autre part ils ne devenaient pas pour cela étran-

gers, car ils ne faisaient rien pour obtenir la nationa-

lité de leurs parents. Le danger était donc toujours

le même, et le remède de nul effet. On constate, en

effet, qu'à cette époque le nombre des étrangers

augmentait dans les départements frontières d'une

façon considérable. Dans le seul département du

Nord,le nombre de ces étrangers,qui élaitde 77.000

en 1861, atteignait le chiffre de 183.000 en 1866.

La situation resta la même jusqu'en 1874. A cette

époque, on imagina un autre moyen pour obliger
tous ces individus à se ranger réellement sous une

nationalité. Comme la déclaration prescrite par la

loi du 7 février 1851 ne suffisait pas, la loi du 16

décembre 1874 décida que tous les individus, admis

à faire cette déclaration, devraient en outre justifier

qu'ils avaient conservé leur nationalité d'origine. Et

pour ce faire ils seraient obligés de produire une

attestation en due forme de leur gouvernement,

laquelle demeurerait annexée à leur déclaration.

Faute d'accomplir ces formalité et justification, les

individus dont il s'agit seraient considérés comme

Français et astreints à toutes les obligations de la loi

française. Faisant même un pas de plus, dans lo

but d'encourager ces étrangers à demander la natio-

nalité française, la loi de 1874 établit, à ce point
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de vue, une innovation considérable. Elle permit
aux intéressés de renoncer pendant leur minorité,

avec les autorisations nécessaires, à la faculté

de se réclamer, à leur majorité, de leur qualité

d'étrangers. On leur ouvrait ainsi l'accès des écoles.

du gouvernement et de l'armée, qui leur avaient été

fermées jusqu'à ce moment. « Désormais, porte la

loi de 1874, les jeunes gens visés dans l'art. 1er delà

loi de 1851 entreront dans l'armée, soit comme

engagés volontaires, soit comme engagés condition-

nels d'un an, et dans nos écoles du Gouvernement à

la condition d'opter en minorité, de renoncer au

droit d'abdiquer la nationalité française à leur majo-

rité; mais comme cette abdication est chose grave,
ils auront à justifier du consentement de leurs repré-
sentants légaux. »

Ces lois de 1851 et 1874 semblent faire un retour

en arrière. Elles portent atteinte au principe adopté,
lors de la discussion du Code civil de 1804. Et une

fois encore on voit se reproduire la lutte entre les

deux principes du jus sanguinis et du jus soli. La

législation flotte indécise entre les deux systèmes, se

rejetant sur l'un pour atténuer les inconvénients de

l'autre et sans pouvoir, en somme, obtenir un résul-

tat satisfaisant. Frappé de ces lacunes et des contra-

dictions qui en résultaient dans notre législation,
M. Batbie déposa en 1882, sur le bureau du Sénat,

un projet de loi, avecla pensée de coordonner toutes

les dispositions éparses soit dans le Code civil, soit
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dans les lois postérieures. Son but était de faire une

loi claire et précise, sur les conditions d'acquisition

et de perte de la qualité de Français, et de corriger

ainsi ce qu'il y avait d'obscur et de difficile dans

la'législation antérieure. Le projet de M. Batbie

aboutit, après de longues discussions, à la loi du

26 juin 1889, qui a été elle-même modifiée et com-

plétée en 1893.

. C'est de ces deux lois, de 1889 et 1893, que nous

aurons spécialement à nous occuper, en restreignant

notre étude aux dispositions qu'elles contiennent sur

la condition des enfants nés en France de parents

étrangers.

III

Mais avant d'aborder l'étude de ces dispositions,

il est bon d'indiquer tout d'abord ce que l'on doit

entendre par « enfants nés en France de parents

étrangers », et de déterminer par le fait même les

individus qui tombent sous le coup de la loi.

Les enfants dont il s'agit doivent d'abord,-aux ter-

mes mêmes de la loi, être nés en France. Quelques

auteurs,prenant comme point de départie droit ro-

main et notre ancien droit, ont soutenu qu'il n'est

pas nécessaire que l'enfant soit né, mais seulement

qu'il soit conçu. Se plaçant dans l'hypothèse où

l'enfant doit suivre la nationalité de son père, ce qui
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sera le plus fréquent, ces auteurs raisonnent de la

manière suivante : Par rapport à son père l'enfant

forme une personne distincte, un être à part, du jour
de sa conception. Que le père vienne à disparaître
avant la naissance de son fils, le sort de ce dernier

n'en est pas moins fixé d'une façon certaine. Autre-

ment qu'arriverait-il dans le cas où le père d'un en-

'ant, conçu en mariage légitime, décéderait quelques

jours après la conception? Quand l'enfant viendrait

au monde, son père ne serait plus rien, n'aurait

plus ni personnalité, ni nationalité, et il faudrait en

conclure que cet enfant lui-même n'aurait pas non

plus de nationalité. On ajoute encore que le mot né-,

employé par le Code civil, n'a pas été pris dans son

sens ordinaire, et que l'idée du législateur était de

donner à ce terme le sens de «issu», pour indiquer
le lien de filiation qui unit un enfant à ses auteurs.

Et on fait alors intervenir ici la règle « infans con-

ceptus pro nato habelur quoties de commodis ejus

agilur (1) ».

Cependant l'opinion la plus universellement

acceptée est contraire à cette solution. Il faut bien

remarquer en effet que la règle « infans conceptus pro
nato habelur quoties de commodis ejus agitur » n'a été

que très rarement admise par la loi française, et en

vertu de textes précis (2). D'autre part, il est bien

difficile de donner au mot « né » employépar le Code

(i) Richelot, I, p. 69, note 21.

(2) Fuzier-Herrnann, Code civil annoté, art. g, art. 5.
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une autre signification que celle qu'il a habituelle-

ment. C'est ce qui résulte des motifs exposés à la

discussion au Conseil d'État. On peut en déduire que

les bénéfices concédés aux enfants d'étrangers nés

en France ne le sont qu'à ceux dont la « naissance »

même a eu lieu sur le sol français (1). Enfin, il resle

à examiner sur quels motifs est fondél'art.9 du Code

civil; on peut les ramener à deux : 1° l'attachement

instinctif. que la nature a mis dans le coeur de

l'homme, pour les lieux où il a vu le jour. Si la loi

amis des conditions aux faveurs qu'elle accorde à

cette classe spéciale d'étrangers, c'est qu'elle a voulu

s'assurer que cet attachement pour la patrie natale

est réel; 2° le second motif, c'est que le plus souvent

l'enfant, né en France d'un étranger, y sera resté

plus ou moins longtemps, y aura été élevé peut-être,

en aura appris la langue, les habitudes, les moeurs.

Dès lors il sera convenable et juste de lui rendre

plus facile l'acquisition de la nationalité française (2).

Ces deux motifs n'auraient plus leur raison d'être,

si on faisait participer aux avantages accordés par

la loi les enfants simplement conçus en France,

On a d'ailleurs fait observer, à l'appui de celte

seconde opinion, combien il serait difficile de cons

later le fait de la conception. « Dans le cas présent,

rien ne démontre que l'enfant ail été conçu en France,

et comme l'impossibilité physique de la conception

(i) Locré leg. II, pp. 34 à 38, n°s 394.

(2) Demolornbe, I, n° 162.
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en pays étranger n'est guère dénature à être établie

d'une manière certaine, il est vraisemblable que le

législateur n'a pas eu égard à la conception, mais

bien à la naissance, aussi l'art. 9 dit-il, « Venfant né

en France (1). »

Par conséquent, en s'attachant au texte même de

la loi aussi bien qu'aux principes, on est logiquement
amené à conclure que le fait de la conception ne

saurait être assimilé à la naissance, car il s'agit ici

d'undroit pour l'enfant. Orquand un enfant a-t-ildes

droits ? à partir du moment de sa naissance, à con-

dition qu'ilnaisse viable. Et la nationalité étantle plus

précieux des droits, c'est à sa naissance seulement

que l'enfant pourra avoir une patrie (2).
Au fait de la naissance, vient aussitôt s'ajouter une

deuxième condition : il faut que cette naissance ait

eu lieu en France. Aucune difficulté ne peut se pré-

senter, lorsqu'il s'agit du territoire de la France con-r

tinentale.

La règle est-elle la même, lorsque la naissance a

eu lieu dans les colonies? Pendant longtemps on a

soutenu que la naissance, dans une colonie française,

devait produire les mêmes effets que la naissance

en France. On se basait, pour cela, sur les travaux

préparatoires du Code civil de 1804, et sur l'assimi-

lation que la loi de 1851 avait faite, du sol de la

métropole et de celui des colonies (3). Depuis la

(i) Duranton, I, n° i3o.

(2) Cogordan, la Nationalité, p. 26.

(3) Beudant, Revue critique, t. IX, i856, p. 76, note 1.
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promulgation de la loi de 1889, qui ne devait, il est

vrai, s'appliquer aux colonies qu'en vertu d'un

décret ultérieur, la plupart des auteurs avaient

admis la même opinion (1). Cette loi de 1889 avait

cependant déclaré, dans son article 2, que ses dis-

positions seraient applicables à l'Algérie et aux

colonies de la Guadeloupe, la Martinique et la

Réunion.

C'est en 1897 seulement qu'un décret du 7 février

est venu réglementer l'application de la loi de" 1889

aux autres colonies (2). Ce décret est divisé en trois

titres. Le premier déclare applicables aux colonies

lesarticles7, 8, 9, 10, 12, 17,18, 19, 20, 21 du Code

civil, mais en faisant subir à plusieurs d'entre eux

de graves modifications. C'est ainsi notamment que

l'étranger né aux colonies d'un père qui y est lui-

même né et celui qui joint à sa naissance, le fait

d'y avoir son domicile à sa majorité ne sont plus

Français de plein droit. L'art. 9 du code civil est lui-

même remplacé par la disposition suivante, qui en

fait en quelque sorte un article nouveau : « tout

individu, né aux colonies d'un étranger et qui y

réside, peut sur sa demande, formée dans l'année de

sa majorité, être naturalisé par décret. »

(ï)Rouard de Card, la Nationalité française, p. 63.— Le Sueur
et Dreyfus, la Nationalité, p. 3o. —Aubry et Rau, Cours de droit
civil français, 5e édition, t. I'r, p. 358, note 35.

(2) Voir aussi un décret du 28 février 1899, réglant l'application à
la Tunisie, de la loi du 26 juin 1889 et du décret du 7 février 1897.
— J. off.,Z mars 1899.



— 31 —

Le seul privilège dont jouisse l'étranger né aux

colonies, c'est de pouvoir être naturalisé Français,

dans des conditions plus faciles que les autres étran-

gers. Et encore, pour bénéficier de cette faveur,

doit-il avoir atteint sa majorité, et faire sa demande

dans l'année qui suit cette majorité (1).
La question est plus délicate lorsqu'il s'agit d'une

naissance arrivée sur un territoire démembré de

la France. Sous l'empire de la loi de \ 851, on avait

voulu refuser la qualité de Français à des individus

nés en France,de parents qui étaient eux-mêmes nés

sur des territoires démembrés. On se fondait sur un

prétendu principe du droit des gens, en vertu duquel
les traités portant cession de territoire étaient censés

impliquer rétroactivité (2), de telle sorte que les

habitants de ces pays devaient être considérés

comme ayant toujours relevé de la domination de

l'Etat, auquel était cédé le territoire. C'est prin-

cipalement à l'occasion des démembrements dus aux

traités de 1814, que cette règle a été invoquée. Mais

il résulte de l'examen de la loi du 14 octobre 1814,

que celte fiction de rétroactivité n'a pas été établie

relativement aux territoires démembrés ; l'article 3

de celte loi dit en effet : « à l'égard des individus,

nés et encore domiciliés dans les départements

qui après avoir fait partie de la France en ont été

(i) Audinet (J. Clunet, 1897, pp. 23 et s.)
(2) Lettre du garde des sceaux au préfet de la Gironde. (Clunet,

1877, p. 101).
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séparés par les derniers traités » La Cour de

cassation avait d'ailleurs écarlé l'application de cette

règle delà rétroactivité, dansun arrêt de principe
du 7 décembre 1883 (1). Et les tribunaux suivirent

son exemple.
Une question analogue peut se poser, lorsqu'il

s'agit de la naissance sur les territoires annexés à la

France ; elle doit être résolue de la même façon (2).
Ce n'est que par exception que quelques traités spé-
ciaux ont parfois accordé à des individus, qui ne

se trouvaient pas dans les conditions requises, le

droit de bénéficier des avantages faits aux étrangers
nés en France. Dans cet ordre d'idées on peut citer

le décret du 30 juin 1860 à la suite de l'annexion de

la Savoie et de Nice à la France.

A la naissance sur le territoire de la France il

faut encore assimiler la naissance sur un navire

français. On considère comme partie intégrante de

l'État les navires de toute catégorie qui se trouvent,

en pleine mer; ils constituent, en quelque sorte, un

prolongement du territoire. Par suite l'enfant né sur

un navire français, en pleine mer, est considéré

comme né en France. Si au contraire le navire se

trouve dans les « eaux territoriales » d'un État,il faut

(i) Gazette du palais, 1884, i,-38. —- Adde : Rouen, 22 février

1884, Gazette du Palais, 1884, >, 44°-

(2) L'enfant né en France d'un père devenu momentanément Fran-

çais par l'annexion de son pays à la France est enfant d'étranger,
et a pu invoquer l'art. 9. —

Lyon, 2 août 1827, Sirey 1828, 2, 88.

-—Grenoble, 18 février i83i. S. i833, 2, 527.
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distinguer entre les bâtiments de commerce et les

vaisseaux de guerre. Les premiers sont regardés

comme une dépendance du pays, dans les eaux

duquel ils se trouvent, les autres au contraire con-

servent le bénéfice de l'exterritorialité, en quelque

endroit qu'ils se trouvent. Aux navires de guerre il

faut assimiler les navires postaux qui jouissent des

mêmes immunités (1).

On peut enfin se demander si les hôtels affectés

aux ambassades en France doivent être considérés

comme territoire étranger ou comme sol français.

Les ambassadeurs jouissent en dehors du pays qu'ils

représentent du bénéfice, del'exterritorialité. Mais ce

privilège n'est fait qu'en vue de protéger la personne
des ambassadeurs, l'inviolabilité de leur domicile et

de leurs archives. L'hôtel d'une ambassade ne doit

donc pas être considéré comme territoire étranger,

lorsqu'il s'agit de déterminer le lieu de la naissance

d'un individu (2).
Enfin une troisième condition doit être remplie

par l'enfant né en France d'étrangers, pour pouvoir

profiter des dispositions de faveur de la loi, à son

égard. Il faut qu'il soit bienréellement né de parents

étrangers, et qu'il en fasse la preuve. Par étranger,

(i) Convention franco anglaise du 5 avril i843, art. 7, franco ita-

lienne, 3 mars 1869, franco dominic-iine, g sept. 1882. —Règle-
ment postal des 18-20 nov. 1875, art. 14.

(2) Vincent et Penaud, Dict. du dr. int. priv., v» Nationalité,
n° 123. —

Cogordan, la Nationalité, p. 77. —
Despagcet, Précis

de dr. int., p. i33.

3
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on doit entendre ici, tout individu qui ne jouit, pas

de la qualité de Français, sans qu'il y ait lieu de dis-

tinguer,s'il appartient ou non aune autre nationalité.

Les auteurs de l'enfant né en France seraient-ils

sans patrie, celui-ci ne devrait pas moins être con-

sidéré comme né de parents étrangers.
Notre étude va désormais porter sur la condition

qui est faite à ces enfants, par la loi française, au

point de vue de l'acquisition de notre nationalité.

Dans une première partie, nous nous occuperons
des différentes situations prévues par les articles 8.

(3° et 4°) et 9 du C. civil, tels que ces articles ont été

rédigés par les lois du 26 juin 1889 el du 22 juillet
1893.

Dans une deuxième partie, nous étudierons les for-

malités el la procédure, auxquelles sont soumises

les déclarations faites par ces individus, soit pour

acquérir, soit pour répudier la nationalité française.

Enfin nous examinerons quels sont les effets de

l'acquisition de la qualité de Français, en vertu de

ces articles 8 (3°-4°) et 9du Code civil, par rapport à

l'intéressé et à sa famille.



CHAPITRE PREMIER

Des différentes situations dans lesquelles peuvent se
trouver les individus nés en France de parents

étrangers, quant à l'acquisition de la
nationalité française.

SECTION PREMIERE

SITUATION DE L'iNDIVIDU NÉ EN FRANGE DE PARENTS ÉTRANGERS

DONT L'UN Y EST LUI-MÊME NÉ.

I

Nous avons indiqué déjà d'une façon rapide quelle

situation avait été faite à ces individus, tant par le

Code civil de 1804, que par les lois postérieures. Il

est bon cependant de rappeler ici ces diverses dis-

positions législatives avant d'étudier l'art. 8-3° du

Code civil dans la forme qui lui a été donnée en

1889, puis en 1893.

Sous l'empire du Code civil de 1804, les enfants

nés en France de parents étrangers, qui y étaient

eux-mêmes nés, étaient en tous points assimilés aux

enfanls simplement nés en France d'étrangers, eux-

mêmes nés hors de notre territoire. Par suite, pour

acquérir la nationalité française d'une manière dé-

finitive, il leur fallait souscrire la déclaration pres-

crite par l'art. 9, lorsqu'ils avaient atteint leur ma-
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jorilé. 11 en résultait un inconvénient considérable

qui se manifestait sous deux aspects bien différents.

Il arrivait, en effet, que beaucoup de ces individus

soit par ignorance soit par négligence omettaient

de faire cette déclaration. El cela était assez natu-

rel : Français de coeur, de sentiments et de moeurs,

la plupart ne connaissant pas la loi, croyaient de

bonne foi qu'ils n'avaient pas besoin de faire unedé-

claration spéciale,pour être considérés comme Fran-

çais. Il leur paraissait logique, qu'on dût les traiter

comme tels, alors qu'ils manifestaient clairement

leur attachement pour la France, en y fixant leur

demeure et en se soumettant aux charges imposées
à tous les nationaux.

Or, il arrivait ce fait, c'est que ces individus, de

bonne foi, n'ayant pas satisfait à l'art. 9 et ayant

dépassé l'âge fixé pour pouvoir se mettre en règle,

se voyaient refuser la qualité de Français, qu'ils

croyaient avoir. Il en résultait une situation injuste

et regrettable.
Mais d'autre part, à côté de ces jeunes gens dé-

voués à la patrie française, il se formait une autre

classe d'individus bien peu recommandables. Ceux-

ci profitaient des dispositions de la loi pour la vio-

ler et se soustraire aux charges de toute nationalité.

Se réclamant de leur qualité d'étrangers, au mo-

ment de leur majorité, ils n'en continuaient pas
moins à rester en France, et formaient ainsi, toute

une secte de gens sans patrie.
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Une réforme s'imposait donc en celle matière.

Elle fut tentée sans réussite en 1831 el en 1849.

Ce n'est qu'avec la loi du 7 février 1851, que la situa-

tion fut modifiée. On prit, à celle époque, le contre-

pied de la législation antérieure, et on déclara Fran-

çais les enfants nés en France d'étrangers, à la

deuxième génération. Toutefois , pour éviter de

prendre une mesure trop absolue, on leur réserva le

droit de répudier la nationalité française au mo-

ment de leur majorité. Cette loi n'atteignit pas son

bul, car en 1874, pour combattre les progrès tou-

jours croissants de 1' « heimathlosat », on fut obligé

d'ajouter une nouvelle condition à la faculté de

répudiation accordée par le législateur de 1851. La

loi du 16 décembre 1874 imposa au déclarant l'o-

bligalion de justifier qu'il avait conservé sanationa-

lilé étrangère.

Telle fut la situation, jusqu'en 1889. Le mal était

toujours le même, malgré les mesures déjà prises.

On reconnut, à cette époque, qu'il fallait absolu-

ment prendre, une décision plus énergique. La fa-

culté de répudiation, accordée à ces individus, leur

servait le plus souvent d'échappatoire, le législa-
teur de 1889 n'hésita pas à la supprimer.

La loi du 26 juin 1889 créa une situation nou-

velle.

De l'examen des travaux préparatoires, il résulte

que le texte nouveau était dicté par des motifs d'or-

dre public que nous avons déjà signalés. En outre,
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comme le faisait remarquer M. Dubost, dans, son

premier rapport, il paraissait évident « que l'indi-

vidu né en France est un Français au point de vue

de l'esprit, des tendances, des habitudes, des moeurs,

.et qu'on aie droit de lui supposer un véritable atta-

chement pour le pays où son père et lui même

sont nés, où il a été élevé, où il a ses intérêts, ses

relations, ses amitiés. Est-ce que ces individus con-

tinueraient à résider en France s'ils ne ressentaient

pas tout cela à un haut degré? -» (1) C'est en adoptant

ces considérations, que la loi de 1889 transforma

la législation précédente, et arriva à la rédaction

de l'art. 8-3° ainsi conçu : « Est Français tout indi-

vidu né en France d'un étranger qui y est lui-même

né. »

On supprimait de cette façon toute équivoque ;

désormais tous les enfants nés en France et dont

les auteurs y étaient nés aussi, seraient Français au

même litre que ceux dont les parents eux-mêmes

avaient cette qualité. Us se trouveraient donc sou-

mis au service militaire, qu'ils ne pourraient plus

éviter. Et s'ils voulaient abdiquer la qualité de Fran-

çais, ils ne pourraient le faire que dans les mêmes

conditions que l'enfant né de parents Français (2).

L'innovation introduite par la loi de 1889 consiste,

spécialement, dans la suppression de Ta faculté de

répudiation. C'est ce qu'expliquait nettement M. Du-

(i) Premier rapport de M* Dubost, p. 33.

(2) Audinèt, Clunet, 1880, p. 199.
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bost dans son rapport à la Chambre des députés :

« C'est en cela, disait-il, que consiste la différence

essentielle, fondamentale, entre la proposition de

loi adoptée par le Sénat et celle de votre commis-

sion. A mes yeux, c'est toute la loi qui vous est sou-

mise. Elle sera pleinement utile et pleinement effi-

cace, ou elle ne sera qu'une loi d'ordre secondaire,

présentant, il est vrai, les avantages d'une meilleure

coordination et quelques améliorations accessoires,

mais ne remédiant en rien à la situation périlleuse

que nous avons signalée, suivant qu'on adoptera ou

qu'on repoussera ces dispositions. » (1)
La Chambre elle -Sénatadoptèrent cette manière

de voir, et il en est résulté le vote d'une disposition

qui constitue un retour pur et simple au principe du

Jus soli, écarté par le code civil. On revint ainsi à la

détermination de la nationalité par le lieu de la

naissance : le fait seul de la naissance en France,

pendant deux générations, emporte désormais pour

les individus de la deuxième génération la qualité

de Français.

Mais en présence du lexlenouveau, se posa aussitôt

une question d'interprétation, qui a donné lieu à de

vives controverses. La loi disait simplement : « l'en-

fant né en France d'un étranger qui lui-même y est

né. » Que fallait-il entendre par ces mots « d'un

étranger ? » En présence de l'obscurité de ce texte,

(i) Rapport de M. Dubost à-la Chambre dés députés, session de

1887, n°2o83.
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on se demandait s'il était nécessaire que les deux

auteurs de l'enfant fussent nés en France ; ou bien

s'il suffisait, que l'un des deux seulement remplit

cette condition. L'opinion la plus généralement

admise, c'est qu'il suffisait de la naissance de l'un

des parents sur le sol français, sans qu'il y eut lieu

d'établir ici une prééminence entre le père et la

mère. « Il suffit, disent MM. Aubry et Rau, pour que

l'enfant, né en France, puisse invoquer ce bénéfice,

que l'un ou l'autre de ses parents y soit également né ;

« genus masculinum complectilur et femineum (1) ».

La jurisprudence avait consacré la même théorie

dans de nombreux arrêts (2).

Certains auteurs estimaient même, qu'il était

suffisant que les parents de l'enfant, ou l'un d'eux,

aient eu autrefois la qualité de Français, perdue par

la suite, pour que l'enfant put profiter de ceite dis-

position (3).

Aujourd'hui encore, il peut arriver que la mère ail

eu la qualité de Française, qu'elle a perdue ensuite.

L'enfant né de celte mère pourrait-il invoquer

(ij Aubry el Rau, I, p. 240, § 70. — Mourlon, Revue pratique,

i852, 2, p. 256. — Baudry Lacantinerie, Précis de droit civil.
— Weiss, Traité de droit internat, privé, p. 5o. —Despagoct,

p. i38.

(2) Notamment Cassation 7 déc. 1891, S. 1892 1, 81, avec noie de

M. Pillct. — Cass. 12 avril 1892. — Clunet 1892, p 1170, rappro-
cher Yannes, i«r déc. 1892. — Nice 6 janvier i8g3. — Clunet 1893,

p. 571.— Rennes 18 avril 1893, dans 1 le Droit », du 3o avril i8g3.

(3) Demolombe, I, p. 167. — De Folleville, Traité de nalura-

salion, no 211.
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l'art. 8-3° ? 11semble qu'on puisse répondre non, en

se basant sur la disposition de l'art. 10 du code civil,

qui règle la condition des fils d'ex-Français. Cel ar-

ticle prend même soin de spécifier le cas de la nais-

sance en France des fils d'ex-Français. On pourrait

ajouter que l'art. 8-3° vise seulement les fils d'étran-

gers, et que le fils d'un ex-Français n'est pas, à pro-

prement parler, un fils d'étranger. Cependant la juris-

prudence aloujours été contraire à celte solution(l).
Il y a en effet un puissant motif à décider ainsi. C'est

qu'autrement on serait amené à traiter moins bien les

enfants nés d'ex-Français, que les enfants de simples

étrangers, ce qui n'est pas admissible.

On admettait aussi, qu'il n'y avait pas lieu d'éta-

blir de distinction suivant que c'était le père ou la

mère qui étaient nés en France. Il n'y a pas lieu en

effet, ici, de déterminer à laquelle de ces deux filia-

tions l'enfant devra sa patrie, il n'y a qu'à constater

un fait (2). Et on ne voit pas que le père doive avoir

en cette matière, une prééminence sur la mère. On

peut même dire que dans la plupart des cas,la rai-

son est plus forte, pour attribuer la nationalité fran-

çaise à l'enfant, quand c'est la mère qui est née en

France. Car il s'agira presque toujours d'une mère

née Française, et qui a perdu celte qualité par son

mariage. Et en pareille hypothèse, l'enfant a déjà du

sang français dans les veines.

(i) Voir notammentj Cass..7 déc. i883, —Clunet, 1884, p. 628.

(2) Weiss, p. 201.
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Quoi qu'il en soit, la -rédaction de l'art. 8-3° ne

laissait pas que de présenter un caractère d'obscurité

regrettable. Mais ce n'était pas là le seul défaut de

la disposition nouvelle. Eh rompant dVné façon

aussi nette avec le principe de la législation précé-

dente, on devait forcément faire naître desinconvé-

nients qui, d'ailleurs, ne lardèi'enl pas à se manifes-

ter dans la pratique. De nombreuses réclamations

parvinrent au gouvernement ^français de la part
des puissances étrangères, notamment de l'Angle-
terre. Elles faisaient remarquer qu'il était peu raison-

nable d'attribuer la qualité de Français, sans faculté

de répudiation, à des individus nés en France d'une

façon accidentelle, et dont la mère y était née, alors

que dans notre législation, « la personnalité du père
est si exclusivement dominante et celle de la mère

si effacée (1).» L'Angleterre prétendait en outre, à

tort il est vrai, que les arrangements pris avec notre

gouvernement quant au certificat exigé de celui qui
veut décliner la qualité de Français, dans le cas de

l'art. 8-4°, s'opposaient à l'application aux sujets Bri-

tanniques des dispositions de l'art. 8 § 3; car. ce cer-

tificat suppose seulemenlque le père du réclamant est

né hors de France; il n'y est pas question delà mère.

On ne pouvait, sans violer l'accord intervenu, exiger

qu'elle fut aussi née hors du territoire français (2).

(i) Journ. officiel. — Chambre des députés i8o3, rapport do
M. Eugène Mir,, doc. pari., p. 446-

(2) Campistron, Commentaire des lois de i88fy et i8g3 sur la -

nationalité,p. 29.
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Ces réclamations étaient d'ailleurs fondées dans le

plus grand nombre des cas. Car si le fait de la dou-

ble naissance en France de deux personnes apparte-

nant à deux générations successives est le plus sou-

vent la preuve d'un établissement durable en France,

il peut arriver aussi qu'il soit simplement dû au ha-

sard. Il se peut très bien que ces deux naissances se

soient produites au cours d'un voyage en France, et

on comprend que, dans ces circonstances, l'enfant

ainsi déclaré Français n'ait pas pour la France des

sentiments d'affection bien profonds (1).
Chose notable, parmi les nombreuses réclamations

provoquées par l'art. 8-3°, aucunene se rapportait à

des personnes, dont le père était né en France. Tou-

tes provenaient d'individus dont la mère était née

sur notre sol. Ce n'est pas à dire pourtant que le

même inconvénient n'existât pas dans les deux cas.

C'est ce que signalait M. Thézard dans son rapport

au Sénat : «Toutefois, disait-il, s'il n'y a pas eu de

réclamations, il nous a été signalé des faits assez

suggestifs à cet égard. Un personnage étranger con-

sidérable qui accidentellement, était né en France,

était venu passer une saison dans une de nos stations

balnéaires, avec sa femme qui était enceinte. On

attendait là, tranquillement,la naissance de l'enfant,

quand tout à coup on s'avisa que si l'enfant nais-

sait en France, il serait Français, sans possibilité de

répudiation. Le mari s'empressa de faire repasser la

(i) Beudanl, Revue critique, i856, t. IX, p. 84.
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frontière à sa femme. Un aulre, dans un cas sembla-

ble, dut renoncer à faire venir à Paris sa femme, qui
aurait désiré avoir, pour sa grossesse et son accou-

chement, l'assistance de nos sommités médicales.

« Nous sera-t-il permis de rappeler, que grâce à

une particularité de ce genre, la Touràine a ravi à

la ville de Rennes l'honneur de voir naître le grand
Descaiies. Le père du philosophe était conseiller au -

titre français, dans le parlement mi-parti de Br£-
-

tagne, et ne pouvait-être remplacé que par un Fran-

çais. S'apercevant que sa femme pi'omëltait de lui

donner un héritier, le prudent conseiller l'envoya
faire ses couches en terre française et non bretonne,
afin que l'enfant, un jour, fût apte à obtenir la sur-

vivance de sa charge. » (1)
En présence de l'obscurité et des difficultés pra-

tiques d'application de l'art. 8-3"dans sa rédaction de

1889, une réforme législative s'imposait. La néces-

sité s'en fil sentir presque au lendemain de la mise

en vigueur delà loi de 1889, et il fallut aussitôt se

mettre eh devoir de chercher un remède à la situa-

tion. La loi de 1889, en voulant supprimer d'une

façon absolue les inconvénients et les dangers qui
résultaient de la législation antérieure, en avait créé

d'autres, tout aussi considérables.

Le moyen le plus simple de réparer le mal était

de revenir tout simplement au système qu'on avait

voulu supprimer, et de ne déclarerFrançaislés indi-

(i)_Rapport de M. Thézard au Sénal. Session de i8g3, numéro 236.
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vidusnés en France de parents étrangers qui y étaient

eux-mêmes nés, que sauf faculté de répudiation.

Cependant, pour ne pas perdre absolument tous

les bénéfices qui pouvaient résulter delà loi de 1889,

et d'autre part se basant sur le caractère des récla-

mations qui s'étaient produites, le législateur de 1893

pensa qu'il était bon de conserver en partie la dispo-

sition de l'art. 8-3°. Comme il ne s'était pas produit
de réclamations de la part des individus dont le

père était né en France, on estima que, pour eux,

il n'y avait aucun inconvénient à laisser la loi telle

qu'elle était. Aussi la réforme de la loi de 1893

porte-t-elle uniquement sur le cas où c'est la mère

qui est née en France. De là, la rédaction de

l'art.8-3°, danssaforme actuelle : « Est Français, tout

individu né en France de parents étrangers, dontl'un

y est lui même né ; sauf la faculté pour lui, si c'est

la mère qui est née en France, de décliner, dans

l'année qui suivra sa majorité,la qualité de Français,

en se conformant aux dispositions du § 4 ci-après. »

La loi de 1893 a ainsi réalisé un double progrès.

Elle a fait disparaître tout d'abord la difficulté d'in-

terprétation qu'avait soulevée la loi de 1889.Elle con-

sacre en effet d'une façon définitive l'interprétation

l'a plus générale, qui avaitélé donnée de l'art. 8-3°,

en décidant que la naissance de l'un ou de l'autre

des auteurs de l'enfant sur le sol français est suffi-

sante. D'autre part, elle donne satisfaction aux ré-

clamations qui s'étaient produites, et qui d'ailleurs
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étaient bien fondées. C'est ce qui peut justifier, jus-

qu'à un certain point, la distinction qu'elle établit

dans la condition des enfants nés en France, suivant

que le père ou la mère y sont eux-mêmes nés. Lors-

que c'est le père qui est né sur le sol Français, l'en-,

fant est déclaré Français sans pouvoir répudier cette

qualité : Il arrive en effet le plus souvent, que dans

ce cas, le père est établi définitivement en France,

et les faits démontrent qu'il y a peu d'inconvénients

à décider ainsi. D'ailleurs certaines conventions

internationales admettent l'effet de la double nais-

sance du père et du fils, sur le territoire Français.

C'est ainsi que la convention Franco-Belge du 30

juillet 1891 décide dans son art. 4: « les jeunes gens

nés en France de parents belges, qui eux-mêmes y

y sont nés, ne seront pas appelés au service militaire

en Belgique. »

Toutefois la dernière rédaction de l'art. 8-3° n'est

pas absolument à l'abri de la critique. On peut se

demander si le législateur de 1893 a été bien inspiré

en faisant un retour pur et simple à l'ancien système.
La loi de 1889 en prenant une mesure trop radicale

avait dépassé le but : elle arrivait, dans de nombreux

cas, à faire des individus Français malgré eux. Le

même inconvénient peut encore se présenter avec la

loi actuelle. Il est vrai que ces cas seront beaucoup

plus rares. Il est vrai aussi qu'il ne s'était pas pro-
duit de réclamations de la part d'individus dont le

père était né en France, mais le passage du rapport
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de M. Thézard .que nous avons cité plus haut, montre

bien quelles situations difficiles peuvent se présenter

dans les faits. En outre, bien qu'on puisse justifier,
dans une certaine mesure, la distinction établie

entre la naissance du père en France et la naissance

de la mère, on ne s'explique pas suffisamment celle

différence dans les solutions de la loi. A notre avis,

il eût été plus équitable d'établir une situation sem-

blable dans les deux cas, et de donner aux enfants

ainsi nés en France les mêmes droits. Celte idée fut

même soutenue, lors des travaux préparatoires de la

loi de 1893, elle n'aboutit pas; on avait eu tellement

à souffrir des inconvénients de ce système jusqu'a-

lors, qu'on redoutait d'y retomber encore.

Mais on aurait pu, au lieu de revenir simplement
au passé, prendre uu autre mode de détermination

de la nationalité, à la suite de deux naissances suc-

cessives sur le sol français. Notre loi a le tort de

ne tenir compte, en cela, que du fait seul de ces deux

naissances. 11 peut en résulter des conséquences bi-

zarres. Une femme, par exemple, qui est née en

France, se marie avec un étranger. Elle quitte
notre pays, puis voilà qu'au cours d'un voyage en

France, elle met au monde un enfant. Cet enfant va

se trouver Français. Et cependant il n'appartient
certes pas à la catégorie de ceux que visaient les

lois de 1889, et de 1893. C'est là une conséquence

qu'il aurait fallu éviter. On a fait remarquer, il est

vrai, au cours de la discussion de cette dernière
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loi (1), que le mat n'était pas bien grand puisque cet

enfant pourrait, à sa majorité, répudier la qualité de

Français. Mais ce droit de répudiation ne semble pas
suffisant. 11 aurait fallu, si on voulait s'en tenir au

fait des deux naissances pour déterminer la nationa-

lité de l'enfant, exiger en outre des parents leur éta-

blissement en France dans cet intervalle ; ou tout

au moins fixer une durée minima, pendant laquelle
ils auraient dû rester en France, dix ou quinze ans,

par exemple. De celte manière on aurait eu une

preuve à peu près certaine, de l'attachement de ces

individus à notre pays. Ils auraient témoigné ainsi

de l'idée bien arrêtée de s'établir en France. Ces

solutions qui se retrouvent dans certaines législations

étrangères, (notamment code civil italien art, i. 6.

7. et 8.) semblent préférables à notre législation (2).

II

Les dispositions que nous venonsd'éludier s'appli-

quent spécialement aux enfants légitimes. El dans

un troisième alinéa, l'art 8-3° pose la même règle

pour les enfants naturels: « L'enfant naturel pourra,
aux mêmesconditionsque l'enfant légitime, décliner

la qualité de Français, quand le parent qui est né en

{i) Rapport de M.Thézard, précité.

(a) Surville, dans Journal de droit international privé, 1893,

p. 675.
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France, n'est pas celui dont il devrait aux termes

du § 1er, 2e alinéa, suivre la nationalité. »

C'est toujours l'application du même système ;

l'enfant naturel sera forcément Français, si celui de

ses auteurs, qui l'a reconnu le premier est né en

France ; si au contraire, c'est le parent qui l'a re-

connu le second, qui est né en France, il sera Fran-

çais sauf faculté de répudiation. Cette distinction se

rattache à celle que la loi de 1889 avait faite dans son

article 8, et qui d'ailleurs subsiste dans l'art 8 actuel

du code civil. Aux termes de cet article § 1" 2° ali-

néa «l'enfant naturel qui vient d'être reconnu, doit

suivre la nationalité de celui de ses auteurs vis

à vis duquel sa filiation a d'abord été établie.»

Il était logique, a dit M. Thézard, de s'inspirer de

cette solution, dès lorsqu'il y avait à faire une diffé-

rence, suivant que l'un ou l'autre des parents se-

rait né en France. Et dans son rapport à la Chambre

des députés, M. Mir donnait de ce texte l'explica-

tion suivante : « quand l'enfant aura été reconnu

d'abord par celui de ses parentsqui estné en France,

que ce soit le père ou que ce soit la mère, celui-ci

sera Français d'une manière ferme, sans qu'il puisse

répudier cette qualité. 11en sera de mêmequandles

parents ayant reconnu l'enfant, dans le même acte,

c'est le père qui sera né en France ; c'est l'appli-
cation pure et simple de la loi de 1889.(1)

• {i ) Il faut remarquer que lorsqu'il s'agit de l'enfant naturel, la

naissance sur le sol français, de la mère, a autant d'influence qu'en

4



. — 50 —

« Dans les cas suivants, au contraire, l'enfant sera

Français, mais il pourra répudier celle qualité à sa

majorité : 1° quand le père, étranger né hors de

France et la mère née en France reconnaissent tous

deux l'enfant par le même acte, ou que le père le re-

connaît d'abord ellamère ensuite ;2° quand la mère,

étrangère qui n'est pas née en France, reconnaît

l'enfant la première et que le père né ,en France le

reconnaît ensuite. « (1)

Telles sont les dispositions de l'art. 8 §3. Elles

s'appliquent d'une manière générale aux enfants lé-

gitimes et aux enfants naturels. Elles les atteignent

tous indistinctement, que leur naissance en France

soit le résultai du hasard ou d'un établissement de-

leurs parents sur notre territoire.

Cependant une exception est à signaler dans cet

ordre d'idées, qui sans être écrite dans la loi, esl gé-

néralement admise. Elle concerne les enfants qui

ne sont nés sur noire territoire que parce que leur

père était obligé d'y résider, pour l'exercice de

fonctions diplomatiques conférées par un gouverne-

ment étranger. Le législateur n'a pas cru devoir,

comme le demandait le garde des sceaux, formuler

a celle du père, dans un cas, celui où l'auteur de la seconde recon-

naissance est né en France. La naissance de la mère naturelle sur

le sol français peut aToir aussijune influence irrévocable sur la

nationalité de Fenfant, dans le cas où elle est l'auteur de la pre-
mière reconnaissance; la naissance de la mère légitime, en France,
n'a jamais une influence de cette nature.

(i) Journal officiel, Sénat 1889, rapport de M. Delsol, doc.

pari., p. 233.
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celle exception dans une disposition additionnelle

à l'alinéa 3 de l'art. 8. Mais elle a été expressément
consacrée dans les travaux préparatoires (1), et il

en résulte qu'elle était parfaitement admise en

principe. Elle est d'ailleurs l'application d'une

règle d'équilé. Il serait injuste de déclarer Fran-

çais des enfants qui sont nés en France uniquement

parce que leurs parents sont obligés d'y résider.

Ce serait aller contre l'esprit même de la loi, car

il est évident que le fait de leur résidence en France

est loin de dénoter chez eux un attachement réel

pour la patrie française.

Aussi il est logique de conserver à ces enfants la

qualité de leurs parents, tout en leur laissant la fa-

culté de bénéficier du fait de leur naissance, si par
hasard ils ressentaient plus tard de l'inclination

pour notre nationalité. Certaines conventions diplo-

matiques ont même consacré ce principe. On peut
citer à ce sujet l'art. '6 de la convention franco-

belge du 30 juillet 1891 : « Les enfants d'agents di-

plomatiques ou de consuls envoyés, conservent la

nationalité de leurs parents à moins qu'ils ne récla-

ment les bénéfices des lois des pays où ils sont nés. »

— Il nous reste à parler au sujet de l'art. 8-3°,

(i) Il peut paraître étonnant qu'on permette à l'enfant de décliner

la nationalité française, si c'est celui de ses parents, l'ayant reconnu

le dernier, qui est né en France alors qu'on ne le lui permet pas, si

c'est le parent, qui le premier l'a reconnu. Il aurait mieux valu

accorder, dans tous les cas, une influence irrévocable au fait de la

double naissance, ou accorder dans tous les cas, à l'enfant naturel,
la faculté de répudiation*
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d'une question transitoire, soulevée à propos de

l'application de la loi de 1889. La qualité de Fran-

çais, attribuée d'une manière irrévocable, n'a-t-elle

été conférée qu'aux individus nés postérieurement à

la promulgation de cette loi ? ou bien au contraire,

fallait-il considérer comme Français tous ceux qui
se trouvaient dans les conditions prévues, à ce mo-

ment-là ? On a soutenu qu'il ne fallait considérer

comme irrévocablement Français que les enfants nés

en France après la publication de la loi de 1889. La

jurisprudence en effet a décidé qu'à l'égard des

enfants majeurs à ce moment, on ne pouvait leur

appliquer celte loi. Un jugement du tribunal de Lille

du 1" mai 1890 établit que ces individus, majeurs,
avaient un droit acquis, auquel on ne pouvait porter
atteinte (1).Partant de cette idée, on a soutenu alors

que la même règle devait s'appliquer aussi aux en-

fants mineurs, au moment de la promulgation de la

loi. Décider autrement, ce serait porter atteinte au

principe de la non-rétroactivité des lois, et violer un

droit acquis. Car, ces enfants avaient déjà un droit

acquis, disait-on : le législateur, seul, ne pouvait pas
modifier leur état sans le concours de leur volonté.

Leurs parents n'avaient pas pu avoir l'intention

formelle de faire des Français de leurs enfants puis-

que ceux-ci n'étaient Français que sous condition

résolutoire, en vertu de la législation en vigueur au

moment de leur naissance, On s'exposait donc à por-

(i) Lille, Ier mai 1890. — Clunet 1892, p. 5og.
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ter atteinte à leurs intentions, en les déclarant

Français définitivement. Il résultait de ce système,

que le champ d'application de la loi de 1889 aurait

dû se restreindre aux seuls enfants nés en France

de parents qui y étaient eux-mêmes nés, après la

mise en vigueur de la loi (1).
Mais cette opinion n'a prévalu, ni en doctrine, ni

en jurisprudence. La plupart des auteurs estiment au

contraire que la loi devait s'appliquer à tous les en-

fants mineurs, au moment de sa mise en vigueur (2).
On ne reconnaît de droit acquis, qu'aux individus

majeurs à cette époque. Eux seuls pouvaient se pré-

valoir des dispositions législatives antérieures, s'ils

avaient fait la déclaration prescrite, ou s'ils étaient

encore dans les délais pour la faire. Certains arrêts

avaient cependant décidé que la faculté de réclamer

ou de répudier la nationalité française ne pouvait
constituer un droit acquis, qu'autant qu'il en avait

été fait usage (3). Mais cette manière de voir ne fut

pas suivie dans la suite. Et on considéra, comme

droit acquis, le fait pour un individu de s'être trouvé

dans les conditions voulues pour faire la déclaration,

au moment de la loi de 1889. La jurisprudence d'ac-

cord avec la doctrine, a refusé à l'enfant mineur le

droit de se soustraire à la loi de i 889 (4).

(i) Esperson, Clunet i8g4, p. 26.

(2) Le Sueur et Dreyfus, p. 58. — Chausse dans la Revue criti-

que, 1890, p. 387. 1891, p. 209. — Slemler. — Clunet, 1890, p.
3g2 — Weiss, p. 209. — Campistron, p. 149.

(3) Cass. 5 juin i8g3, S. 93, 1, 289.
(4) Pau, 22 juin 1892, — Clunet, i8g2, p. gg7« — Bordeaux, 11.
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En résumé, l'individu, mineur au moment de la

promulgation de la loi de 1889, ne pouvait plus

exercer le droit d'option conféré par laloide 1874(1).

Si, majeur à ce moment, il avait déjà réclamé la qua-

lité d'étranger, celte qualité lui demeurait acquise.

Enfin si étant majeur, il se trouvait dans les délais

pour réclamer la qualité d'étranger, il pouvait profi-
ter des dispositions de la loi ancienne (2).

La loi de 1893 pour éviter ces difficultés a eu soin

de prendre une disposition transitoire. La faculté

de répudier la qualité de Français, accordée dans

certains cas par la loi du 22 juillet 1893, à l'individu

né en France d'un étranger qui lui-même y est né,

peut-être réclamée par celui qui était encore mineur

au moment de sa promulgation.
Celui qui était majeur à cette époque avait un

délai d'une année pour s'en prévaloir, en vertu de

iuillet 1892, Clunet, JSQ3, p. 565. —Vannes, lardée. 1892, Clunet,

1892, p. 5G8. — Rennes 28 avril i8g3, Clunet, 1893, pp. 1186 et

1188.

(j) Merlin, répert. v. Effet rétroactif, —Den10I0m.be, t. I, n° 45.
— Aubry et R.au, t. I, p. 63, n° 20 et p. 67. — Les lois d'ordre pu-
blic et d'intérêt général, notamment celles qui régissent la nationa-

lité, saisissent les intéressés, au moment de leur promulgation. —

Fuzier-Hermann, Code civil annoté, article 2, n° 72.

(2) L'individu né en France de parents étrangers, et devenu ma-

•eur avant la promulgation de la loi de 188g, est étranger, s'il n'a

pas réclamé la qualité de Français dans l'année de sa majorité, l'o-

pinion du public, qu'un tel individu était Français, son inscription
dans l'armée territoriale et sur les listes électorales, les certificats

des maires, lui donnant dans ces circonstances, la qualité de Fran-

çais, ne sauraient avoir pour résultat de lui attribuer effectivement

ladite qualité. (Alger, 7 mars i8g8, Clunet iSgg, p. io3).
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la disposition transitoire de.la loi-de 1893, contenue

dans son article 2 : « Les individus auxquels l'art.

8-3° modifié, réserve la faculté de réclamer la qua-
lité d'étrangers, et qui auront, atteint leur majorité à

l'époque de la promulgation de la présente loi pour-
ront réclamer cette qualité, en remplissant les con-

ditions prescrites, dans le délai d'un an à partir de

cette promulgation. »

SECTION II

CAS OU L'ENFANT NÉ EN FRANCE D'UN ÉTRANGER QUI N'Y EST PAS

LUI-MÊME NÉ, Y EST DOMICILIÉ, AU MOMENT DE SA MAJORITÉ

1

Nous avons vu dans quels cas le législateur a cru

devoir attacher la qualité de Français au seul fait de

la naissance en France. C'est seulement à la deuxiè-

me génération, et lorsque le père de l'individu, né

sur notre territoire, y est lui-même né, que cet indi-

vidu est Français définitivement, Au contraire, lors-

que les parents sont nés à l'étranger, la naissance de

l'enfant en France ne constitue plus, à elle seule, un

titre suffisant, pour l'obtention de là qualité de na-

tional Français. La loi exige une autre, condition, le

domicile. Cette situation est prévue et réglée par
l'art, 8-4° du code civil: « Est Français tout individu

né en France d'un étranger et qui à l'époque de sa

majorité est domicilié en France, à moins que dans
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l'année qui suit sa majorité, telle qu'elle est réglée

par la loi française, il n'ait décliné la qualité de Fran-

çais, et prouvé qu'ila conservé, la nationalité de ses

parents, par une attestation en due forme de son

gouvernement, laquelle demeurera annexée à la dé-

claration, et qu'il n'ait en outre produit, s'il y alieu,

un certificat constatant qu'il a répondu à l'appel

sous les drapeaux, conformément à la loi militaire de

son pays, sauf les exceptions prévues aux traités. »

Cette disposition a son origine dans les lois du 7

février 1851 et du 16 décembre 1874. Ces deux lois

avaient appliqué le même principe aux individus

dont les parents étaient eux-mêmes nés en France.

Et au début, la proposition de loi de M.Batbie ne

faisait que reproduire ces dispositions. Mais on fit

observer, dans l'exposé des motifs, qu'ibétait inutile

d'attendre la deuxième génération d'étrangers en

France, pour les soumettre à cette règle, et qu'il va-

lait mieux s'occuper de la première : «Des juris-

consultes ont demandé pourquoi nous attendons la

deuxième génération; à leur avis on devrait faire,

pour la première génération, ce qu'on a décidé de

faire pour la deuxième; ils proposent donc de dire

que tout individu né en France de parents étrangers

est Français (1). »
'

- -

Les lois de 1851 et 1874 avaient établi une cer-

taine distinction, il est vrai, entre les enfants d'é-

trangers, nés en France, suivant que leurs auteurs

(i) Sénat, Session ordinaire, 1882, n° 106.
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élaienteux-mêmesnésen France ou à l'étranger. Tous

étaient considérés comme Français, mais sous des

conditions différentes. Tandis que dans le cas où il y

avait eu double naissance en France, ces individus

étaient obligés, à leur majorité, de'répudier expres-

sément la qualité de Français, s'ils voulaient rester

étrangers ; dans le cas, au contraire, où les parents

étaient nés à l'étranger, il devaient, pour devenir

Français,'faire une déclaration dans le courant de

leur vingt-deuxième année.

La loi de 1889 a conservé la distinction ainsi

établie, mais en l'accentuant davantage encore ; et

elle a créé deux catégories d'étrangers nés en France.

Nous savons dans quels termes la loi de 1893 a

atténué les dispositions de sa devancière, en ce qui

concerne les enfants d'étrangers àla deuxième géné-

ration, et quels sont les individus déclarés Français

définitivement, en raison de leur naissance sur notre

territoire.

Les mêmes motifs n'existaient plus, ou du moins

n'existaient que d'une façon très atténuée, pour faire

déclarer français, les enfants nés en France, d'étran-

gers nés àl'étranger. On craignait, en leur attribuant

cette qualité, de faire des Français malgré eux. Il n'y

avait plus là cette marque d'attachement, résultant

d'un établissement de longue durée, comme dans le

cas précédent, et dans la plupart des cas, le fait de

la naissance en France n'était qu'accidentel. Cepen-

dant il arrivait quelquefois que certains de ces
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enfants, ainsi nés en France, sly trouvaient ensuite

élevés, et que leurs parents s'y fixaient, soit avant

soit après leur naissance. Il y avait alorslieu dé tenir

compte decet établissement, et de présumer chezees

enfants l'intention de devenir Français.

D'autre part, le législateur de 1889 avait à se

préoccuper de prendre une mesure efficace de pro-

tection, pour les jeunes gens français, àl'enconfre

des étrangers résidant en France. Avecle système de

la législation précédente, il arrivait fréquemment que
les individus déclarés Français, sauf faculté de répu-

diation, s'empressaient d'exercer cette répudiation,

et qu'au contraire, ceux qui pouvaient acquérir la

nationalité française par une .déclaration., à leur

majorité, s'abstenaient de la faire. Mais ils n'en res-

taient pas moins en France, continuant à exercer

leur industrie. Or les jeunes gens français, employés
dans les mêmes manufactures et les mêmes ateliers

que les étrangers, étaient obligés d'interrompre lé

cours de leur travail, pour satisfaire à la loi mili-

taire. Pendant ce temps les places devenus vacantes,

de contre-maîtres ou d'ouvriers, étaient accaparées

par ces individus, qui se trouvaient ainsi favorisés

au détriment des Français (i). -

Il fallait donc trouver un moyen de soumettre ces

personnes aux charges imposées par un Etat, de

l'hospitalité duquel ils usaient si largemeiit. ; Les

déclarer tous Français eut été dangereux, par suite,

(i) Rapport de M. Delsol au Sénat, 3 juin 1889.
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on chercha un critérium permettant dé reconnaître

parmi eux, ceux qui désiraient.véritablement être

et rester Français (1). La preuve la plus évidente

d'attachement à la France parut tout d'abord se

trouver dans le fait d'un établissement prolongé.
Parlant de celte idée, la commission de la Chambre

avait proposé une rédaction de l'art 8-4° ainsi

conçue : « Est Français tout individu né en France

d'un étranger qui, au moment de l'appel sous les

drapeaux, ou dans l'annéequisuitla majorité de son

enfant y est établi depuis vingt ansau moins, à moins

qu'au moment de son incorporation sous l'armée ou

de sa majorité il n'ait décliné la qualité de Français,
et prouvé qu'il a conservé la nationalité- de ses

parents;».. » -<

Cette disposition qui semble empruntée au code

civil italien pouvait en effet offrir des garanties
sérieuses. Elle était d'ailleurs fondée sur les mêmes

motifs, qui avaient déterminé le législateur de 1889,
à déclarer Français, l'enfant né en France et dont les

parents y étaient nés aussi. Mais il pouvait en résul-

ter des difficultés, dans la pratique. Pour établir

d'une façon certaine, la durée du séjour en France

des individus ainsi visés, il aurait fallu se livrer à une

enquête, qui eut-!été souvent longue, et quelquefois
difficile. De plus, une question se posait aussitôt, sur

le point de savoir comment on devait envisager ce

séjour en France. Faudrait-il exiger un établissement

(i) Le Sueur et Dreyfus, la Nationalité, pp. i58 et s.
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continu, sans interruption ? ou bien devrait-on tenir

compte des intermittences qui auraient pu se pro-

duire? Il y avait là, une source de complications fort

nombreuses et, par suite, d'erreurs.

Aussi cette proposition fut-elle laissée de côté.

Cependant elle fut la base de la rédaction nouvelle

de l'art. 8-4° ; on y retrouve en effet, la même idée

exprimée en des termes différents; on considéra

quecesenfants nés en France, de parents qui étaient

nés en pays étranger, n'auraient d'attachement pour

la France, qu'autant qu'ils y auraient habité. Et on

arriva à prendre comme critérium de cet attache-

ment présumé, le domicile de l'intéressé. Pour ne

pas compliquer les moyens de preuve à ce sujet, et

pour éviter ainsi les difficultés que présentait le pre-

mier projet, on décida de n'envisager le domicile

qu'au moment de la majorité. Il y a beaucoup de

chances, pour que l'individu domicilié en France à

ce moment là, y ait habité pendant sa minorité.

C'est le motif qui fut développé par M. Deïsol, dans

son rapport au Sénat du 3 juin 1889. « L'enfant qui

réunit cette double condition, dit-il, d'être né en

France et d'y être domicilié à l'époque de sa majo-
"

rite, qui par conséquent doit être présumé l'avoir

habitée, pendant sa minorité, peut-être ajuste titre

considéré comme lui étant attaché par des liens

puissants. La France est son pays natal, il y a été

élevé, il ne connaît point d'autre patrie (1). :» En

(i) Journal officiel -1889, Sénat annexes, ,n° 160, p. 233,
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déclarant ainsi Français ces individus, on arrivait

au résultat cherché: on les obligeait à avoir une

nationalité, à en supporter les charges, (1) D'ail-

leurs, ils ne pouvaient pas se plaindre de la situa-

tion qui leur était faite ainsi, puisqu'ils conservaient

la faculté de répudier la nationalité française, à la

condition de prouver qu'ils avaient conservé leur

nationalité d'origine.
C'est en présence de ces considérations que l'on

adopta définitivement la rédaction de l'art.'8-4°,

dans les termes où elle existe encore aujourd'hui;

car la loi de 1893, n'y a pas apporté de changement.

Est donc Français tout.individu né en France de

de parents étrangers et qui est. domicilié en France

à sa majorité, à moins qu'il ne déclare vouloir con-

server la nationalité de ses auteurs.

Le but poursuivi par la loi est d'empêcher que
des étrangers puissent se créer une possession pai-

sible de la qualité de Français, sans satisfaire aux

obligations qu'elle impose, et particulièrement au

service militaire (2). Il semble bien que le résultat

ait répondu aux espérances, puisque le législateur

de 1893, qui a apporté plusieurs modifications

importantes à la loi de 1889, dans ce qu'elle présen-

tait de défectueux, n'a pas touché à la disposition

qui nous occupe. D'ailleurs, les statistiques dressées

(i) D'après le dénombrement de la population fait en 1886, il y
avait en France, 1.n5.214 étrangers, le déparlement du Nord, en

comptait à lui seul 3o5.524-

(2) Surville, Journal droit inl. privé, i8g3, p. 173 et s.
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peu de temps aprèslamise en vigueur de la loi nou-

velle, font foi de la réussite. (1)

II

Deux conditions sont donc nécessaires, pour être

déclaré Français, aux termes de l'art. 8-4°, Il faut :

1° être né en France de parents étrangers nés à

l'étranger; 2° être domicilié en France au moment

de la majorité, ,

La première de ces conditions nous est suffisam-

ment connue, et nous savons comment il convient

d'en interpréter les termes. Il nous reste donc à

nous occuper de la condition de domicile, imposée
dans notre cas aux fils d'étrangers.

Faut-iLprendre ici le mot domicile dans son sens

propre et exiger de ces jeunes gens, qu'ils soient

véritablement domiciliés en France à leur majorité?
c'est à dire, qu'ils y aient leur domicile dans les

conditions exigées par le Code civil ? Il semble bien

que non; et c'est l'opinion de la majorité des au-

(i) L'enregistrement à la Chancellerie des déclarations faites de-
vant lés jugés dé paix pour acquérir ou répudier la nationalité fran-

çaise,, dans les cas spéciaux prévus par la loi>,a donné les résultats
suivants pour i8go : -— 3I3I individus ont acquis de cette façon la
aatioiïalitë française ; les Belges (1586) et les Italiens (633) présentent
les.chiffres les plus élevés; — 486 individus seulement ont répudié
la nationalité française; pour reprendre celle de leurs parents. (Rap-
port adressé au ministre de là justice en 1891 sur l'application de
la loi de 1889..— Clunet 1891, p. 35i).
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leurs (1). C'est aussi ce qui résulte des travaux

préparatoires de la loi ; on doit considérer, comme

domiciliés en France, tous les jeunes gens qui y

sont établis d'une manière permanente. « Il y a bien,

dit le rapporteur de la commission, M. Dubosl,

juridiquement une différence entre la résidence et

le domicile... Mais le domicile, tel qu'il est prévu

à notre article 8, doit être entendu lato sensu. 11

s'agit, évidemment, de déclarer Français, les indi-

vidus, qui nés en France, habitent encore notre

pays, à leur majorité ; la résidence permanente

équivaut ici au domicile (2). »

Il faut donc considérer comme domiciliés en

France, les jeunes gens, qui auront en France une

résidence effective au moment de leur majorité. Il

en serait ainsi, alors même que leur famille aurait

cessé d'y résider et se serait retirée en pays étran-

ger. Cette solution serait inadmissible, si l'on enten-

dait le mot domicile « stricto sensu » , car le mineur

ne peut avoir qu'un domicile de dépendance. Par

suite, celui qui résiderait en France, mais dont les

parents seraient domiciliés à l'étranger, se trouve-

rait lui aussi, domicilié à l'étranger. Dès lors on ne

comprendrait pas que la loi, ayant pour but de faci-

liter l'acquisition de notre nationalité aux indivi-

dus dont il s'agit, vienne leur imposer une condi-

(i) Le Sueur et Dreyfus, p. 166. — Vincent et Penaud, Dicl.
droit inl., au mot domicile, n°s i5 et 18.

(2) Deuxième rapport suppl. de M. Dubosl, ch. des députés, ses-

sion de 1889, n° 356o.
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lion semblable. Jusqu'au moment de leur majorité,
en effet, ces enfants auraient le même domicile que
leurs parents ; c'est à ce moment précis seulement,

qu'ils pourraient avoirun domicile propre. Ce n'est

pas là ce qu'a voulu dire la loi ; en parlant du do-

micile à la majorité, elle envisageait non pas seule-

ment cet instant précis, où le jeune homme mineur

devient majeur, mais toute la période de la mino-

rité. Elle voulait indiquer par là, comme l'avait fait

remarquer le rapporteur, que le fait d'habiter en

France au moment de la majorité emportait, pour

cesindividus, la présomption qu'ils y avaient, habité

pendant leur minorité. L'individu né en France, et

qui y est domicilié «stricto sensu » ou résidant à sa

majorité, est lié assez étroitement à la France, pour

qu'on puisse le présumer Français.

On devra donc considérer comme remplissant
cette condition de domicile de l'art. 8-4°: l°lesin-

dividus qui nés en France y résident lors de leur

majorité, même si leurs parents ont leur domicile

légal à l'étranger ; 2° les individus qui résident à

l'étranger, mais dont les parents sont domiciliés

en France, en admettant toutefois, pour ceux-là,

que du jour de leur majorité, c'est-à-dire, du jour
où ils seront aptes à avoir un domicile propre, ils

devront l'établir en France ; 3° le mineur émancipé

qui a en France un domicile distinct de celui de

son curateur habitant l'étranger.
Du texte delaloi, ilpeut cependant résulterdes in-
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convénients. Le domicile n'est exigé, qn'au moment

de la majorité. Il est vrai, comme nous l'avons fait

remarquer, que l'intention du législateur était bien

de viser ainsi, les jeunes gens élevés et habitant en

France. Mais il peut très bien arriver, dans la pra-

tique, qu'un individu né en France,puis ayant quitté

notre pays dès son jeune âge, revienne au moment

de sa majorité réclamer la qualité de Français,

conformément à l'art. 8-4° en établissant son domi-

cile sur notre territoire. Il est bien évident que

celui-ci ne satisfera pas à l'esprit de la loi. (1) Et

cependant il est impossible de ne pas lui accorder

la qualité de Français. Il est vrai de reconnaître,

que cet inconvénient sera pratiquement de bien mi-

nime importance, ce cas ne pouvant passe présenter

bien souvent.

III

Les fils d'étrangers nés en France, qui y seront

domiciliés au moment de leur majorité, sont donc

déclarés Français. Ils sont Français, «ipso facto »,

sans avoir besoin de faire pour cela, aucune décla-

ration. Le fait de leur domicile est assimilé, en

quelque sorte, à une option tacite. (2) Et cette qua-

lité de Français leur appartient, non seulement

pour l'avenir, mais aussi pour le passé; elle rélroa-

(i) Cogordan, p. 90. — Weiss, p. 164.

(2) Cogordau, p. 83.
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git au jour de la naissance. Celte acquisition de notre

nationalité était subordonnée à cette condition sus-

pensive, qu'au jour de sa majorité, l'individu serait

domicilié sur notre territoire. (1) Or le propre de

toute condition accomplie est de rétroagir (art.

1179. C. C). Cependant celte opinion n'est pas
universellement admise, et trouve encore des ad-

versaires sérieux.

Mais malgré les oppositions, il semble bien qu'elle
doive être admise de préférence. Tout d'abord, on

peut faire valoir à l'appui, la rédaction même de

l'art. 8. Il nous donne une énumération des indivi-

dus qui sont Français ; et après avoir mentionné les

fils de parents Français, il arrive aux enfants nés

de parents étrangers. Ceux-ci ne sont pas tou-

jours Français, il faut pour cela une réunion de

conditions et de circonstances. Mais, du moment

où ils acquièrent cette qualité, c'est au même titre

que les enfants des Français, eux-mêmes. C'est

pourquoi l'art. 8 dit: « Sont Français. 1° etc....

4° tout individu né en France d'un étranger, et qui
à l'époque de sa majorité est domicilié en France..»

S'agissant des individus qui nous occupent, la loi dit

toujours «.sont Français », et non pas « seront Fran-

çais ». Ce qui donne bien à entendre que la qualité
de Français leur est acquise, dès le principe, du jour
de leur naissance. C'est d'ailleurs en ce sens.que

devait s'entendre la loi de 1851, qui a servi de guide

(i) Surville et Arthuys, Cours de dr. inl., p. 58.
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au législateur de 1889, pour la réglementation du

cas prévu par l'art. 8-4°. Il suffit pour se confir-

mer dans cette opinion, de se reporter aux travaux

préparatoires de la loi : « Le premier —(lisons-nous

dans le rapport de M. Dubost, au sujet de l'individu

touché par l'art. 8-3°) — serait Français de plein

droit, sans pouvoir en décliner la qualité, sous aucun

prétexte ; le deuxième —
(et il s'agit ici de l'indi-

vidu visé par l'art. 8-4°)
— serait Français aussi,

mais aurait la faculté de renoncer à celte qualité,

en prouvant toutefois qu'il a conservé sa nationalité

d'origine. » El plus loin : « Cette qualité de Fran-

çais, qui lui appartient de par sa naissance (1).. »

Il semble bien résulter de là que cet individu est

Français depuis le jour de sa naissance. C'était

l'idée adoptée par les rédacteurs de la loi de 1889.

D'autre part, certains textes du code civil viennent

corroborer cette opinion. L'art. 17, énumérant les

modes de perte de la qualité de Français, s'exprime
ainsi : «Perdent la qualité de Français :...2*le Fran-

çais, qui a décliné la nationalité française, dans les

cas prévus au § 4 de l'art. 8. » Un autre texte est

encore plus précis à ce sujet, c'estl'art. 20 du Code

civil. Cet article contient une énumération des cas,
dans lesquels, la qualité de Français ne sera acquise

que dans l'avenir, et il ne mentionne pas l'art. 8. Il

y a là, semble-t-il, une preuve d'autant plus cer-

(i) Rapport de M. Dubost à la Chambre des députés, session ex-

traord., 1887, no 2o83.



- 68 —

laine, qu'en 1893 cet article 20 a été modifié; (1)
on y a compris l'art. 9 du Code civil qui, jusqu'à
cette époque avait été l'objet lui aussi de vives con-

troverses. On peut donc croire que c'est avec inten-

tion, qu'on n'y a pas compris l'art. 8, de manière à

laisser produire à cet article les conséquences

générales des conditions accomplies, d'après notre

législation actuelle (2). Un dernier argument, en

faveur de notre système, résulte de la comparaison
des termes de l'art. 8-4° et de ceux de l'art. 9, et

vient ajouter une nouvelle force, à l'idée que nous

émettions au sujet de l'art. 20 du Code civil. Il est

à remarquer, en effet, que l'art. 8-4°, parlant de l'en-

fant né en France de parents étrangers, dit qu'il
« est » Français, tandis que l'article 9 du Code civil

qui s'occupe des enfants nés enFrance d'étrangers et

domiciliés à l'étranger, déclare qu'ils « deviennent »

Français par l'accomplissement des formalités exi-

gées par la loi. Il y a entre ces deux expressions
une antithèse certaine, et qui a du y être mise avec

intention par le législateur.
On a prétendu cependant, et certains auteurs sou-

tiennent encore, que la qualité de Français, acquise

(i) Art. 20, c. c, réd. de i8g3 : « les individus qui acquerront la

qualilé de Français dans les cas prévus par les art. g, 10, 18 et ig,
ne pourront s'en prévaloir que pour les droits ouverts à leur profit
depuis cette époque. >

(2) En ce sens : Surville et Arthuys, p. 58, note 3. — Cohendy,
le Droit, du 17 octobre 1889. —Vincent, Dicl., v° Nationalité, no3

3g et 4o. — Weiss, p. i65. — Audinet, Journal de dr, inl., 1889
pp. 198 et 200. 1891, p. 3g.
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aux termes de l'art. 8-4°, ne devait pas réfroagir, au

jour de la naissance et ne pouvait produire d'effets

que pour l'avenir (1). On a voulu voir, dans celte

acquisition de la nationalité, une espèce de natura-

lisation qu'on a bien voulu qualifier de naturalisation

de faveur, mais à laquelle on a attribué cependant
les effets de la naturalisation ordinaire. On fait

observer à ce sujet, que lors de la rédaction de l'ar-

ticle 5 de la loi de 1889, l'art. 8-4° du Code civil avait

été compris parmi ceux qui,' contenant une natu-

ralisation de faveur, devraient être réglementés par
un décret. Celte mention a disparu dans la suite,

parce que, dit-on, cette hypothèse n'a pas paru

appeler de réglementation. A notre avis, ce n'est

pas là qu'il faut chercher le motif de cette suppres-
sion. Si l'art. 8-4° n'a pas été compris définitivement

dans l'énumération des articles qui contiennent une

naturalisation de ce genre, c'est qu'on s'est aperçu

qu'en réalité il ne rentrait pas exactement dans cette

hypothèse.

Quelques décisions de jurisprudence, isolées il

est vrai, ont aussi essayé de donner à l'art. 8-4" une.

interprétation écartant l'idée de rétroactivité. C'est

ainsi notamment, qu'un jugement du tribunal de la

Seine du 25 juillet 1889, (2) déclare que l'individu

dont il s'agit est Français de par sa naissance, bien

(i) Le Sueur et Dreyfus, pp. 164 et i65~. — Stemler. Journal de
dr. int. privé, 1890, p. 563. •

(2) Le Droit, 18 sept. 1889.
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que celte qualité ne lui soit attribuée, qu'à partir

de sa majorilé. Car c'est au bienfait de sa naissance

sur le sol français, qu'il doit l'avantage de devenir

ensuite notre national.

Mais les décisions de ce genre sont restées peu

nombreuses, et la théorie que nous avons adoptée est

le plus généralement appliquée.

L'individu né en France de parents étrangers, et

qui y esl domicilié au jour de sa majorité est donc

Français, et celle qualité rétroagit dans le passé,

jusqu'au jour de sa naissance. Mais c'est seulement

au moment où il atteint ses 21 ans accomplis qu'il

est possible de savoir si la condition imposée par la

loi, est accomplie. Quelle sera donc sa situation

pendant lelempsde sa minorité, c'est-à-dire du jour

de sa naissance au jour de sa majorilé? Sera-l-il

considéré comme Français ou comme étranger,pen-
dant cet intervalle? Nous trouverons la solution de

cette question, en nous occupant de la condition faite

aux mineurs, dans la'seclion IV.

IV

Nous avons vu, quelles conditions devaient remplir
les fils d'étrangers pour se prévaloir de l'art 8-4°.

Il nous reste à signaler quelques cas,, susceptibles
de présenter des difficultés pratiques d'application.
Ces cas, peu nombreux d'ailleurs, se rencontrent
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au sujet des femmes nées en France. Supposons

par exemple, une femme née en France de parents

étrangers, qui se marie pendant sa minorité, avec

un homme de nationalité étrangère. Aux termes de

l'art. 19 du Code civiL, par le fait seul de son mariage,

cette femme prend la nationalité de son mari. Mais

voilà, qu'au jour de sa majorité, elle se trouve

domiciliée en France. Par suite, elle réunit les

deux conditions imposées par l'article 8-4°. pour

être déclarée Française. Et cependant il semble bien

difficile de lui accorder dans ce cas noire nationa-

ité, dont elle s'est vue priver déjà, par application
de l'article 19. Mais pourra-t-on au moins permettre

à celle femme de souscrire la déclaration d'extra-

néité prévue par notre article ?

La seule portée pratique que pourrait avoir une

déclaration souscrite dans ces conditions, serait

relative aux enfants naturels que cette femme pour-
rait avoir eus, avant son mariage. Quant à la

condition de la femme elle même, la déclaration

ainsi faite n'y apporterait aucun changement, elle

resterait étrangère, sans avoir besoin d'exprimer
formellement sa volonté à cet égard.

Nous avons supposé jusqu'ici, que la femme

voulait conserver la. qualité d'étrangère résultant de

son mariage.
On peut imaginer, au contraire, qu'elle veuille

profiter du fait de sa naissance en • France, et

recouvrer définitivement la. qualité de Française,
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qu'elle avait déjà eue d'une manière conditionnelle.

On comprend très bien, qu'avec l'autorisation de

son mari,, elle puisse réclamer -notre- nationalité-..

Et àlôrs/si oh ne la déclaré pas Française de plein

droit, en vertu de l'art 8-4°, il ne lui reste qu'une

ressource, souscrire la déclaration prescrite par
l'art 9 du code civil. Si elle est majeure et encore

dans les délais, elle pourra le faire, croyons nous,

avec la seule autorisation de son mari. Si elle est

encore mineure, de nouvelles difficultés surgissent
au sujet de l'autorisation nécessaire pour faire la

déclaration.

Prenons enfin le cas où cette femme née eh France

de parents étrangers a épousé un Français pendant
sa minorité. Elle n'a plus besoin dès lors d'être

domiciliée en France à sa majorité, pour acquérir
la nationalité française. Mais si au jour de sa

majorité^ cette personne veut user de la faculté de

répudiation, qui lui est conférée par l'art 8-4°, elle

le peut aussi avec l'autorisation de son mari. Et

quel va être, par rapport à elle-même, l'effet de

cette répudiation ? Ici un nonveau conflit s'élève

entre l'art 8-4°. et l'art 12, déclarant Française la

femme qui épouse un Français. Il semble cependant,

que dans ce cas, la qualité de Française ne puisse

pas être répudiée absolument, puisqu'il était impos-
sible à cette femme de l'éviter au jour de son

mariage (1).

(j) Vincent, Dict. dr. int. v° Nationalité, n° 53.
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Telles sont les difficultés auxquelles peut donner

lieu l'application de l'art 8-4°. Il faut reconnaître,

qu'elles se présenteront rarement dans la pratique;
dans presque tous les cas, l'article 8-4° s'appliquera

facilement. La présomption, sur laquelle il est basé,

sera le plus souvent corroborée par la réalité. La

seule critique que l'on pourrait adresser à cette

disposition de notre loi, c'est qu'en se basant uni-

quement sur le domicile au jour de la majorilé,

pour en faire un élément de l'attribution de notre

nationalité, on risque de faire des Français peiu
attachés à la France. Il suffit qu'un individu soit

né en France par hasard/ pour qu'il puisse être

Français en établissant son domicile, sur notre soi*

au moment même de sa majorité. Mais c'est là un

inconvénient bien minime en présence du résultat

obtenu, et il était d'ailleurs bien difficile de l'éviter,

à moins d'en créer de plus considérables.

Avant d'en finir avec l'article 8-4°, il convient

d'indiquer les questions transitoires qui se sont pré-

sentées, au sujet de son application, lors de la mise

en vigueur de la loi de 1889, de même qu'elles

s'étaient présentées, au sujet du § 3 du même article

Les enfants, nés en France d'étrangers, et encore

mineurs au moment de la promulgation de la loi de-

vaient être considérés comme Français, si au mo-

ment de leur majorité, ils avaient leur domicile en

France. Ils n'auraient pas pu se prévaloir de la lé-

gislation antérieure, parce qu'ils n'avaient pas encore
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de droit acquis. La faculté qu'ils avaient de conser-

ver la nationalité de leurs parents, n'était pour eux

qu'une simple expectative ; et d'ailleurs, l'inconvé-

nient n'était pas bien grand ici, puisque tout en les

déclarant Français, on leur permettait de revendi-

quer la nationalité de leurs auteurs.

Mais il en devait être différemment, pour le cas

où ces individus nés et. domiciliés en France avaient

atteint leur majorité au moment de la mise en vi-

gueur de la loi de 1889. Pour ceux-là en effet un

droit d'option s'élail ouvert en vertu de Tari. 9 an-

cien du Code civil, et on n'aurait pu porter atteinte

à ce droit(1).
Enfin ceux qui étaient déjà majeurs, lors de la

promulgation de la loi, et qui avaient dépassé les

délais d'option accordés par l'ancien article 9, ne

devaient pas tomber sous le coup de la loi nou-

velle (2).

SECTION III

SITUATION DE L'INDIVIDU, NÉ EN FRANCE DE PARENTS ÉTRANGERS

NÉS A L'ÉTRANGER, ET OUI N'EST PAS DOMICILIÉ EN FRANCE A

SA MAJORITÉ. EFFET DE L'INSCRIPTION DE CET INDIVIDU SUR LES

LISTES DE RECRUTEMENT.

I.

L'article 8 dans ses § 3 et 4, que nous venons

d'étudier, s'occupe des enfants d'étrangers nés en

(,i)Trib. civ, Lille, 6 mars 1890, Gazelle du. palais, 9, 10 avril

1890.
—

Clunet, 90, p. 490,
— Le Sueur et Dreyfus, p. 169.

—

Vincent, nat., n° 37.

(2) Demolombe, t. I, p. 194, n° 160. — de Folleville, p. 142.
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France, qui sont considérés comme Français d'ori-

gine. Avec l'art. .9 nous allons rencontrer une nou-

velle classe d'individus, nés en France d'étrangers,

auxquels la loi fait une situation privilégiée, mais

qui ne sont plus présumés Français de naissance. Il

s'agit dans l'art. 9, de déterminer la situation de

ceux qui sont nés en France de parents étrangers,

mais qui se trouvent établis, domiciliés à l'étranger

au moment de leur majorité. Avec les principes de

l'ancien droit, ils étaient déclarés Français, par le

fait seul de leur naissance. Mais avec la réaction

qui se produisit lors de la rédaction du Code civil

de 1804, leur condition se trouva totalement modi-

fiée. Par suite de la prédominance du principe du

« jus sanguinis», on s'attacha aux liens du sang,

pour déterminer leur nationalité, et ils furent con-

sidérés comme étrangers. Une restriction fut cepen-

dant apportée au nouveau principe et on leur per-

mit, à cause de la faveur qui s'attachait à la nais-

sance en France, de réclamer laqualité de Français.

C'est ce que déclarait l'art. 9 du Code civil de 1804 :

a Tout individu né en France d'un étranger, pourra,

dans l'année qui suivra l'époque de sa majorité,

réclamer la qualité de Français, pourvu que dans le

cas où il résiderait en France, il déclare que son in-

tention est d'y fixer son domicile, et dans le cas où

il résiderait en pays étranger il fasse sa soumission

de fixer son domicile en France et l'y établisse dans

l'année à compter de l'acte de soumission. » Cette
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disposition était dictée, à celte époque, par le désir

d'accroître le nombre des nationaux Français, afin

d'augmenter la force elle prestige de la France.

11 y avait aussi une idée de respect, pour la légis-
lation antérieure, avec laquelle on évitait ainsi de

rompre d'une façon trop brusque. Celle disposition
se justifie d'ailleurs parfaitement. Dans la plupart
des cas, en effet, les jeunes gens qui tombent sous

le coup de l'art. 9 ne devront qu'au hasard, d'être

nés sur le sol français ; ils auront été élevés à l'é-

tranger pour la plupart, et seront bien éloignés d'a-

voir de l'attachement pour un pays qu'ils ne con-

naîtront pas. Si cependant par suite d'un concours

de circonstances particulières, ils voulaient béné-

ficier de leur naissance, ils pourront le faire facile-

ment.

Cet art. 9 est resté en vigueur jusqu'en 1889. C'est

seulement à celte époque, qu'il a été modifié, d'une

façon importante d'ailleurs. La loi de 1893 est venue

ensuite apporter encore un complément au texte

adopté par sa devancière ; mais elle lui a laissé le

mérite de la plus grande partie de ses innovations.

Les réformes opérées par ces deux lois étaient du

reste devenues indispensables. Tout d'abord, une

question d'interprétation avait été soulevée, à propos

de l'application de l'ancien art. 9. Qu'avait voulu

dire le législateur, en fixant comme délai d'option,

l'année qui suivrait la majorité*! fallait-il se baser,

pour déterminer la majorité, sur les principes du
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çodecivil?ou au contraire, appliquer à l'individu sa

loi nationale en cette matière ? Les avis étaient très

partagés à ce sujet (1). En outre, les formalités

prescrites par l'art. 9 n'étaient pas suffisantes et

pouvaient être facilement négligées.
Il importait d'établir une réglementation plus sé-

vère et mieux comprise.
La loi de 1889 commença par scinder l'ancien

art. 9. Elle en fit deux dispositions : d'une part,
elle fit rentrer sous l'article 8, le cas où l'individu

était domicilié en France; d'autre part, elle régle-
menta dans l'article 9 nouveau, la situation de celui

qui était domicilié à l'étranger au moment de sa

majorité. Elle mit fin à la controverse que nous

venons de signaler, en déclarant qu'on devrait tou-

jours considérer la majorité, telle qu'elle est réglée

par la loi française. Enfin le texte nouveau apporta
une innovation considérable dans les formalités à

remplir, peur l'obtention de la nationalité française.

Désormais la qualité de Français devrait être récla-

mée par une déclaration, qui serait enregistrée au

ministère de la Justice (2). Cet enregistrement fût

prescrit, dans le but de centraliser les déclarations

ainsi faites, et de leur donner une force probante

(i) Voir infra, ch. II.

(2) Art. 9, rédaction de 1889, « tout individu né en France d'un,

étranger et qui n'y est pas domicilié à l'époque désa majorité,pourra

jusqu'à l'âge de 22 ans accomplis faire sa soumission de fixer en

France son domicile et, s'il l'y établit dans l'année à compter de

l'acte de soumission, réclamer la qualité de Français, par une décla-

ration qui sera enregistrée au ministère de la justice ».
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plus grande. En même temps que la loi prescrivait
cet enregistrement, elle dédoublait la déclaration

imposée par l'ancien article 9. Outre la soumission

de fixer le domicile en France, elle exigeait une ré-

clamation expresse, dont la formule se trouve dans

une circulaire du garde des sceaux aux Procureurs

généraux du 28 août 1893.

La loi de 1893 est venue compléter la réforme

opérée en 1889. On avait omis en effet de sanction-

ner le défaut d'enregistrement des déclarations de

nationalité. C'est ce qu'a fait, à très bon droit, le lé-

gislateur de 1893. Il adécidé que celenregistrement
devrait avoir lieu sous peine de nullité. Celle dispo-
sition fut ajoutée à l'article 9 avec une énuméralion

complète des formalités à remplir relativement à ces

déclarations. Nous ne parlerons pas davantage ici,

de cette procédure qui fera l'objet de la deuxième

partie de notre travail.

II

L'article 9 dans sa forme actuelle exige quatre
conditions de ceux qui veulent s'en prévaloir. Il faut

que les individus, voulant réclamer la qualité de

Français, en vertu de cet article soient :

1° nés de parents étrangers eux-mêmes nés à

l'étranger.
2° Qu'ils soient nés en France ;
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3° Qu'ils ne soient pas domiciliés en France au

moment de leur majorité ;

4° Qu'ils fassent leur soumission de fixer leur do-

micile en France (1).

Les deux premières de ces conditions nous sont

suffisamment connues, nous en avons déterminé la

portée par avance (2). Quant à la quatrième nous la

retrouverons en étudiant les formalités de procédure

en vue d'acquérir la qualité de Français.

Il nous reste donc à dire quelques mots du domi-

cile dont parle l'art. 9. Il y a lieu d'entendre ce mot

domicile, dans un sens, large, et de ne pas lui don-

ner le sens exact qui lui est attribué dans notre

législation. L'enfant, jusqu'au moment de sa majo-

rité, ne peut avoir d'autre domicile que celui de ses

parents ou de son tuteur. Par conséquent les jeunes

gens nés en France, dont les parents habitent l'é-

tranger et qui eux-mêmes y habitent, seront bien

domiciliés à l'étranger et pourront souscrire la dé-

claration prescrite par l'art. 9. Mais il peut arriver

que l'un de ces enfants se trouve en France, au mo-

ment où il va atteindre ses vingt et un ans. Il peut

résulter de là une complication. C'est qu'en effet on

fait tomber sous le coup de l'art. 8-4° les individus

nés en France, qui y résident à leur majorité. Lors-

(i) Circulaire du garde des Sceaux, 28 août 1893. — Cogordan,

p. 81. — Le Sueur et Dreyfus, p. i32. — Vincent, Lois nouvelles,

1889, p. 833.

(2) Voir supra, p. 2% et s.
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que la résidence correspond à un établissement de

longue durée et à l'intention chez l'individu dé deve-

nir Français, il n'y a pas de difficulté. Celui-ci peut
sans inconvénient être déclaré Français. Mais il peut
arriver qu'un individu, né en France par hasard, s'y
retrouve au moment de sa majorité, bien qu'il n'ait

nullement l'intention de devenir Français. Va-t-on

lui appliquer l'art. 8-4°,ou bien sera-l-il rangé dans

la catégorie de l'art. 9? Il ne sera pas déclaré Fran-

çais en vertu de l'article 8-4°, bien que se trouvant

en France au moment de sa majorité, pourvu qu'il
ait son domicile à l'étranger. C'est ce que faisait

- remarquer M. Dubost à la Chambre des députés. «Il

faut qu'il soit bien compris, disait-il, que l'individu

né en France d'un étranger, et qui domicilié a l'étran-

ger séjournerait en France à l'époque de sa majorité

puisse y faire la soumission prévue par l'art. 9 (1). »

Il faudrait donc établir une distinction entre la rési-

dence qui, dans certainscas, équivaut audomicile el

le simple séjour. Ce sont là des questions de fait,

souvent délicates et difficiles à établir d'une manièrey
bien précise. Aussi la loi ne pourrait que gagner à

être modifiée sur ce point. Il serait bon d'indiquer

formellement en quoi consisté cette condition de do-

micile, de manière à faire disparaître ces difficultés

d'interprétation. . -_

Il y a cependant, dans celte façon d'entendre le

(i) 2" rapport supplémentaire de M. Antoniri DvbostjChambre des

Députés, session ordinaire 1889, n° 356o.
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sens du mot domicile, un avantage certain, pour les

individus qui veulenl réellement profiter de leur

naissance sur le sol français. Malgré le domicile de

leurs parents établi à l'étranger, ils peuvent, en ré-

sidant simplement en France, se faire comprendre

parmi les jeunes gens visés par l'art. 8-4°. Ils évi-

tent ainsi toutes les formalités de l'art. 9. El ils ont

l'avantage d'être déclarés Français purement et sim-

plement. Certains individus peuvent même, de cette

façon, arriver à tourner la loi, à bénéficier d'une

faveur qui n'a pas été faite pour eux et de laquelle
ils sont indignes. Prenons par exemple un jeune

homme qui a subi plusieurs condamnations : s'il est

domicilié à l'étranger et qu'il réclame la nationalité

française, il aura la presque certitude de se voir

refuser l'enregistrement de sa déclaration, à cause

de son indignité. Mais n'a-t-il pas un moyen plus
facile de devenir Français, et cela sans avoir aucune

déclaration à faire ? il peut très bien s'établir en

France, se laisser comprendre sur les listes de re-

crutement et voilà cet individu, à qui on aurait peut-
être refusé la qualité de Français en verlu de l'arti-

cle 9, qui va devenir Français d'origine en vertu de

Part. 8-4°. 11y a certainement là une situation re-

grettable .

Ce sont peut-être ces résultats malheureux qui ont

porté certains auteurs à voir une antinomie formelle

entre l'art. 9 et l'art. 8-4°.

L'article 8-4°, dit-on, déclare Français, tout in-



— 82 —

dividu qui est né en France d'étrangers, et qui y est

domicilié au moment de sa majorilé. On présume la

qualité de Français chez ces individus, qui sont nés

sur le territoire. Comment dès lors expliquer que
l'art. 9 présume tout au contraire la qualité d'étran-

gers chez des enfants qui sont aussi nés en France. Il

y a, dil-on, contradiction entre ces deux textes (1),
ellanaissance en France devrait produire les mêmes

effets chez tous.

A notre avis, il n'y a pas antinomie entre les dis-

positions de ces deux articles, et chacune d'elle s'ex-

plique très bien. Dans un premier cas, l'art. 8-4° dé-

cide que, si au fait de la naissance en France, vient

s'ajouter le domicile au moment de la majorité, l'in-

dividu doit aussitôt être considéré comme Français,

sauf la faculté pour lui de réclamer la nationalité

étrangère. Toute différente, au contraire, est la si-

tuation prévue par l'article 9. Cet article s'occupe
des enfants qui sont nés en France, sans aulre cir-

constance, et qui par suile doivent remplir certaines

formalités pour devenir Français. La plupart du

temps, ceux-ci seront nés en France, accidentelle-

ment, au cours d'un voyage, ou pendant un séjour
de peu de durée, puis ils seront revenus à l'étranger,
où ils auront été élevés. Il n'eut pas été raisonnable

de présumer la qualité de Français chez ces indivi-

(i) Audinet, Journal, de dr. int. privé, 1891.— Revue critique^
1891, p. 27 et 34. — V. d'ailleurs cass. 19 déc. 1891* — Rapport de

M. le conseiller Sallanlin; Clunet, 1892, p.690.



- 83 —

dus. C'est pourquoi le législateur a voulu qu'ils fus-

sent considérés comme étrangers. Mais comme on a

pensé aussi que quelquefois il pourrait se rencontrer

certaines de ces personnes, qui par suite de circons-

tances exceptionnelles, auraient de l'allachement

pour la France, et témoigneraient le désir de deve-

nir Françaises, on leur a facilité l'acquisition de

cette nationalité. C'est dans ce but, et à cause de

leur naissance sur le sol français, qu'on a introduit

dans l'art. 9 une espèce de naturalisation de faveur.

Tels sont les deux points de vue différents sous les-

quels il faul envisager les dispositions de l'art. 8-4°

et de l'art. 9.

Elles ont été écrites pour réglementer deux situa-

tions distinctes, et de celte manière on s'explique

parfaitement la différence de leurs solutions.

Avant de quitter ce § 1 de l'arl. 9, il nous reste

à signaler une question d'interprétation, qui avait

été soulevée à propos de l'article 9 ancien. Celte

question a perdu aujourd'hui loule son importance,

par suite de la disposition introduite dans l'article

20 du code civil par la loi du 26 juin 1889. Il n'est

pas sans intérêt, cependant, de rappeler brièvement

cette controverse.

Sous l'empire de l'ancien article 9, on s'était

demandé à bon droit, si la qualité de Français,

acquise en vertu de cet article, remontait dans ses

effets au jour de la naissance ou si, au contraire,

elle n'était efficace que pour l'avenir. La loi était
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absolument muette sur ce point. Aussi deux opi-
nions bien opposées s'étaient-elles fait jour. La ju-

risprudence avait très souvent décidé, -suivant en

cela les principes de l'ancien droit (1), que la

nationalité ainsi acquise, devait profiter même dans

le passé à l'individu qui se prévalait des disposi-

tions de l'art. 9. Les arrêts,, intervenus dans ce sens,
se fondaient surtout sur les principes généraux qui

gouvernent l'effet de la condition accomplie dans

notre législation ', (art. 1179 du e. civ.-). Ils invo-

quaient aussi les termes de l'art. 10, qui statuant

sur le cas d'un enfant né en pays étranger d'un ex;-

Français disposait que cet enfant pourrait toujours

recouvrer cette qualité, en remplissant les formalités

de Fart. 9. Si la loi employait cette expression,

disait-on, c'est qu'en effet l'enfant recouvrait ici une

qualité que son père lui avait fait perdre. Celui, au

contraire, qui invoquait l'article 9, était Français en

vertu d'un droit propre, inhérent à sa personne. Sa

déclaration devait avoir pour objet, moins de lui

faire acquérir la qualité de Français, que de la

constater ? (2/)0n,invoquait enfin l'article 20 du code

(i) Discours du tribun Gary au Corps législatif (séance du 17
ventôse an XII), « le bonheur de sa naissance n'est pas perdu pour
l'enfant né en France de parents étrangers; la loi lui offre de lui as-

surer le bienfait de la nature; mais il faut qu'il déclare l'intention

de la conserver. »

(2) Notamnient Cass. 19 juillet 1848, Sirey, 1848, 1,529 et note,
— Trib. Seine, 23 avril i85o, S.i85o2, 465.

— Seine, 5 avril 1878,

Clunet, 1878, p. 5o2. — Paris, 6 février 1884, S.-1885, ïa, âi5. —

Cass. 29 déc.i885; Clunet, 1886, p. 719. — Demolombe; I, no i63.
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civil, qui ne comprenait pas l'arlicle 9 dans l'énu-

mération de ceux qui précisent les cas, où la qualité
de Français n'est acquise que pour l'avenir.

Cette théorie de la jurisprudence était cependant

attaquée d'une façon très vive, par la plus grande

partie des auteurs, qui réfutaient un à un tous les

arguments invoqués (1). Quelques décisions de ju-

risprudence avaient aussi soutenu la même théo-

rie (2).
La loi de 1889 a mis fin à cette controverse. Elle

s'est absolument prononcée contre le système de la

jurisprudence. Depuis cette époque, la qualité de

Français acquise en vertu de l'art. 9, ne produit
d'effet que dans l'avenir ; c'est ce qui résulte de

l'art. 20 du code civ. dans lequel on a fait rentrer

l'arl 9. Le dernier alinéa de cet article exprime
aussi la même idée, d'une façon plus abstraite, «. il

devient également Français, si ayant été porté sur le

tableau de recensement... » Enfin l'art 8, in fine,
du décret du 13 août 1889, déclare que le moment

précis, à partir duquel l'intéressé change de nationa-

lité, est celui de ladéclaration qu'il doit faire devant

le juge de paix.

Aubry et Rau, I, § 70, p. 238.— Rouard de Card. condition de l'in-

dividu né en France de parents étrangers, p. 11.

(1) Delvincourt, I, p. 192: Foelix et Démangeât, t. I. p. 41- —

Cogordan ir°édition, p. 81. — De Folleville, pp. 123 et s. — De-

mante et Colmet de Santerre, t. I,'n° 19 bis. — Bsudry Lacantine-

rie, précis de droit civil, t. I, n° 182.

(2)Gand 28 février 1874; Pasicrisie, 1874, 2, 21O. — Alger 2 dé-

cembre 188G; Clunet, 1887, p. 477-



— 86 —

On peut dire que le législateur de 1889 a sage-

ment agi, en prenant ainsi une décision exempte

d'équivoque. 11a supprimé toutes les difficultés qui

s'étaient produites pendant si longtemps, à ce sujet ;

Et il est regrettable qu'il ne se soit pas prononcé
aussi à propos de l'art. 8-4° qui, nous l'avons vu, donne

lieu à une question analogue. Y a-l-il eu oubli ? C'est

peu probable ; on peut même déduire de ce silence

de la loi, un argunient en faveur de la solution que

nous avons adoptée. Car si on avait voulu admettre

le système de la non rétroactivité pour l'art. 8-4°, il

eût été compris lui aussi dans l'énumération de

l'art 20 du c. civil.

III

L'article 9 énumère ensuite les formalités que

doit accomplir l'individu, qui réclame la qualité de

Français, et il indique toute la procédure à suivre

dans ce but. Il donne ainsi les formes de l'option

expresse, telle qu'elle se produira dans la plupart
des cas. Mais dans son dernier paragraphe, ce

même article prévoit un autre moyen, mis à la dis-

position de l'enfant né en France d'un étranger,

pour obtenir la nationalité française. Il s'agit de son

inscription sur les listes de recrutement : « il devient

également Français, dit l'art 9, si ayant été porté sur

le tableau de recensement, il prend part aux opéra-
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lionsde recrutement, sans opposer son extranéité. »

Il y a là une véritable option tacite de la part de

l'intéressé. Car s'il prend part aux opérations du

recrutement, sans se réclamer de sa nationalité

étrangère, il sait parfaitement quelles obligations il

s'impose. Cette disposition a été introduite dans la

législation française par la loi du 22 mars 1849, qui

permettait aux individus servant ou ayant-servi
dans l'armée française, ou ayant satisfait à la loi du

recrutement défaire, à tout âge, la déclaration pres-
crite par l'arlicle 9 du c. civ. On avait voulu, par ce

moyen, encourager ces individus à remplir les obli-

gations du service militaire, et d'autre part favoriser

ceux qui,par oubli ou ignorance, se croyant Français

à cause de leur naissance, avaient omis de faire une

déclaration. Mais de nombreux abus s'en étaient sui-

vis ; la loi permettant à ceux dont elle réglait la con-

dition, de réclamer à toute époçuela. nationalité fran-

çaise, leur condition restait incertaine pendant un

temps indéterminé. On aboutissait en outre à unré-

sullat choquant: en effet, ces individus conservaient

jusque sous nos drapeaux leur nationalité d'origine,
et accomplissaient des devoirs incompatibles avec

l'attachement qu'ils pouvaient lui conserver en-

core (1).
La loi de 1889 a mis fin à ces conséquences

bizarres. L'inscription sur les listes de recrute-

ment et la participation aux opérations du tirage

(i) Weiss, tome I, p. 116,
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au sort ne donnent plus à l'étranger le droit de sous-

crire, à toute époque, la déclaration de Fart 9. Dér-

sormais cette déclaration est suppléée pour lui, par

son silence. S'il prend part aux opérations de recru-

tement, sans exciper de son extranéité, il est censé

opter par le fait même pour la nationalité française.

Mais comment peut-il arriver que ces jeunes gens

visés par l'article 9 soient inscrits sur les listes du

recrutement?

Ils sont étrangers jusqu'au moment où ils ont

fait leur déclaration ; il paraît donc bien difficile

qu'on puisse les appeler au service militaire avant

cette époque. Pour expliquer le cas, prévu par l'art.

9 §11, il faut supposer, ou bien que le fils d'étranger

né en France a été porté par erreur sur les listes

de recrutement, ou bien qu'il a établi son domicile

en France entre la date de sa majorité et ^forma-

tion des listes. L'étranger, en effet, n'est appelé à

tirer au sort que dans l'année qui suit ses vingt et un

ans (1). Il s'agit donc ici d'un individu majeur. Le

mot il, qui commence le paragraphe 11 de l'art. 9

ne se rapporte pas au paragraphe précédent, mais

bien au commencement de l'article, à l'individu né

en France de parents étrangers, non domicilié à sa

majorité. C'est ce qui résulte évidemment, des

ternies du rapport de M. Delsûl au Sénat. « Le pro-

jet décide avec raison que cette participation équi-

vaut à un acte de soumission. La commission pour

(i) Art. ii de la loi du i5 juillet 1889 sur le recrutement.
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bien marquer qu'il s'agit toujours de l'individu né

en France d'un étranger, et qui n'y est pas domici-

lié, à l'époque de sa majorité, vous propose de dire

simplement: il devient également Français (1). »-

Cette interprétation s'impose d'ailleurs, pour con-

server à la loi un caractère d'uniformité dans ses

dispositions. Nous verrons en effet, que si elle per-
met au mineur d'acquérir, avant sa majorité, la

nationalité française, elle ne lui laisse à ce sujet
aucune initiative. Ce sont ses père et mère ou tuteur

qui doivent faire pour lui les déclarations d'option.
Comment donc supposer qu'elle eut permis dans

notre cas à ce même mineur de disposer person-
nellement de sa nationalité, par le seul effet de son

silence ? (2)

-De cette disposition de l'article 9, il convient de

rapprocher l'article 11 § 2 de la loi du 15 juillet
1889 sur le recrutement : « les individus nés en

France d'étrangers, et résidant en France, soni éga-
lement portés, dans les communes où ils sont domici-

liés, sur les tableaux de recensement de la classe

dont la formation suit l'époque de leur majorité, telle

qu'elle est fixée par la loi française. Ils peuvent récla-

mer contre leur inscription, lors de l'examen du

tableau de recensement et lors de leur convocation

(i) Rapport de M. Delsol au Sénat du 3 juin 1889^ — V. le rap-

port de M.Antonin Dubostàla Chambre des députés du i5 juin 1889.

(2) Douai 9 juillet 1890, Revue pratique dedr, int., 1890-91,

p. 39. V. cependant Cogordan, p. 97.



— 90 —

au conseil de révision, conformément à l'article 16.

S'ils ne réclament pas, le tirage au sort équivaudra

pour eux à la déclaration prévue par l'article 9 du

Code civil. S'ils se font rayer, ils seront immédiale-

ment déchus du bénéfice dudil article. » Quelle est

la portée de cet article 11 de la loi du 15 juillet
1889? On peut se demander, s'il se réfère au cas

prévu par l'article 9 du Code civil, ou au contraire

au cas de l'art. 8-4°. Et il semble bien, au premier

abord, qu'il soit relatif à ce dernier, car il parle des

individus domiciliés en France au moment de leur

majorilé. S'il en est ainsi, celle disposition n'a pas

sa raison d'être : en effet tout enfant né d'étrangers
en France, el qui y est domicilié à sa majorité, est

Français de plein droit, sans qu'il aitbesoin de faire

aucune déclaration. Pourquoi viendrait-on dire, que

son silence suppléera, ici, à sa déclaration (i)?Il n'en

a aucune à faire. C'est donc aux individus visés par
l'article 9 § 11 que s'applique la disposition de l'art.

11 de la loi sur le recrutement. Il reste alors à

expliquer les termes.de domicile et résidence, qui y

sont employés. Pour cela, il faut supposer, comme

nous le disions tout à l'heure, que l'individu dont il

s'agit a transporté son domicile en France; entre le

moment de sa majorité et celui de la formation de

la classe suivante. Figureront sur les listes du contin-

gent, ceux qui résideront en France lors de la for-

mation de la classe qui suivra leurs vingl-et-un ans ;

(i) Weiss, Journal de droit int. privé, 1890, pp. 17 et s.
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mais cette inscription ne vaudra option que pour

ceux desquels une option expresse est exigée.

Dans quelles conditions devra se produire cette

inscription, pour tenir lieu ainsi de la déclaration

prescrite? La loi dit expressément, que l'individu

dont il s'agit doit avoir pris part aux opérations de

recrutement, ce qui implique qu'il s'est présenté en

personne. Si on avait tiré au sort pour lui, sans

qu'il fut présent, il n'y aurait plus d'option tacite. Il

faut absolument, qu'il y ait de sa part, un acte de

volonté. D'ailleurs il peut revenir sur son premier

mouvement en réclamant la qualité d'étranger, soit

au moment de l'examen du tableau de recensement,

soit au moment de sa convocation au conseil de

révision (1).
Cette option tacite présente les mêmes caractères

définitifs que la déclaration souscrite conformément

à l'art. 9. Si l'intéressé se laisse enrôler, sans pro-

testation, il devient Français ; si au contraire il ré-

clame sa nationalité étrangère, il perd absolument

le droit de se prévaloir ensuite de l'art. 9, alors

même qu'il sérail encore dans les délais pour faire

sa déclaration. Il dispose, en effet, librement de sa

nationalité à ce moment, puisqu'il est majeur. C'est

en toute connaissance de cause, qu'il se prononce

dans un sens ou dans l'autre, et il serait mal venu

de réclamer, à moins d'un an d'intervalle, une na-

tionalité qu'il a répudiée expressément.

(i) Loi du i5 juillet 188g, art. J6 et 18.
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SECTION IV

CONDITION DE L'ENFANT NÉ EN FRANCE D ETRANGERS, PENDANT

SA MINORITÉ. DU DROIT D'EXPULSION CONTRE CE MINEUR,

• I

Nous nous sommes occupés jusqu'ici, de la situa-

tion faite aux enfants nés en France de parents

étrangers, au moment de leur majorité. Il nous

reste à étudier quelle est leur condition pendant le

cours de la minorité ; faut-il nécessairement atten-

dre la majorité, pour leur accorder l'exercice du

droit d'option établi par les articles 8 et.9 du Code

civil, ou au contraire, ces individus peuvent-ils,

étant mineurs, satisfaire à la loi de la même ma-

nière que s'ils étaient majeurs?

L'art. 9 du Code civil de 1804 avait omis de

parler de l'exercice de ce droit d'option, pendant la

minorité. Il ne s'occupait que des individus majeurs.

De là résultait un grave inconvénient et une injus-

tice, en quelque sorte. En effet, ces jeunes gens aux-

quels la loi accordait la qualité de Français sauf

faculté d'option, se voyaient jusqu'au moment de

leur majorité, traités comme dés étrangers. 11 leur

était impossible de contracter un engagement dans

les armées françaises, et de concourir pour les

écoles du gouvernement. De sorte qu'ils se trou-

vaient exclus absolument de toutes ces écoles, aux-

quelles cependant ils pouvaient prétendre.
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Aussi depuis longtemps, on s'était inquiété de cette

situation, et on avait essayé d'y porter remède. Le

tribunal de la Seine avait une fois jugé que le tuteur

pouvait faire, au nom du mineur, la déclaration

prescrite par l'article 9 du Code civil, et lui acqué-

rir ainsi la nationalité française au moins provisoi-

rement, et sauf la ratification du mineur lui-même

à sa majorité (1). Mais cette décision du tribunal

de la Seine était demeurée isolée, et la situation ne

s'en était pas trouvée modifiée. C'est au législateur

qu'il appartenait d'apporter une réforme en cette

matière. - -

C'est en 1874 seulement, que le premier pas fut

fait dans cet ordre d'idées. La loi du 16 décembre

1874 vint permettre au mineur, né en France d'un

étranger, qui lui-même y était né, de s'engager dans

les armées françaises de terre et de mer, de faire

son volontariat d'un an, et d'entrer dans les écoles

du Gouvernement, à l'âge fixé parles lois et règle-

ments, avec le consentement de ses représentants

légaux. Cette disposition delà loi de 1874 n'atteignait

qu'une seule catégorie de mineurs : ceux qui appar-

tenaient à la deuxième génération d'étrangers nés en

France, et qu'on supposait, dès lors, Français de

coeur dès leur naissance. Mais on s'était refusé à

étendre cette faveur aux autres enfants nés d'étran-

gers. On redoutait, sans doute, que leur attachement

(i) Trib. Seine, i85o. —Dalloz i85o, 3, 29, cité par Audinet, Re-

vue critique, 1891, p. 27.
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à la France ne fut pas assez profond et qu'ils ne pro-

fitassent de ce moyen, pour trahir notre pays. Pour

ceux dont s'occupait la loi de 1874, il en allait diffé-

remment et le rapporteur de la loi, M. Desjardins,
faisait remarquer avec raison, qu'il ne s'agissait pas

pour eux d'un changement de nationalité : « ilne s'a-

git pas,;-disait-il, défaire acquérir la qualité de Fran-

çais à des mineurs qui ne l'ont point, il s'agit de la

consolider chez des mineurs qui sont présumés

l'avoir (1) ». 11 n'y avait donc rien d'exceptionnel,
dans la disposition de la loi de 1874, qui d'ailleurs

était insuffisante (2).
Toutefois la situation ne fut pas modifiée, jusqu'en

1889. À cette époque; le système fut étendu d'une

façon considérable, et appliqué à tous les enfants nés

en France de parents étrangers. Avant d'aborder

l'étude de ces dispositions de la loi de 1889 et des

modifications qu'a pu y apporter la loi de 1893, il

convient de se demander, d'après quels principes on

détermine le moment delà majorité, chez les indivi-

dus dont il s'agit. La loi de 1889a, sur ce point, mis

fin à une grosse controverse qui avait été soulevée

sous la législation antérieure. On s'était demandé,

s'il fallait déterminer l'époque de la majorité de ces

(i) Journal officiel, 4 janvier 1874* pp. 75 et s. ~

(2) Cette disposition fût étendue par la loi dû i4 février 1882 aux

mineurs fils d'étrangers naturalisés, ou d'ex-Français ; et par la loi
du 28 juin i883 aux enfants nés en France d'une femme française

d'origine, mariée à un étranger, puis redeyenue française après son

mariage. ••'
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individus, d'après laloi française, ou d'après leur loi

nationale. Les arguments abondaient dans un sens

et dans l'autre (1), mais ce partage d'opinions don-

nait lieu à des difficultés regrettables.
La question ne fait plus de doute aujourd'hui :

dans tous les cas, c'est à la loi française qu'il faut se

référer pour déterminer le mqment de la majorité.
M. Antonin Dubost déclarait expressément au cours

des travaux préparatoires que « toutes les fois qu'il

s'agira dans la loi votée, de la majorité, on entendra

par là, la majorité telle qu'elle est fixée par la loi

française (2). » Et c'est ce que dit formellement l'arti-

cle 9 lui-même, en rapprochant, dans une disposition

commune, la majorité et l'âge de vingt-deux ans.

Celle disposition a donné lieu à des critiques très

vives. On a fait remarquer, tout d'abord, que la loi

n'avait pas su respecter les législations étrangères.
Il semble bizarre, en effet, que la France refusant à ses

nationaux mineurs, la faculté de se soustraire à son

allégeance et d'acquérir une patrie nouvelle, dénie

aux législations étrangères sur la majorité, une au-

torité qu'elle revendique pour la sienne, sur des in-

dividus qui ne sont pas ses sujets. L'âge de la majo-
rité pouvant varier, avec chaque nation, on aurait

dû s'attacher à la loi nationale de chaque individu,

pour fixer le moment où il pourrait exercer les droits

(i).Voir inffa, ch. IL

(2) Deuxième rapport supplémentaire de M. Dubost, ch. des dé-

putés session ordinaire de 1889, n0 356o.
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qui y sont attachés. Il aurait fallu, dit-on, respecter

le principe delà personnalité des lois, et oh aurait

évité ainsi les conflits qui peuvent se produire entre

la lo[ du déclarant et la loi française (J).."... •

Ces critiques sont certainement fondées, il faut

bien le reconnaître, mais la solution adoptée par
le législateur de 1889 est cependant susceptible de

se justifier. Elle présente'd'ailleurs des avantages si

certains qu'il ne faut pas hésiter à en reconnaître le

mérite, malgré les imperfections, qu'elle contient, Si

la majoriié et, en général,la capacité des étrangers

doivent ètrerégies par leur loi nationale, ce principe
doit fléchir, toutes les fois quel'oTdre public est en

jeu, et c'est bien ici le cas. L'Etat Français aie droit

absolu de fixer les conditions que devront remplir les

individus qui veulent devenir Français. D'autre part,
la détermination d'un âge invariable pour l'option
en faveur de la nationalité française, présente des

avantages pratiques incontestables. Avec le système
contraire on se heurte à des difficultés incessantes :

d'abord il faudra déterminer la nationalité d'origine
du déclarant. Puis, il arrivera souvent, que l'âge
fixé par sa loi nationale sera ou inférieur ou supé-
rieur à celui fixé en France. Si cet individu appar-
tient à un pays où on est majeur avant vingt et un ans,

suffira-t-il qu'il ait atteint cet âge pour invoquer

l'article 9? Si oui, apr^s sa déclaration, cet individu

étant devenu Français est soumis à la loi française et

(ij Weiss, t. I, p. 97. ; .
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comme tel, il redevient mineur. Avec la disposition

de la loi de 1889, toutes ces difficultés disparais-

sent (1).

Quoiqu'il en soit de ces critiques, laloi est formelle

sur ce point, et on ne peut que l'appliquer exacte-

ment. Voyons maintenant, dans quels cas laloi per-

met aux mineurs d'exercer par anticipation le droit

d'option accordé par l'article 9 du Code civil et le

droit de renonciation à la faculté de se prévaloir de

la qualité d'étranger.

II

L'article 9 du Gode civil, dans son § 10, donne au

mineur le droit d'opter pour la nationalité française

avant d'avoir atteint sa majorité, et règle les condi-

tions d'exercice de ce droit : « si l'individu qui ré-

clame la qualité de Français est âgé de moins de vingt
et un ans accomplis, la déclaration sera faite en son

nom, par son père; en cas de décès, par sa mère;

en cas de décès du père et de la mère ou de leur

exclusion de la tutelle, ou dans les cas prévus par
les articles 141, 142 et 143 du Code civil, par le

tuteur autorisé par délibération du conseil de fa-

mille. »

C'est le système inauguré par la loi de 1874 que

nous retrouvons ici, considérablement étendu. I

n'est plus restreint aux seuls enfants nés de parents

(i) Cohendy, dans le Droit du 27 oct. 1889. /'„'•'. ; ' > L <
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étrangers, eux-mêmes nés en France, il est désor-

mais appliqué à tous les enfants nés en France de

parents étrangers. Il y a cependant une différence

notable entre la disposition de la loi de 1874 et celle

de laloi de 1889. La déclaration, sous l'empire de

la loide 1874, était souscrite par le mineur lui-même

avec l'assistance et l'autorisation de sa famille. Elle

intervenait à un âge où l'enfant est à même de choi-

sir sa patrie, au moment où il s'agissait, pour cet

enfant, d'entrer dans les écoles du gouvernement,

ou de s'engager dans l'armée française. D'après

l'art. 9 actuel ce n'est plus le mineur lui-même qui

fait cette déclaration, ce sont ses parents ou son tu-

teur, en son nom. Il est à regretter que la loi nou-

velle n'ait pas suivi le principe posé par l'ancienne.

Car elle semble ainsi méconnaître la nature contrac-

tuelle du lien, que la nationalité forme entre l'Etat

elle citoyen. Le droit de cité dérive d'un accord de

volontés ; or, pour que cet accord se produise, il

faut que chacune des parties contractantes manifeste

sa volonté, expressément et personnellement. C'est

ce qui se produisait sous la loi de 1874, le mineur

souscrivait lui-même sa déclaration d'option, la pré-

sence des parents n'était requise que pour l'auto-

riser, en raison de son incapacité : on appliquait le

même principe que pour le mariage. Aujourd'hui,

au contraire, les parents ou le tuteur de l'enfant

peuvent l'engager sans son consentement, sans son

avis, soit à un âge où il lui serait impossible de ma-
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nifester sa volonté, soit à la veille de sa majorité,
alors qu'il est à même de choisir et de se prononcer
librement pour telle ou telle nationalité. Il s'en-

suit que la nationalité française peut lui être confé-

rée à son insu et malgré lui.

C'est une exagération évidente de la puissance des

parents sur leurs enfants. Mais lors de la discussion

de la loi, on considéra que c'était là un moyen plus

sûr de garantir les intérêts du mineur, qui n'aurait

pas eu toujours le discernement nécessaire pour faire

une semblable déclaration. C'est ce que disait M. Bat-

bie dans son rapport supplémentaire au Sénat (1) :

« La naturalisation, après tout, n'est pas un acte irré-

parable, et en supposant que la famille se fût trom-

pée, l'enfant devenu majeur, s'il avait trop de regrets
du choix qui a été fait pour lui, pourrait revenir à

sa patrie d'origine. Ces changements multiples ne

seraient sans doute pas sans inconvénients, mais

peut-on les comparer avec la perle irréparable
d'une carrière que le mineur serait condamné à su-

bir, si on ne donnait pas à la famille un pouvoir

d'appréciation, et une suffisante autorité. » Ce sont

ces motifs qui ont fait repousser le projet proposé par
le Conseil d'État. Le Conseil d'État avait proposé de

fixer à dix-huit ans, l'âge auquel le mineur pourrait

acquérir la nationalité française, en faisant sa décla-

ration lui-même, avec l'assistance toutefois de ses

(i) Balbie,rapport supplémentaire auSénal(Sénat, documents 1886,
n° 19).
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parents, ou des autres personnes dont le consente-

ment est requis pour la validité de ses actes (1). La

commission du Sénat refusa d'adopter ce projet,

prétendant qu'il pouvait y avoir intérêt, pour le mi-

neur, à souscrire sa déclaration d'option avant l'âge
de 18 ans. Certaines écoles du gouvernement, l'école

navale notamment, eussent été fermées à ces jeunes

gens. L'observation, faite par la commission, avait

bien sa portée et méritait d'être prise en considéra-

lion. Mais rien n'était plus facile que de concilier,

dans l'espèce, les intérêts du mineur et les principes.
Il aurait suffi de diminuer l'âge fixé par le Conseil

d'État et de dire que les déclarations pourraient
être souscrites à partir de quinze ou de seize ans (2).

L'enfant a acquis à cet âge-là un discernement suf-

fisant pour accomplir un tel acte. D'ailleurs il

aurait trouvé une garantie toute naturelle et bien suf-

fisante dans l'assistance elle consentement qu'il lui

aurait fallu obtenir de ses parents ou de son tuteur.

Malheureusement on ne prit pas ce parti, et le pro-

jet du Conseil d'État, au lieu d'être modifié, fut sim-

plement repoussé.
Laloi belge du 26 juillet 1889 semble avoir été

mieux inspirée que la loi française. Autorisant le

mineur à acquérir la nationalité belge par le bien-

fait de laloi, conformément à l'article 9, elle dis-

(i) Projet de loi délibéré par le Conseil d'Élat, sénat 1884. An-

nexe n° 65.

(2) Audinet, Revue critique de lég. et dejur., 1891, pp. 27
et s. — Surville et Arthuys, p. 64, — Weis, t. I, p. 123.
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pose: « la déclaration pourra êlre faite dès l'âge de

dix-huit ans accomplis, avec le consentement du

père, de lanière, ou, à défaut de père et mère, avec

Fautorisation des autres ascendants ou de la famille

donnés suivant les conditions prescrites pour le ma-

riage au chapitre Ier du titre V du livre Ier du Code

civil ('!). »

Une disposition semblable avait été proposée, lors

du projet de loi primitif; on avait eu l'idée de per-
mettre au mineur d'acquérir la nationalité française,

sur la demande de son père, de sa mère, ou de son

tuteur, et aux conditions exigées par son statut per-

sonnel, pour le consentement au mariage du mi-

neur (2). Il y avait, dans cette proposition, une sage

réglementation du droit, accordé au mineur, d'exer-

cer son option avant d'avoir atteint l'âge de sa

majorité.
La loi de 1889 a accompli un progrès heureux en

accordant ce droit aux enfants d'étrangers nés en

France, qu'elle considérait comme presque Fran-

çais. On augmentait ainsi les présomptions, qui

existaient déjà, de rattachement de ces individus

pour leur terre natale. C'était justice, d'ouvrir à

ceux qui voulaient être Français l'accès des armées

(r) Loi belge du 26 juillet 188g, promulguée au Moniteur belge
des 16-17 a°ùt 188g. Il est à remarquer que la loi belge retombe

dans le même défaut que la loi française en renvoyant, pour la ré-

glementation du consentement à fournir, aux règles écrites dans le

C. civil belge.

(2) Sénat, séance du i5 novembre 1886.



— 102 —

françaises et des écoles, de façon à ce qu'ils puissent

y arriver au même rang et au même âge que ceux

de leurs nouveaux concitoyens dont les. parents

étaient Français. Mais il est regrettable que, ce

principe posé et accepté, le législateur n'ait pas pris

en considération les sages observations que conte-

tenait le projet présenté par le Conseil d'Etat. On

aurait abouti ainsi à une solution plus logique et plus

équitable que celle qui se trouve dans notre légis-

lation •actuelle. ......

III

L'article 9 du Code civil a ainsi réglé, en l'intro-

duisant dans notre législation, le droit pour le mi-

neur d'opter pour la nationalité française. Cette

réglementation ne s'applique qu'aux déclarations qui

doivent être souscrites par les individus rentrant

dans la catégorie de l'art. 9 ; c'est-à-dire par ceux,

qui sont.obligés de faire une déclaration expresse,

au moment de leur majorité, afin d'obtenir la na-

tionalité française. L'idée première de celte faveur

se retrouve.dans laloi de 1874. Mais, comme.nous

l'avons déjà fait observer, la loi de 1874 n'avait

accordé ce droit qu'aux enfants dont les parents

étaient eux-mêmes nés en France. L'article 9 a

étendu la règle d'une façon considérable, sans s'oc-

cuper du droit de renonciation à la faculté de répu-

dier la nationalité française, au moment de la majo-
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rite, droit que la loi de 1874 avait accordé aux

enfants nés,en France, d'étrangers qui y étaient eux-

mêmes nés. Il eût semblé naturel, cependant, que

la loi de 1889 se fût occupée de ce cas, alors surtout

qu'elle modifiait les dispositions de la loi de 1874,

quant aux enfants nés en France d'étrangers, qui y

étaient eux-mêmes nés. Cependant on ne trouve pas,

dans le Code civil, de disposition à cet égard.

Il est assez difficile, pour ne pas dire impossible,

d'expliquer cet oubli. Comment a-t-il pu se pro-

duire ? C'est ce qu'on ne comprend pas. Il en est

résulté que les enfants d'étrangers, tombant sous le

coup de l'article 9, se trouvaient dans une situation

plus favorable que ceux visés par l'article 8-4°.

Cependant, bien que la loi n'ait pas expressément

accordé ce droit, ilarrivaitfréquemmentque, dans la

pratique, des déclarations étaient souscrites au nom

des mineurs, les privant du droit de répudier la na-

tionalité française à leur majorité. Quelle était la va-

leur et la régularité dé ces déclarations ? Ne pou-

vaient-elles pas être considérées comme nulles et

non avenues ? On ne tarda pas à s'apercevoir de

cette lacune de la loi, et on chercha aussitôt à y

remédier. Nous trouvons en effet, dans le décret

du 13 août 1889 portant règlement d'administration

publique, pour l'exécution de la loi du 26 juin 1889,

la disposition suivante contenue dans son article 11 :

« La renonciation du mineur à la faculté qui lui

appartient, par application des articles 8-4°, 12 et
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18 du Code civil, dedécliner à sa majorité la qua-

lité de Français, est faite en son nom, par les per-

sonnes désignées dans l'art. 9 § 2 (aujourd'hui § 10)
du Code civil (1) ». Depuis la loi de 1893,11 convient

d'ajouter aux cas prévus par cet art. 11 du décret

celui de l'art. 8 § 3 du Code civil. C'est-à-dire le cas

où l'enfant est né, en France, d'une mère qui y est

elle-même née. Il faut y comprendre encore celui,

où il s'agit d'un enfant naturel né en France d'un

étranger, qui y est lui-même né, mais qui n'est pas

l'auteur dont l'enfant doit suivre la nationalité. Dans

ces diverses hypothèses, cet enfant n'est déclaré

Français qu'à la condition de ne pas revendiquer la

nationalité étrangère, au moment de sa majorité. H

peut donc avoir intérêt à devenir Français plus tôt,

en renonçant au droit de se prévaloir d'une autre

nationalité.

Le décret de 1889 a ainsi voulu suppléer à la loi.

Sous prétexte de réglementer l'application de la loi

de 1889, il porte en lui-même une disposition qui

n'aurait dû émaner que du pouvoir législatif. C'est

un empiétement du pouvoir exécutif sur le pouvoir

législatif, qui se trouve condamné par les termes de

l'art, o de la loi de 1889. Cet article, en effet, en

autorisant un règlement d'administration publique à

(i) La circulaire du garde des sceaux aux procureurs généraux,
du 28 août 1893, contient deux modèles de déclarations (6 et 7)
dont les sous-titres indiquent formellement qu'elles sont souscrites

au nom du mineur, conformément à l'article 11 du décret de 1889.
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déterminer « les formalités à remplir, et les justi-

fications à faire relativement à... la renonciation à la

qualité de Français », a nettement limité les attribu-

tions du chef de l'Etat en celte matière. Comment

expliquer dès lors cet abus de pouvoir ? Certains

auteurs ont cherché à justifier la disposilionde l'ar-

ticle 11 du décret de 1889, en raisonnant de la ma-

nière suivante : on permet aux parents ou au tuteur

d'un enfant de le rendre Français, ont-ils dit; à plus

forte raison, doil-on leur permettre de renoncerpour

lui audroitde répudier cette qualité. «Il importe au

plus haut point de fixer définitivement sur sa tête

la qualité de Français, de rendre impossible pour

l'avenir toute nouvelle modification de sa nationa-

lité (1). » Il y a là, dil-on, un avantage assez consi-

dérable, pour justifier l'irrégularité commise (2).
MM. Le Sueur et Dreyfus font observer à ce sujet

que : « la loi n!a pas formellement prévu la renon-

ciation au droit de renonciation; mais, ajoutent-ils

aussitôt, on doit admettre qu'un pareil droit résulte

implicitement de la disposition de l'article 9, et des

dispositions des articles 8 § 4, 12 et 18 combinés. On

ne concevrait pas que la situation, faite aux enfants

mineurs des naturalisés et des réintégrés, fût moins

favorable, en définitive, que celle faite aux enfants

d'étrangers nés en France, auxquels on a voulu les

assimiler, et qui tous peuvent acquérir irrévocable-

(i) Circulaire du 28 août i8g3.

(2) Campistron, pp. 3o, 66, 74.
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ment, même pendant leur minorité, la nationalité

Française (1). » Il est certain que le système ainsi

adopté présente des avantages pratiques considéra-

bles, qui dans une certaine mesure peuvent lui ser-

vir de justification. Il n'en est pas moins vrai que
l'administration a outrepassé ses pouvoirs, et qu'une
loi seule aurait dû réglementer cette faculté de re-

nonciation.-

Aussi la plupart des auteurs se prononcent-ils
contre lalégalité-du deeret.de 1889 (2). Certains vont

même jusqu'à refuser de reconnaître au mineur

l'exercice de cette faculté de répudiation : a le décret

du 13 août, et à plus forte raison la circulaire du 23

août, dit M. Despagnet, nous paraissent sans valeur,

en tant qu'ils font revivre la loi de 1874, abrogée par
celle du 26 juin 1889 ; en conséquence, la faculté de

renonciation à l'option pour la nationalité étrangère
n'est pas susceptible d'être exercée pendant la mino-

rité (3). »

Il est à souhaiter qu'une loi vienne mettre un

terme à cette situation irrégulière. Et on est étonné

que la loi de 1893 ne se soit pas préoccupée de régle-
menter ce cas, alors qu'elle apportait plusieurs modi-.

fications à sa devancière de 1889. Il n'y a cependant

pas là un silence voulu du législateur ; on ne peut

(i) Le Sueur et Dreyfus, pp. i55 et s.

(2) Weiss, pp. 171 et s. —Despagnet, le Droit du 19 oct. 188g.
-— Vincent, Lois nouvelles, 1889, p. 879. — Surville, Jownal de
droit int., 1893, 688. — Audinet, Revue critique, 1891, p. l\i.

(3) Despagnet, le Droit, du 19 oct. 1889.
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l'expliquer que par un oubli, involontaire sans doute,

mais très préjudiciable à notre législation.

Quoi qu'il en soit, dans la pratique, on considère

comme parfaitement valables les déclarations ainsi

souscrites, et le nombre en est assez important.
Il faut donc nous demander quelle est l'étendue, la

portée pratique d'application de cel art. 11 du décret

de 1889, relativement aux enfants nés en France de

parents étrangers. Nous avons vu qu'il renvoie aux

règles posées par l'art. 9 § 10 pour la renonciation à

faire pour le mineur, dans le cas de l'art. 8 § 4. C'est

le seul cas dont parle l'article 11 du décret, puisque
la loi de 1889 avait déclaré Français tous les enfants

nés de parents étrangers eux-mêmes nés en France,
sans leur laisser de faculté de répudiation* Mais il

faut depuis la loi de 1893 comprendre dans l'art. 11

l'hypothèse où l'enfant est né en France d'une mère,

qui y est-elle même née, et aussi celle que nous avons

déjà signalée pour l'enfant naturel. Voilà les trois

cas dans lesquels un enfant né en France de parents

étrangers peut être appelé à renoncer pendant sa

minorité à son droit d'option.
On a prétendu que le décret de 1889 avait assi-

milé à tort l'art. 8-4° aux articles 12 et 18 du Code

civil, en le comprenant dans la même formule. La

faculté de renonciation se comprend bien, lors-

qu'il s'agit des enfants mineurs de l'étranger natu-

ralisé, ou de l'ex-Français réintégré; on peut rappro-

cher de ces cas celui de l'art. 8-3° depuis la loi de
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1893. Tous ces enfants dut en effet la qualité de Fran-

çais, avec faculté de répudiation. Ils peuvent donc

avoir intérêt à fixer cette qualité sur leur tête d'une

manière définitive; et c'est à juste titre qu'on leur

permet de faire cette renonciation, de même qu'on
a permis aux individus visés par l'art. 9 d'opter

avant leur majorité pour la nationalité française.

Mais, a-t-on dit, pour les individus nés en France

de parents étrangers; et qui y sont domiciliés à leur

majorité (art. 8 § 4) cette renonciation ne se com-

prend plus. Pendant leur minorité, ces individus

sont étrangers : il ne peut donc être question, pour

eux, que de réclamer la qualité de Français, en vertu

du | 10 de l'art. 9. Car pour qu'ils soient définiti-

vement Français il faut qu'à leur majorité ils soient

domiciliés en France, et on ne peut savoir si cette

condition sera remplie, tant que dure la minorité.

Il n'est pas possible de renoncer à une qualité qu'on
n'a pas ; et on ne s'explique pas que le décret de

1889 ait accordé la faculté de répudiation à ces in-

dividus.

Pour expliquer la disposition de ce texte, il faut

combiner les art. 8 et 9 du Code civil. Supposons
-
qu'en vertu de l'art. 9 J 10 un père réclame pour

son enfant la nationalité française, puis qu'au mo-

ment de sa majorité cet enfant se trouve domicilié en

France, et qu'il demande à se prévaloir de l'art.

8 § 4, pour répudier la qualité de Français, acquise
en son nom, par son père. Telle est la situation qui
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pourrait se produire, et qui ne manquerait pas de

présenter de graves inconvénients. C'est précisé-

ment pour parer à ces difficultés que le décret de

1889 à introduit ce droit de renoncer à la faculté de

répudiation, dans les cas où laloi l'accorde. Cela

est si vrai que la circulaire du 28 août 1893 réunit

dans un même modèle de déclaration la réclama-

tion de la nationalité française en vertu de l'arti-

cle 9, 10" alinéa, et la renonciation au: droit de la

décliner, à la majorité, en vertu de l'art. 8-4°, tan-

dis qu'elle donne un modèle spécial pour la seule

renonciation au droit de réclamer à la majorité là

qualité d'étranger en vertu des articles 12: et 18 du

Gode civil (4). Il en. résulte que, dans la pratique, le

père qui réclame pour son fils la nationalité fran-

çaise souscrit, en même temps, une déclaration au

nom du même enfant, de manière à ce que celui-ci

ne puisse pas répudier la qualité de Français à sa

majorité (2).
Telle est l'utilité pratique de ces déclarations.

Supposons désormais qu'un père a fait au nom

(i) Campislron, p. 75.

(2) La question ne fait pas de doute pour les fils de Belges, nés en

France, depuis la convention franco-belge du 3o juillet 1891.—
Art. 2, § 3, « ne seront pas inscrits d'office avant l'âge de 22 ans

accomplis, sur les listes du recrutement militaire français... 3° les
individus qui peuvent décliner la nationalité française, conformément
aux articles 8, § 4 (ajouter § 3 depuis la loi du 22 juillet 1893), 12,

§3eti8 du Code civil français, à moins que, pendant leur minorité, il

n'y ait eu renonciation àleurdroïld'option conformément à l'article 11
du règlement d'administration publique français du i3 août 1889 ».
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de son enfant une renonciation semblable, ou qu'il
a opté pour lui, pour la nationalité française , en

accompagnant sa déclaration d'une renonciation au

droit de répudier la qualité de Français. L'enfant

ayant atteint sa majorité, et prenant à ce moment

le libre exercice de ses droits, sera-t-il obligé d'ac-

cepter les déclarations ainsi faites en son nom? ou

au contraire pourra-t-il demander à être placé dans

la même situation que si rien n'eût été fait? On a

prétendu que l'enfant dont il s'agit pouvait toujours,
arrivé à sa majorité, tenir pour nulle et non ave-

nue la renonciation faite en son nom ; et aussi que
celui au nom duquel avait été faite une déclaration

d'option conformément à l'art. 9, se trouvant

domicilié en France à sa majorité, pouvait exercer

la répudiation autorisée par l'art. 8 | 4. Il serait

injuste, dit-on, qu'une déclaration faite en leur nom,

sans leur consentement et sans qu'ils yaient person^
nellement participé, eût pour conséquence de pla-
cer ces enfants dans une situation inférieure à celle

de l'individu, pour lequel aucune option n'a été for-

mulée et de le priver d'une faculté qui appartient
à ce dernier(1).

Celte opinion ne nous semble pas admissible, tant

à cause des conséquences funestes qu'elle peut en-

traîner qu'à cause de l'esprit même de la loi. Que

va-t-il arriver, en effet, si on permet à ces indivi-

dus de répudier la nationalité française au moment

(i) Weiss, t. I, p. i3i.
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de leur majorité ? Après avoir été traités comme des

enfants par la France, après avoir profité de leur

situation privilégiée, pour pénétrer dans ses écoles

et dans son armée, ils demanderont simplement à

redevenir étrangers. Et c'est après avoir profilé de

notre enseignement, pénétré beaucoup denossecrets,

que, par une simple déclaration, ils répudieront notre

nationalité, pour faire profiter l'étranger de ce

qu'ils auront pu apprendre. Un semblable résultat

n'est pas admissible. D'ailleurs, quelle était l'inten-

tion du législateur en créant cette faculté d'option,

pendant la minorité? Aussi bien sous laloi de 1874

que sous celle de 1889, on considérait qu'il y avait'

là un moyen d'affermir la qualité de Français sur la

tête des individus qui voudraient s'en prévaloir. On

voulait leur faciliter l'acquisition de notre nationa-

lité, parce que leur demande faisait supposer chez

eux un attachement profond. Et pour bien prouver

qu'on les considérait comme irrévocablement Fran-

çais après ces déclarations, on leur ouvrait immé-

diatement toutes les portes, qui sont fermées d'une

manière absolue aux étrangers.

A notre avis l'option faite au cours de la minorité

pour la nationalité française confère à l'enfant

cette nationalité d'une manière irrévocable (1). Et

si celui-ci veut plus tard se soustraire à l'allégeance

française, il ne pourra le faire que de la même ma-

(i) Cogordan, p. ioo. — Stemler, J. Clunet 1890, p. 56g.
—

Surville et Arthuys, p. 63,note 2.
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nière, aux mêmes conditions que les autres Français.

11ne pourra plus user des dispositions de faveur des

art. 8 et 9 du Code civil.

IV

Nous avons vu quelle est la situation faite par la

loi à l'enfant né en France d'un étranger, situation

qui varie, suivant qu'il est domicilié en France ou à

l'étranger au moment de samajorilé. Nous avons étu-

dié, également, les cas dans lesquels cet enfant était

admis, par une faveur toute spéciale de la loi, à pro-

fiter pendant sa minorité du droit d'option qui lui est

accordé. Mais, de ce que cet individu se trouve par-

ticulièrement favorisé pour obtenir la nationalité

française, s'ensuit-il qu'on doive considérer cette

faveur comme un droit absolu, et le mettre dans une

catégorie à part, distincte des autres étrangers qu i

résident en France? Faut-il, notamment, considérer

comme Français dès leur naissance les jeunes gens

qui se trouvent dans cette situation privilégiée, c'est

à-dire les soustraire aux mesures de rigueur, qui

sont à la disposition du gouvernement, pour se dé-

barrasser des étrangers dangereux, qui compromet-
tent la paix publique ou la sécurité de l'État ?'•"

Il est tout d'abord un cas qui ne saurait faire de

doute : c'est celui que prévoit l'article 9 § 1 .Dans

cette hypothèsefles enfants nés en France de pa-

rents étrangers sont considérés comme étrangers
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jusqu'au jour, où, par l'effet d'une déclaration ex-

presse, ils deviennent Français. Ceux-là, la loi le dit

d'une façon formelle, ne sont Français que pour

l'avenir.

Mais il est une autre situation qui peut donner

naissance à l'incertitude. C'est lorsqu'il s'agit des

enfants nés en France d'une mère, qui y est elle-

même née, et de ceux qui tombent sous le coup de

l'art. 8-4°. Ces enfants sont déclarés Français de

droit, au moment où ils réalisent la condition de

domicile imposée par le Code civil. Et nous avons

vu qu'il convient d'admettre, pour eux, la rétroac-

tivité de la qualité de Français. De là à prétendre

que celte qualité leur appartenait du jour de leur

naissance, il n'y avait qu'un pas. On a soutenu, en

effet, qu'ils étaient Français dès le début, et qu'ils
devaient être considérés comme tels pendant tout

le cours de leur minorité, jusqu'au moment où une

répudiation expresse de leur part leur enlevait celte

nationalité.

Il y a là, à notre avis, une fausse interprétation
de la loi ; sans doute, ces étrangers ne sont pas pla-
cés dans des conditions ordinaires ; mais il n'en est

pas moins vrai que, jusqu'au jour de leur majorité,
on doit les considérer comme étrangers. Ce n'est

qu'au moment où ils ont atteint leur vingt et unième

année qu'on peut savoir s'ils ont satisfait aux condi-

tions de la loi, et s'ils doivent être proclamés Fran-

çais. Jusqu'à la réalisation de ces conditions, ils ont
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seulement une vocation à la nationalité française (1).
Au point de vue pratique que va-t-il en résulter ?

C'est que ces individus devront être traités comme

des étrangers ordinaires. Ils ne pourront,notamment,
ni prétendre à l'accès des écoles du gouvernement,
ni s'engager dans les armées françaises. Ces consé-

quences rigoureuses ont été atténuées par la loi

de 1889, qui leur a permis de devancer le moment

où ils devaient devenir Français.

Sur ce point la loi a accompli un progrès consi-

dérable et a fait oeuvre juste. Les enfants nés en

Francede parents étrangers peuvent désormais,grâce
à ces dispositions, devenir Français dès le plus jeune

âge, et alors ils jouissent de toutes les immunités

accordées aux Français de naissance.

Mais tous n'usent pas de celte faculté, qui leur

est ainsi accordée, et beaucoup attendent simple-
ment d'avoir atteint leur majorité pour se pronon-
cer. Il n'en résulte pa? que ces individus se trouvent

soustraits au contrôle du gouvernement ; « pendenle
condilione », ils sont étrangers. Or l'Etal a le droit

et le devoir de veiller sur les étrangers résidant en

France et d'empêcber, par tous les moyens en son

pouvoir, qu'ils ne portent préjudice aux nationaux

français et au pays : il y a là un intérêt de haute

police. Le moyen de répression le plus efficace,

accordé au Gouvernement à cet effet, est le droit,

(i) Weiss, t. I, p. 167. — Le Sueur et Dreyfus, p. 160.— Rouard

de Gard, p. 173.
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pour lui, d'expulser tout étranger perturbateur de

l'ordre public.

Ce droit absolu se trouve formulé expressément
dans l'article 7 de la loi du 3 décembre 1849 : « le

ministre de l'intérieur pourra, par une mesure de

police, enjoindre à tout étranger résidant ou voya-

geant en France, de sortir immédiatement du terri-

toire français et le faire conduire à la frontière (1). »

Cette mesure est applicable,sans aucun doute, aux

simples étrangers, qui se trouvent sur le territoire

français. Mais, et c'est ici que la question devient déli-

cate, peut-on exercer la même rigueur envers ces

étrangers favorisés qui sont en mesure d'invoquer
les art. 8 et 9 du Code civil ? Ceux-là ont un droit à

la nationalité française, droit qu'ils tiennent de la

loi elle-même; pourront-ils s'en voir dépouiller, par

l'application d'une telle mesure?

On a prétendu, et certains auteurs soutiennent en-

core, que les individus rentrant dans ces catégories

privilégiées ne pouvaientpas être expulsés de France.

C'est leur faire, a-t-on dit, un tort considérable, un

mal irréparable. Ces jeunes gens, que l'on arrache

à leur patrie de naissance, se voient jetés dans un

pays étranger, où ils n'ont aucune relation, aucune

connaissance, pas de famille; c'est les vouer ainsi à

la misère et au vagabondage. D'ailleurs, la plupart

du temps, le châtiment n'est pas du tout propor-

(i) Le même principe se trouvait déjà formulé dans une loi du 28

vendémiaire an VI (19 oct. 1897).
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lionne à la faute commise, et on arrive par ce moyen

à rompre l'unité de nationalité dans la famille ; on

veut éviter un mal et on en crée un plus grand en-

core. Car ces individus, jetés hors de nos frontières,

ahsolument dévoyés, deviendront, le plus souvent,

des malfaiteurs. Ils ne manqueront pas de revenir

sur le sol qui les a vus naître et qui toujours les

attirera, parce qu'ils le connaissent davantage, et

alors c'est la France qui aura à souffrir de leurs

méfaits; il faudra de nouveau entrer en lutte con-

tre eux pour protéger la société, tandis que ce fu-

neste résultat aurait pu être évité si on avait usé

de tolérance à leur égard. C'est ce qu'a bien com-

pris le législateur belge, qui a soustrait au droit

d'expulsion, durant le cours de sa minorité, le fils

d'étranger né en Belgique (1).

Telles sont les considérations d'ordre général

que l'on a fait valoir pour soutenir que le droit

d'expulsion ne saurait être exercé à l'encontre des

enfants nés en France de parents étrangers.

Aces motifs purement humanitaires, on ajoute

des arguments de droit. Les individus visés par les

art. 8 el 9 ont, dit-on, une vocation, un droit acquis

à acquérir la qualité de Français. On ne peut en au-

cune façon porter atteinte à ce droit.

Mais à côté de cette opinion, se trouve aussitôt la

thèse contraire, soutenue avec autant d'ardeur, La

(i.) Article de M. Raymond Hubert, Gazette des tribunaux, 2.oct.

l897- ."--'
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jurisprudence, appelée maintes fois à se prononcer
sur la question, se trouve divisée comme la doctrine.

Il est intéressant de rappeler les divers arrêts in-

tervenus en la matière, et les motifs sur lesquels ils sont

fondés. Dans un arrêt du 6 février 1884 (1) la Cour

de Paris décida que le droit à la nationalité fran-

çaise, que pouvaient avoir les enfants nés en France

de parents étrangers, ne faisait pas obstacle à leur

expulsion. Peu de temps après la loi de 1889, la

Cour de Montpellier, au contraire, rendait un ar-

rêt, le 8 mai 1891 (2), aux termes duquel elle consi-

dérait ces mêmes individus comme Français sous

condition résolutoire. Elle se refusait à reconnaî-

tre contre eux le droit d'expulsion, attendu qu'ils
devaient être considérés comme Français, jusqu'au
moment où ils auraient répudié cette qualité. Cette

thèse fut repoussée par la Chambre criminelle de

de la Cour de cassation dans un arrêt rendu sur

pourvoi le 19 décembre 1891 (3), conformément au

rapport de M. le conseiller Sallanlin. Des décisions

semblablesont été rendues plusieurs fois depuis cette

époque, et toutes sont basées sur cette idée qu'il

n'y a pas, dans l'espèce, un droit acquis à réclamer

la qualité de Français. « Il seraitinadmissible qu'un

étranger pût s'appuyer sur l'existence de droits sim-

plement éventuels, qu'il dépend de lui d'exercer ou

li) Clunet, i884, p. 5oo.

(j) Clunel, i8gi, p. g54.

(3) Cluuet, 1892, p. 690.
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de négliger, pour faire échec à l'autorité publique,

séjourner malgré elle sur notre sol, et se ménager

pratiquement les avantages d'une nationalité qu'il
n'est pas dans sa pensée de réclamer, ultérieure-

ment (1). »

Mais supposons que cet étranger ait été expulsé, ne

peut-il pas faire une déclaration régulière, en vue

d'acquérir la nationalité française, puis rentrer en

France, pour y établir son domicile, ainsi que doit

le faire celui qui réclame notre nationalité? Ne tom-

bera-l-il pas alors sous le coup de l'art. 8 de la loi

du 3 décembre 1849 qui punit d'une peine d'empri-
sonnement l'étranger expulsé, rentrant en France

avant que cette mesure ait été rapportée? Si, en

revenant en France, il commet un délit,- il ne sau-

rait se prévaloir de sa rentrée pour prouver qu'il

remplit les conditions delà loi. Dans l'arrêt, de la

Cour de Paris du 6 février 1884, que nous avons

déjà relaté, il s'agissait d'un individu, Frisch-

Itnecht, qui, à la suite d'un arrêté d'expulsion pris
contre lui le 4 avril 1882, avait été condamné, le

27 décembre 1883 par le tribunal de la Seine, à deux

mois de prison, pour infraction à cet arrêté. Le 2

février 1884, il avait souscrit une déclaration d'op-

tion pour la nationalité française. Dans ces condi-

tions la Cour de Paris décida qu'il avait bien com-

mis le délit prévu par l'art. 8 de la loi de 1849,

(i) Note de M. Gaboûat, sous arrêt, cass., 3i janvier 1896; D.

1896, 1, 337.
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mais que, d'autre part, il devait être considéré

comme Français, ayant fait sa déclaration de fixer

son domicile en France et l'y ayant effectivement

transporté. Il est difficile de se ranger aune telle

opinion. On ne saurait admettre qu'un droit puisse

naître d'une infraction à la loi ; et c'estce qui semble

résulter de l'arrêt de la Cour de Paris.

Mais cette distinction se retrouve formulée dans

plusieurs autres décisions de jurisprudence. C'est

ainsi notamment que la Cour de Lyon, arrêt du 19

novembre 1890 (1), déclare de la même façon que

l'individu, expulsé et rentré en France, peut valable-

ment souscrire la déclaration prescrite par l'art. 9

et devenir Français. La Cour de Douai a donné la

même solution, dans un arrêt du 6 décembre

1890 (2), et la Chambre civile de la Cour de cassa-

tion a confirmé cette doctrine en rejetant, par arrêt

du 27octobre 1891 (3),le pourvoi formé contre la dé-

cision de la Gourde Douai. « Attendu, dit la Cham-

bre civile, qu'il n'appartient pas au gouvernement
défaire échec, par une mesure de police, à un droit

résultant, au profit deThiry,de la loi, et qui lui était

acquis du jour de sa naissance; que celui-ci autorisé

par laloiàréclamerlaqualitéde Français est par cela

même investi du droit d'accomplir les formalités pres-
crites pour la validité de sa réclamation, que Thiry

(i) Clunet, 1891, p. g46.

(2) Clunet, 1891, p. 1223.

(3) Clunet, 1891, p. 1223.
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doit donc établir son domicile en France; que l'arrêté

d'expulsion sus-visé cesse de lui être opposable,
alors qu'il demande l'entrée de la France, non plus
comme étranger sollicitant une faveur, mais comme

fils d'un ex-Français, usant du droit que lui confère

sa naissance de réclamer la qualité de Français, et

autorisé à fixer son domicile en France par la loi,

qui lui impose même l'obligation de celte résidence

comme condition de consécration de son droit(l).. -»

Tel est, d'une part, le système admis et consacré

par la Chambre civile de la Cour de cassation. La

Chambre criminelle a adopté au contraire une opi-
nion toute différente, et qu'elle a toujours soutenue

avec la dernière énergie, malgré les attaques dont

elle a été l'objet. La première décision de la Cham-

bre criminelle en cette matière est un arrêt du 19 dé-

cembre 1891 (2), rendu dans l'affaire Casana. Les

frères Casana, nés, à Toulouse, d'un père espagnol,
furent expulsés par un arrêté du 30 juillet 1890.

Rentrés en France, et condamnés à un mois dé pri-
son par un jugement du tribunal de Céret, du

8 avril 1891, ils furent acquittés parla Cour de Mont-

pellier (arrêt du 8 mai 1891). Sur pourvoi en

cassation, la Chambre criminelle cassa l'arrêt de la

(i) Un jugement dutribunalcorrectionnel de Valenciennes a décidé'

que le fils d'ex-Français cessait d'être soumis à l'arrêté d'expulsion
dès qu'il avait souscrit simplement l'acte de soumission de venir s'é-

tablir en France. Jugement du i3 août i8g5, confirmé par la Cour

de Douai, 5 nov. 1895.

(2) Clunet, 1892, p. 690.
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Cour de Montpellier. Le dissentiment se trouvait

ainsi bien établi entre les deux Chambres.

Il ne devait pas tarder à s'accentuer davantage

encore.

La Chambre criminelle, dans un autre arrêt du 22

décembre 1894 (1), affaire Pomezano, déclara que
« l'étranger expulsé ne saurait avoir en France, ni

domicile, ni résidence au sens légal du mot, puisque
sa présence seule sur le territoire de la République
constitue un délit (2) ».

Mais c'est surtout à propos de l'affaire Lorent que
la contradiction s'est manifestée de la façon la plus

formelle; malgré l'opposition des Cours d'appel, la

Chambre criminelle n'en a pas moins persisté dans

sa manière de voir. Lorent, fils d'un ex-Français,

avait été frappé d'un arrêté d'expulsion; rentré en

France il fut condamné, le 23 mars 1895, par le

tribunal correctionnel de Valenciennes. Après avoir

repassé la frontière, il se présenta devant notre vice-

consul à Mons, le 3 avril 1895, et fit devant lui sa

soumission de fixer son domicile en France, puis il

rentra sur le territoire français. Traduit de nouveau

devant le tribunal correctionnel de Valenciennes,

pour infraction à l'arrêté d'expulsion rendu contre

(i) Clunet, 1895, p. 38o.

(2) Dans le même sens, v. Jug. du trib. civil de Baslia, 19 déc.

1890; Revue prat. de dr. inl. privé, 90, 1, 238. — Arrêt Po-
mezano du 22 déc.1894, Pandectes franc., 1895, 1, i85, avec la noie
contraire de M. Hubert.— D. g5, 1, i36 et la note.
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lui, il fut acquitté par jugemenldu 13 août 1895(1) :

« Attendu, dit ce jugement, que si le fils d'un ex-

Français, tant qu'il n'a pas fait sa soumissionde fixer

son domicile en France, reste dans la classe des

étrangers pouvant être expulsés du territoire fran-

çais, il en est différemment, dès qu'il a fait régu-
lièrement cet acte de soumission, — que par cet

acte il met en valeur la vocation légale que lui con-

fère sa naissance, de réclamer la qualité de Français,

et pour ce faire de fixer son domicile en France,—

qu'il entre, dès ce jour, dans la classe des étrangers

qui ne peuvent rester ou être placés sous le coup
d'un arrêté d'expulsion, pendant les délais que leur

accordent les art. 9 et 10 du Code civil, pour faire

statuer sur leur réclamation de la qualité de Fran-

çais... » Sur appel de ce jugement, la Cour de Douai

confirma en adoptant les mêmes motifs, par un arrêt

du 5 novembre 1895. Mais sur pourvoi, l'arrêt fut

cassé par la Chambre criminelle de la Cour de cas-

sation, par arrêt du 31 janvier 1896.

L'affaire fut alors renvoyé devant la Cour d'Amiens

qui se prononça le 19 mars 1896 dans le même sens

que la Cour de Douai. Un nouveau pourvoi ayant
été formé à la suite de cet arrêt, la Chambre crimi-

nelle se déclara incompétente, et l'affaire fut soumise

à la Cour de cassation toutes Chambres réunies.

Sur les conclusions de M. le Procureur général

(i) Gazette des tribunaux, 16 oct. 1896, et article de M. Ray-
mond Hubert.
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Manau, le système de la Chambre civile, qui avait été

aussi défendu par les Cours d'appels, fut adopté par

la Cour de cassation dans son arrêt solennel du

9 décembre 1896.

Il semble qu'à la suite d'une décision rendue

dans de telles circonstances toute controverse ait

dû cesser et que la jurisprudence ait été fixée défi-

nitivement. Il n'en est rien cependant. Et il est inté-

ressant défaire remarquer ici que, depuis cet arrêt

so]ennel, la Chambre criminelle a refusé de se rallier

à l'opinion des autres Chambres. Elle a persisté

à considérer qu'une vocation légale à la qualité de

Français ne constitue qu'une simple expectative et

non un droit acquis, contre lequel viendrait se briser

le droit d'expulsion du gouvernement (1).

C'est ce qui résulte de deux arrêts récents, le pre-
mier du 21 janvier 1898 (2), affaire Panieri. Julie

Panieri, née à Marseille, d'un père italien, fut, à

l'âge de dix-sept ans, l'objet d'un arrêté d'expulsion.

Revenue en France sans autorisation, elle fut, pour-

suivie, devant le tribunal correctionnel de Nice,

pour infraction à l'arrêté d'expulsion et condamnée.

Ce jugement fut confirmé en appel par la Cour d'Aix,

et la Chambre criminelle rejeta également le pourvoi

qui avait été formé par Julie Panieri. La Chambre

criminelle, repoussant la théorie de certaines déci-

(i) Surville, Revue critique, 1899, p. 209.
(2) Sirey, 1898, 1, 255,

. *'
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sions jndiciares (1), qui considéraient comme Fran-

çais, du jour de sa naissance,l'enfant visé par l'art.

8-4°, déclare cet enfant Français sous condition

suspensive, et estime que,j)endente conditîone~i\ est

considéré comme étranger, que, par suite, rien ne

s'oppose à ce qu'il soit frappé d'un arrêté d'expulsion.

La même doctrine est affirmée dans un autre

arrêt de rejet, l'arrêt Lang, du 30 mars 1898 (2).

Tel est l'état de la jurisprudence sur la question :

division d'opinion nettement accentuée, entre la

Chambre criminelle et lés autres Chambres de la

Cour de cassation. On a cependant prétendu qu'il

n'y avait pas une opposition formelle, entre leurs

divers arrêts. M. Lenoble, notamment, a développé

et soutenu celte thèse (3). Il ne faut pas confondre,

dit M. Lenoble, le cas oùil s'agit d'individus rentrant

dans l'application des art. 9 et 10 du Code civil, avec

celui où il s'agit des étrangers visés par l'art. 8-4°. La

Chambre civile, dans l'arrêt Thiry du 27 octobre 1891,

astatuésurla première hypothèse, tandis que l'arrêt

delà Chambre criminelle, de décembre 1894, a statué

sur laconditiondel'individu né et domicilié en France.

Celui-ci,quandilaétéfrappé d'un arrêté d'expulsion,

se voit privé par ce fait de la qualité de Français; tan-

dis que le fils d'ex-Françaisa le droit desouscrirc la

(i) Surville, Revue critique, 1898, pp. 257 et s. — Âix, 18 nov.

1897 ; Clunet, 1898, p. 925.

(a); Journal la Loi des 17 et 18 avril 1898.

(3) Lenoble, journal la Loi des 15, 16, 17 sept. 1895. — Note

sous l'arrêt Eomezano, S. 1896, 1, i55.



— 125 —

déclaration acquisitive, nonobstant son expulsion. Il

y a d'ailleurs entre les deux situations une différence

considérable ; dans un cas, la nationalité française

est acquise avec effet rétroactif, dans l'autre elle

n'opère que pour l'avenir. En outre, ces articles

sont fondés sur des motifs bien opposés, qui expli-

quent la différence des solutions ; le fils d'étranger

qui est domicilié en France se voit en quelque

sorte imposer notre nationalité, il y a là une espèce

de naturalisation forcée ; la qualité de Français

lui est acquise sans déclaration. Au contraire, les

fils d'ex-Français, et les fils d'étrangers non domi-

ciliés en France réclament notre nationalité. Ils y

ont un-droiti une vocation légale. Aussi la Cour de

cassation ne s'est pas déjugée; ayant à statuer dans

deux hypothèses dissemblables, elle a considéré, à

bon droit, que deux solutions différentes s'im-

posaient.
Cette théorie assez ingénieuse permettrait d'ex-

pliquer le désaccord qui existe. Malheureusement

la distinction proposée par M. Lenoble ne saurait

être admise. Sans doute, il y a bien une différence

entre la condition des étrangers visés par l'art. 8-4°

et celle des individus visés par les art. 9 et 10 du Code

civil, mais au point de vue qui nous occupe, cette

différence n'a aucune importance et doit être écartée.

Tous ces individus sont soumis par la loi. à une

condition, pour devenir Français : établir leur domi-

cile en France. Que, dans le cas de l'art. 8-4°, l'étran-
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ger né en France n'ait pour devenir Français aucune

volonté à exprimer, tandis que dans les autres cas

il doit réclamer la nationalité française par un

acte formel, cela est incontestable. Mais dans l'un

et l'autre cas. l'acquisition de la qualité de Fran-

çais est subordonnée à la condition d'un domicile

en France, et dans l'un comme dans l'autre, il

s'agit de savoir si un arrêté d'expulsion ne fait pas

obstacle à la possession de ce domicile.

Quelle est donc en définitive la solution qu'il con-

vient d'adopter dans ce débat ? Comment concilier

le droit d'expulsion, qui appartient au gouverne-

ment, avec les arrêts contradictoires delà Cour de

cassation? Nous considérons tout d'abord que l'indi-

vidu dont il s'agit doit être regardé comme étranger,
et que par suite il est parfaitement possible qu'il
soit l'objet d'un arrêté d'expulsion. L'arrêté ayant
été priset exécuté, les fils d'étrangers nés en France

ne sauraient plus avoir dans notre pays, ni domicile,

ni résidence. Comme le dit un des attendus de l'arrêt

Pomezano (1), « aucune disposition légaie n'ouvre à

ces étrangers un droit particulier, quant à l'établis-

sement de leur domicile; ils restent donc soumis au

régime déterminé par la loi du 3 décembre 1849,

dont l'article 7 permet au gouvernement d'enjoin-
dre par mesure de police atout étranger, voyageant
ou résidant en France, de sortir immédiatement du

territoire français ». Le fait seul pour ces étrangers

(i) Cass. 22 déc. i8g4-
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de rentrer en France, après avoir étéexpulsés, cons-

titue un délit. Il est absolument impossible qu'un dé-

lit puisse faire naître un droit au profit de celui qui

l'a commis (1).

Cependant, il semble que la loi de i 893 soit venue

apporter un argument nouveau à l'appui de la doc-

trine qui soutient, pour l'individu expulsé, le droit

de faire la déclaration de l'art. 9. Cette loi, en effet,

a accordé au gouvernement le droit absolu d'appré-

cier la moralité de l'individu, qui souscrit une dé-

claration de nationalité. L'enregistrement prescrit

peut être refusé pour cause d'indignité. Dès lors, a-

t-on dit, il n'y a aucun inconvénient à permettre aux

enfants d'étrangers expulsés de France de faireleur

déclaration. Ils ne seront pas pour cela Français,

inévitablement; si on reconnaît qu'ils ne méritent

pas cette faveur, on leur refusera l'enregistrement,

par suite on les privera de la nationalité française.

On a fait une application de ce principe dans l'affaire

Lorent. Lors de l'arrêt solennel de 1896, M. le pro-

cureur général Manau. soutenait que l'étranger

expulsé ne saurait enfreindre l'arrêté pris contrelui,

et rentrer en France sans autorisation; mais qu'il

pourrait valablement faire sa soumission de fixer

son domicile en France, et rentrer ensuite pour l'y

établir. Son retour dans ce cas est licite, puis-

qu'il a l'intention sérieuse et bien arrêtée de devenir

(i) Surville et Arthuys, Précis de dr, inl. privé, .
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Français (1). Il fait preuve en agissant ainsi de bous

sentiments et semble vouloir racheter sa conduiie

passée. Il y a donc lieu de lui faciliter les moyens

d'acquérir notre nationalité. On ne saurait, dans ce

cas, l'empêcher d'établir son domicile en France,

puisqu'il est appelé par la loi à devenir Français et

qu'il doit pour cela avoir son domicile sur notre

territoire.

D'autre part, après les arrêts Panieri et Lang,

de 1898, on a repris la distinction qui avait été pro-

posée par M. Lenoble. Dans le cas de l'art. 8-4°, dit-

on, il s'agit d'un individu qui devient Français, si la

condition de domicile se réalise. Or s'il arrive que,

pour un motif quelconque, cette condition ne puisse

pas se réaliser, il ne peut être question d'une attri-

hution, ipso facto, delà nationalité française. Mais

l'hypothèse des articles 9 et 10 est bien différente.

Il s'agit là de l'acquisition de là nationalité après

une déclaration formelle : un arrêté d'expulsion ne

sauraitempêcher cetacte de seproduire,d'autantplus

que le gouvernement conserve le droit de refuser

l'enregistrement de la déclaration.

A notre avis cette doctrine doit être répudiée, et

il convient d'adopter les motifs et la théorie de la

Chambre criminelle (2), qui n'a jamais admis cette

(i) La Loir du 19 déc. 1896.

(2) En ce sens note de Villey, dans Sirey 1896, 1, 537. —-Laine,
dans Clunet 1897, pp. 449> 70'-» 9«3 et 1898, pp. 57 et 675. — Sur-

ville, Revue critique, loc.cit. 7 -"'-.
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distinction. Elle devait d'autant moins l'admettre

que, lors de la rédaction des arrêts Panieri etLang,
elle avait été repoussée par M. le conseiller Acca-

rias,dans le rapport qui a précédé l'arrêl de la Cham-

bre criminelle du 31 janvier 1896 (1), et par M. le

conseiller Durand, dans le rapporta la suite duquel

a été rendu l'arrêt de 1896 (2).
L'enfant né en France de parents étrangers, mal-

gré la situation toute, favorable qui lui est faite par

la loi, pourra donc être l'objet d'un arrêté d'expul-

sion. Et cet arrêté une fois pris l'empêchera de rem-

plir les conditions légales pour être déclaré Français,

en vertu de l'art. 8, et de souscrire la déclaration de

l'art. 9, à moins qu'il n'obtienne le retrait de cette

mesure (3).
Il serait à souhaiter qu'une disposition législa-

tive vînt mettre un terme à cette controverse, et

réglementer d'une façon précise la condition de ces

individus, au point de vue de l'expulsion et des con-

séquences qui en découlent.

(i) Revue critique, 1896, p. io3.

(2) Sirey, 1897, 1, 298. — Surville, Clunet 189g, précité.
(3) On doit considérer comme né de parents inconnus, et par suite

comme Français,l'enfant naturel né en France deparents qui ne l'ont

pas reconnu, alors même que son acte de naissance le désigne com-

me né d'une mère étrangère, si, en réalité, celle-ci ne l'a pas recon-

nu. Un tel individu ne peut être valablement l'objet d'un arrêté d'ex-

pulsion. (Aix4juin 1896, Clunet 1899, p. 153).



CHAPITRE DEUXIÈME

Formalités et procédure des déclarations prescrites en
vue de réclamer ou de répudier la qualité de

Français dans les cas des articles

8 (3°-4°) et 9 du Code civil.

SECTION PREMIÈRE

DÉCLARATIONS SOUSCRITES PAR L'iNDIVIDU OUI RÉCLAME

LA QUALITÉ DE FRANÇAIS CONFORMÉMENT A L'A.RT. g § I.

L'art. 9 du Code civil, dont la dernière rédaction

est due à la loi de 1893, donne une longue énoncia-

tion des formalités que doit remplir l'individu né

en France de parents étrangers, et domicilié à l'é-

tranger à sa majorité , lorsqu'il entend réclamer la

qualité de Français. Le § 1erest ainsi conçu : « tout

individu né en France d'un étranger, et qui n'y est

pas domicilié à l'époque de sa majorité, pourra,jus-

qu'à l'âge de vingt-deux ans accomplis, faire sa sou-

mission de fixer en France son domicile, et, s'il l'y

établit dans l'année à compter de l'acle de soumis-

sion, réclamer la qualité de Français par une dé-

claration qui sera, à peine de nullité, enregistrée

au ministère de la justice. »

11résulte de ce texte que le réclamant doit rem-

plir quatre conditions :
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1° Il doit tout d'abord faire soumission de fixer

son domicile en France ;

2° Il doit ensuite établir effectivement son domi-

cile en France, dans l'année qui suit son acte de

soumission ;

3° Faire une déclaration expresse, indiquant son

intention de devenir Français ;

4° Obtenir l'enregistrement de celte déclaration.

Nous allons étudier successivement cesquatrecon-

ditions, qui ont été réglementées par la loi de 1889

et modifiées sur un point spécial par celle de 1893.

I

Soumission de fixer le domicile en France.

La première formalité à accomplir par celui qui

réclame la qualité de Français, en vertu de l'art. 9,

c'est de faire soumission de fixer son domicile en.

France. Il s'agit là d'une déclaration à souscrire

devant les autorités compétentes à cet effet.

I. — Devant qui doit se faille cet acte de soumis-

sion?— Sous la législation antérieure à 1889 aucune

disposition précise ne permettait de connaître les

autorités chargées de recevoir ces sortes de décla-

rations. Il en résultait dans la pratique des difficul-

tés et des erreurs nombreuses. En présence du silence

de la loi, on avait admis que les fonctionnaires, qui

semblaient plus spécialement désignés pour rece-

voir ces actes de soumission, étaient les officiers de
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l'état civil : Et on avait attribué compétence au

maire de la commune où le réclamant avait l'inten-

tion de fixer son domicile, elà celui de la commune

où il était né. On admettait cependant que celte

compétence n'était pas exclusive. Cela résultait,

disait-on, de îa discussion au Conseil d'Etat et du

retranchement opéré à la suite de cette discussion,

d'une disposition, d'après laquelle la déclaration

devait être faite sur le registre de la commune, où

le déclarant venait s'établir (1).

On avait admis, dans la pratique, que les individus

résidant à l'étranger pouvaient faire leur acte de

soumission devant les agents diplomatiques ou con-

sulaires de la France à l'étranger (2), de telle sorte

que le déclarant avait le choix entre ces divers agents.
Mais il arrivait très souvent que les déclarations

faites devant les officiers de l'État civil ne présen-

taient pas toute la régularité désirable, par suite de

l'incompétence de ces agents en la matière. Ces actes

étaient mal rédigés, dans presque tous les cas; ou

bien on recevait la déclaration et on omettait d'en

dresser acte ; ou bien on le faisait sur des feuilles

volantes. Il en résultait que ces déclarations s'éga-

raient ou tout au moins qu'elles restaient absolument

inconnues, puisqu'elles ne recevaient aucune publr

cité. Profitant de ce caractère de clandestinité,beau-

(i) Locré, leg. II, pp. 81 et 85,n° 3. Cpr.Demolombe, I, p. 162.

(2) En ce sens Aubry et Rau, I, § 70, p. 237. — De Folleville,
no I3I, — Vincent et Penaud, v° Nationalité, no 126.
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coup d'individus, après avoir fait une declaralion.de

ce genre, n'hésitaient pas, malgré cela, à se préva-

loir de leur qualité d'étrangers, lorsqu'ils avaient

avantage à être pris comme tels.

On avait cependant essayé d'apporter un remède

à cette situation, et d'atténuer les inconvénients qui

en résultaient. Une circulaire du minisire de l'inté-

rieur, du 24 mars 1887, prescrivait la tenue, dans

les mairies, d'un registre spécial destiné à recevoir

toutes les déclarations qui seraient souscrites pour
réclamer ou répudier la qualité de Français.En ou-

tre, une autre circulaire du garde des sceaux, du 20

octobre 1888, avait chargé les préfets d'inviter les

maires à transmettre à la Chancellerie une copie
de toutes les déclarations qui seraient reçues par
eux. On cherchait ainsi à donner à ces déclarations

un caractère de publicité, dans le but d'empêcher
ceux qui les avaient souscrites de les dissimuler à

leur gré (1).

Mais ces mesures n'étaient pas suffisantes, et il

était nécessaire qu'une loi vînt donner une réglemen-
tation certaine à la matière. C'est ce que fit la loi du

26 juin 1889 complétée par le décret du 13 août sui-

vant, qui porte règlement, d'administration publique

pour l'exécution de cette loi. Depuis cette époque,
les actes de soumission, dont il s'agit doivent être

(i) Voir aussi la circulaire du garde des sceaux aux procureurs
généraux, du a3 août 1889, et le rapport adressé au garde des sceaux,
sur l'application de la loi du 26 juin 188g,, par M. le directeur des
affaires civiles et du sceau [Journal officiel du i5 mars^iSgo).
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dressés par des agents déterminés et dansles formes

indiquées par la loi. Il résulte de l'art. 9 du décret

du 13 août 1889 que ces actes doivent être reçuspar

nos agents diplomatiques ou consulaires à l'étranger.

Ils sont dressés en double exemplaire dont l'un est

remis à l'intéressé et l'autre transmis au ministre

de la justice parla voie hiérarchique.

Seuls, par conséquent nos agents diplomatiques

ou consulaires sont compétents, pour recevoir ces

déclarations. Une circulaire du 1" mars 1890 (1),

adressée par le ministre des affaires étrangères à

nos agents extérieurs, leur trace la marche qu'ils au-

ront à suivre, dans la rédaction de ces actes : « les

déclarations ou actes de soumission, qui peuvent

d'ailleurs être faits par l'intéressé en personne, ou

par mandataire spécial agissant en vertu d'une pro-

curation authentique, seront inscrits sur le registre

ad hoc, prévu par les circulaires du 24 mai 1875 et

29 février 1889 ; ils devront en outre être dressés en

double exemplaire. Le déclarant sera assisté de deux

témoins, de nationalité française si faire se peut, les-

quels certifieront son identité ; il aura à produire les

pièces indiquées dans chacun des modèles spé-

ciaux (2). •»

(i) Revue pratique de droit internat, privé, 1890-91, 3, p. 6.

(2) La circulaire continue en ces termes : « il est bien entendu qu'il
n'est apporté aucune modification à l'état de choses antérieur, en ce

qui concerne l'application dé l'art. 3 de la convention Franco-Suisse

du 23 juillet 187g. Dans lés cas que prévoit cet acte, vous continue-

rez à recevoir, comme par le passé, les déclarations... » Or aux ter-



— Î3S- —

En donnant ainsi compétence aux agents diploma-

tiques ou consulaires pour recevoir ces actes de

soumission, la loi semble avoir supposé que ces dé-

clarations seront toujours faites à l'étranger. Il est

vrai,en effet, que cela arrivera leplus souvent, le ré-

clamant étant domicilié hors de France. Mais on peut

très bien imaginer que cet individu soit venu s'éta-

blir en France, dans l'intervalle qui sépare le mo-

ment de sa majorité de l'expiration de sa vingt-

deuxième année. Sera-t-il obligé dans ce cas de faire

son acte de soumission devant les mêmes agents, ce

qui va l'obligera revenir à l'étranger ou tout au moins

à se faire représenter par un mandataire spécial et

authentique? Ne serait-il pas plus simple et plus

avantageux de lui permettre de faire sa soumission

en France ? Certains auteurs l'ont pensé et ont cher-

ché à suppléer au silence de la loi dans cette hypo-
thèse. D'après eux, cette déclaration pourrait être

reçue par le juge de paix du lieu où réside le récla-

mant. « La loi ne prévoit que le cas où, le jeune
homme résidant à l'étranger, la soumission est faite

mes de cette convention de i87g,les individus dont les parents Fran-

çais d'origine se sont fait naturaliser Suisses,et qui sont mineurs au

moment de cette naturalisation, auront Je droit de choisir, dans le

cours de leur vingt-deuxième année, entre les deux nationalités.

Mais leur déclaration d'option sera reçue par l'autorité municipale,

française ou suisse, du lieu de leur résidence. Ce n'est qu'au cas où

ils ne seraient domiciliés ni en France ni en Suisse qu'ils devraient

faire leur déclaration devant les agents diplomatiques ou consulaires

de l'un ou de l'autre Etat. Ces déclarations doivent toujours être

transmises à la Chancellerie par l'intermédiaire du préfet pour les

maires, et du ministre des affaires étrangères dans les autres cas..
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hors de France, mais il est évident que si le domi-

cile a déjà été transféré entre l'instant de raison où

il a eu vingt et un ans et celui où il atteint l'âge de

vingt-deux ans, la déclaration peut être reçue direc-

tement en France par le juge de paix (1). » Il est

certain que cette manière de procéder simplifierait

les choses, mais on se demande si on peut accepter

cette interprétation en présence des termes formels

du décret du 13 août 1889. Si l'on s'en tient unique-

ment au texte, les seuls agents compétents, àTex-

clusion de tous "autres, seraient les agents diplo-

matiques ou consulaires à l'étranger. Et ce qui sem-

ble bien indiquer qu'il faut s'en tenir a eux, c'est

qu'on permet au réclamant de faire faire sa décla-

ration par un mandataire. Ce sera pour lui quelques

frais supplémentaires et peut-être un retard dans

l'accomplissement des formalités, mais en somme il

n'aura pas à souffrir outre mesure de ces inconvé-

nients peu graves.

II. — Formes de l'acte de soumission. — Les actes

de soumission qui doivent être ainsi souscrits par

l'individu qui se prévaut des dispositions de l'article

9§ 1" sont soumis à certaines formes, quant à leur

rédaction. L'article 9 du décret du 13 août 1889 les

indique : « il (cet acte de soumission) est dressé en

double exemplaire, l'un est remis à l'intéressé, l'au-

tre transmis immédiatement au ministre de la justice

(i) Rabanjr, Revue générale d'administration, 1890, t. \, p. i4i,
note 2.
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par la voie hiérarchique, » Ces dispositions n'ont pas

été modifiées par la loi de 1893, de sorte qu'elles

régissent toujours la procédure en cette matière.

L'art. 9 du décret du 13 août a été commenté et

expliqué par la circulaire du ministre des affaires

étrangères à nos agents extérieurs du 1er mars

1890 (1).

L'acte de soumission exigé par la loi est le point
de départ, l'acte initial, de la procédure à suivre

par celui qui réclame la qualité de Français. Il peut

être souscrit par l'intéressé en personne, ou par
un mandataire, muni d'une procuration spéciale et

authentique. Cette exigence s'explique très facile-

ment, en raison de l'importance de ces déclarations.

L'acte, dressé par un de nos agents diplomatiques
ou consulaires, est inscrit sur un registre spécial..
Il en est fait un double pour le déclarant, qui le

retire contre récépissé. C'est pour lui une preuve

qu'il a satisfait à la loi ; et cette preuve lui sera

nécessaire, pour souscrire en France la déclaration

de nationalité, devant le juge de paix. Il est en outre

fait un autre exemplaire de la déclaration; celui-ci

est envoyé au Ministère de la justice par la voie

hiérarchique; c'est un moyen de publicité.
L'acte de soumission doit contenir les noms, pré-

noms, profession et domicile du déclarant; ce der-

nier doit, en outre, indiquer les noms et prénoms de

ses père et mère, leur domicile, enfin la date et le

(i) Voir p. i34.
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lieu de leur naissance. Il devra, par suite, fournir

les pièces justificatives à l'appui de ses dires, de

manière à établir nettement ses droits à se préva-

loir de l'art. 9 du Code civil. S'il ne peut pas faire

cette preuve, oh refusera de lui laisser souscrire

l'acte de soumission. C'est un moyen d'éviter les

contestations et les conflits qui auraient pu se pro-

duire par la suite. Sans doute il arrivera bien quel-

quefois qu'une déclaration sera faite irrégulière-

ment, par un individu n'ayant pas qualité pour la

faire, parce qu'il aura surpris la bonne-foi de l'agent

chargé de la recevoir. Mais ces cas seront assez rares

dans la pratique, si on se livre à un examen attentif

des pièces et justifications fournies.

En outre de la production de ces pièces, le déclarant

doit encore se faire assister de deux témoins, qui

viennent attester son identité et ses déclarations.

L'acte de soumission doit contenir les noms, pré-

noms, qualités et domiciles de ces témoins. Mais

quelles conditions doivent-ils réunir ? La 'loi ne

s'est pas expliquée sur ce point, et en présence de ce

silence, il convient de croire qu'on ne devra exiger

d'eux que les qualités requises habituellement des

témoins aux actes de l'état civil. La circulaire du

ministre des affaires étrangères n'a fait la lumière

que. sur un seul point : on choisira de préférence

pour assister le déclarant deux personnes dé natio-

nalité française. Mais ce n'est pas indispensable, car

la circulaire ajoute aussitôt « si faire se peut ». Il
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arrivera souvent, en effet, que le réclamant ne con-

naîtra pas de Français dans le pays où il se trou-

vera; dans ce cas, on acceptera très bien des témoins

de nationalité étrangère.

Telles sont les formes dans lesquelles doivent être

faits ces actes de soumission. Déjà avant la loi de

1889 on avait l'habitude de dresser des actes de

cette sorte. Mais à ce moment-là ils avaient une

importance capitale. L'individu qui les faisait régu-

lièrement se trouvait aussitôt Français à la seule con-

dition de transporter son domicile en France, dans

l'année qui suivait. Toute la procédure des déclara-

tions de nationalité se bornait à cet acte, qui devait

être inscrit sur les registres civiques tenus dans

les mairies, et, par suite, dressé par les maires (1).

Depuis la loi de 1889, leur importance a beaucoup
diminué à cause de la déclaration que le réclamant

doit souscrire ensuite devant le juge de paix. Ce ne

sont plus aujourd'hui que des actes préliminaires,
dont l'utilité même peut paraître douteuse. Ne

serait-il pas suffisant d'exiger la déclaration devant

le juge de paix et l'enregistrement prévus par l'ar-

ticle 9 du Code civil, avec la preuve du transfert de

domicile? On ne voit pas de bonnes raisons pour le

maintien de cette formalité, dont la suppression
aurait au moins pour effet de simplifier la procédure.

Quoi qu'il en soit, la loi est formelle et doit être

exécutée strictement. Il est donc nécessaire que

. (i) Weiss, p. 99, —• Le Sueur et Dreyfus, p. no.
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cette déclaration soit faite régulièrement. Avant

1889, la jurisprudence avait déjà décidé qu'elle

devait être faite par un acte exprès, et que rien ne

saurait la suppléer. On avait même déclaré que le

fait d'avoir contracté un engagement dans les armées

françaises ne pouvait pas lui servir d'équivalent (1).

Certaines décisions sont peut-être plus explicites

encore, c'est ainsi qu'un jugement du tribunal de

Lille, du 1er octobre 1872 (2) exige que la preuve
de l'accomplissement de ces formalités soif faite

par acte authentique. «Attendu, dit ce jugement...

qu'il ne saurait être suppléé par aucun équivalent à

la déclaration exigée par la loi, laquelle ne peut
être constatée que d'une manière authentique, »

Ces exigences se comprenaient d'autant mieux, à

celte époque, que ces actes avaient une importance

beaucoup plus grande.

III. — A quelle époque doit être fait cet acte de

soumission? — Le fils d'étranger, né en France, qui
réclame la nationalité française en vertu de l'art. 9

du Code ci vil, doit faire soumission de fixer son domi-

cile en France avant l'expiration de sa vingt-deuxième
année. « Tout individu né en France d'un étranger

pourra, jusqu'à l'âge de 22 ans accomplis, faire sa

soumission... » dit l'art. 9. La loi de 1889 a mis fin

ainsi à une grosse controverse, qui avait divisé la

(i) Cass. 8 juill. 1846. D. 46, 1, 263.

(2) Rapporté par de Folleville, Traité de naturalisation, p. 667.
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doctrine et la jurisprudence, sous la législation an-

térieure. Nous avons eu déjà occasion de signaler
cette question, et, bien qu'elle soit aujourd'hui défi-

nitivement tranchée, il n'est pas sans intérêt de rap-

peler rapidement les diverses opinions qui s'étaient

fait jour en cette matière.

L'ancien art. 9 du Code civil permettait de sous-

crire l'acte de soumission pendant l'année qui sui-

vait la majorité du réclamant, sans indiquer si l'on

devait tenir compte de l'âge fixé par la loi fran-

çaise pour déterminer celle majorité, ou, au con-

traire, s'il fallait s'en rapporter à.la loi étrangère.
Dans un premier système, on soutenait que la

majorité devait être réglée d'après les principes du

Codé civil(l) en la matière : La loi du 20 septembre

1790, disait-on, a fixé à vingt et un ans l'âge delà

majorité en France. Par suite, toutes les lois posté-
rieures relatives à la majorité ont dû se référer à

cette dernière. Puis, on opérait un rapprochement
entre l'article 2 de la constitution du 22 frimaire

an VIII, aux termes duquel « tout homme né et

résidant en France, qui, âgé de 21 ans accomplis,
s'est faitinscrire... est citoyen français, » et l'article

9 du Code civil.On voyait dans cet article 9 la repro-

duction, à peu près exacte, de l'article 2 de la loi de

frimaire, et on en concluait que le législateur n'avait

(i) Cass. belge, 6 fév. 1878, S. 79, 2, 265. — 8 avril 1878. Pas.

belg. 78, 1, 110, 12 mai 1878, Pas. 78, 1, 3g8. — Aubry et Rau, I,
| 70, p. 237. —Duranton, L no 129. —Magnin, Traité des mino-

rités, I, p. 4. — Delvincourt, I, p. i3.
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pas eu l'intention d'innover sur ce point. Certains ar-

rêts avaient d'ailleurs fait application de cette théo-

rie. On trouve notamment dans un arrêt de la Cour

de cassation, du 19 août 1844 (1), qui statuait sur

l'application de l'art. 2 de la loi de frimaire an VIII,

la confirmation évidente de cette manière de voir :

<•cet article 2, lisons-nous dans cet arrêt, n'a pas été

abrogé; loin de là, il a été confirmé par l'article 9

du Code civil. » Un autre arrêt, du 20 juin 1888 (2),
tirait argument dans le même sens des textes posté-
rieurs au Code civil : « il résulte expressément de

l'ensemble de nos lois relatives à la naturalisation

des étrangers (constitution du 22 frimaire an VIII,

art. 3 — lois des 3 et M décembre 1849, et du 29

juin 1867, sénatus-consulte du 14 juillet 1865, —

décrets des 25 mai 1881 et 10 novembre 1882), af-

firmait la Cour de cassation, que ceux-ci (les étran-

gers rentrant dans la catégorie de l'art. 9) sont

indistinctement admis, à partir de 21 ans accomplis,
à demander et obtenir la qualité de Français (3)... »

On invoquait encore lés lois des 7 février 1851,

16 décembre 1874, 27 juillet 1872 art. 9, 14 février

1882, dans lesquelles la majorité dont parle le légis-
lateur serait manifestement celle de la loi fran-

çaise.

(i) Dalloz, v° Droit civil, n° 128, note 1.

(2) Cass., 20 juin 1888/S. 1888, 1, 3oo.

(3) La Cour d'appel d'Amiens, saisie comme cour de renvoi après
l'arrêt du 20 juin 1888, a décidé comme la Cour de cassation qu'il
fallait suivre la majorité déterminée par la loi française, 23 mai 1889.
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Dans un deuxième système, on proposait au con-

traire de déterminer la majorité d'après la loi

nationale de l'individu. On se fondait d'abord sur

le sens grammatical de l'art. 9, où se trouvaient ces

mots : sa majorité. Or, disaient les partisans de

ce système, il ne peut s'agir là que de la majorité
déterminée par la loi étrangère. Si on avait dû fixer

la majorité d'après la loi française, le législateur

n'aurait pas dit sa majorité,attendu que le réclamant

ne sera soumis à la loi française qu'après être

devenu Français. Jusqu'à ce moment, il doit être

régi par sa loi nationale (1). On interprétait ici

l'art. 9 du Code civil par l'article 3 de la constitu-

tion de frimaire an VIII. En outre on s'appuyait sur

ce principe, que l'étranger devait être régi par son

statut personnel, jusqu'au moment où il avait changé

de nationalité ; aucune loi postérieure au Code

n'ayant modifié la législation à cet égard.
L'inconvénient capital de ce système, c'est que

les lois étrangères ne concordaient pas toujours avec

la loi française, quant àla détermination de l'âge cle

la majorité. Il pouvait arriver, notamment, que le

réclamant, d'après sa loi nationale, fût majeur avant

vingt et un ans. Il aurait souscrit sa déclaration de

nationalité, pour devenir Français,puis aussitôt cette

(i) Trib. Seine, ier déc. i883, Clunet, 1884, p. 3g5. — Paris,
ier déc. i885, Clunet, 1886, p. 96. — Valette, sur Proadhon, t. I,

p. 180, note a. — Marcadé, art. g, n° 2. —Foelix, Revue de droit

français, t. II, p. 33g, note 2. — Despagnet, p. i36.
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qualité acquise, il serait redevenu mineur par l'effet

de la loi française.

Pour parer à cet inconvénient, on imagina un

troisième système, en essayant de combiner- les

deux premiers. On proposa de relarder jusqu'à l'âge

de vingt et un ans l'accomplissement des formalités

exigées par la loi, toutes les fois que l'individu

serait majeur d'après sa loi nationale ayant l'âge

fixé par la loi française (1). De cette façon, le ré-

clamant aarait réuni les deux majorités au moment

de faire sa déclaration. - - -

Telle était la situation avant la loi de 1889. Cette

loi a mis fin à toutes ces controverses. Elle a consa-

cré le système, qui avait prévalu à la Cour de cassa-

tion, en décidant qu'il faudrait toujours régler la

majorité d'après la loi française. C'est ce qui ré-

sulte clairement des termes de l'art. 9 § 1er : « tout

individu né en France pourra jusqu'à l'âge, de 22 ans

accomplis..., » et de son deuxième alinéa : « S'il est

âgé de moins de 21 ans accomplis...» 11ne peut

donc plus y avoir de doute sur ce point (2).

Cette disposition:de la loi de 1889 a été vivement

combattue par plusieurs auteurs (3). Il est certain

(i) En ee sens, Douai, 20 février 1868, S. 1868, 2, i4o;—Weiss,
Traité élém. de droit int. privé, p. 4i. — Cogordan, p. 79;

(2) M. Duhost a dit expressément au cours des travaux prépara-
toires (2* Rapport supp. à la Çh. des députés, session ord. 1880,
H" 356o), « toutes les fois qu'il s'agira, dans la loi votée, de la majo-
rité, on entendra par là la majorité telle qu'elle est fixée par la loi

française.
(3) Notamment Weiss, Etude sur la proposition de loi sur la

nationalité au Sénat, p. 27.
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qu'il eut été plus logique de s'en référer à la loi na-

tionale de l'étranger, pour déterminer l'époque de

sa majorité. Car jusqu'à ce qu'il soit devenu Fran-

çais, il devrait être régi par son statut personnel. Si

le législateur de 1889 s'est prononcé pour la majo-

rité réglée d'après la loi française, c'est qu'il a eu

plus particulièrement en vue les avantages pratiques

qui résultaient de cette solution. On supprimait ainsi

de nombreuses difficultés, et comme la loi tendait

surtout à ce but, on n'a pas hésité à sacrifier quel-

ques principes de droit, pour arriver à une appli-

cation plus facile et plus sûre de la loi.

II

Etablissement du domicile en France dans l'année qui

suit l'acte de soumission.

La seconde condition imposée par la loi à celui

qui réclame la qualité de Français, en vertu del'art. 9,

c'est de transférer son domicile en France, dans

l'année qui suit son acte de soumission. C'est ce qui
résulte de l'article 9 § lor : « Tout individu né en

France d'un étranger et qui n'y est pas domicilié à

l'époque de sa majorité, pourra, jusqu'à l'âge de

vingt deux ans accomplis, faire sasoumission de fixer

en France son domicile et s'il l'y établit, dans l'année

à compter de l'acte de soumission... »

Dans quel délai le réclamant est-il tenu d'avoir

transporté son domicile en France ? Aux termes de

10
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l'article 9, il a une année, à compter de sa première

déclaration. Mais comme il peut faire celte décla-

ration pendant toute la durée de sa 22e année, il

peut très bien arriver qu'il attende au dernier mo-

ment. Par suite, il aura encore un an, pour opérer

la translation de son domicile, el faire sa déclaration

d'option. Le délai accordé par le législateur, va

donc se trouver ainsi prorogé d'un an, onl dit cer-

tains autenrs, jusqu'à l'expiration de la 23e année du

déclarant. C'est là un résultat inadmissible, car la

pensée du législateur était de faire accomplir ioutes

les formalités, avant l'expiration de la 22° année ».

C'est ce qu'a soutenu notamment M. Vincent (l)en se

basant sur les travaux préparatoires de la loi de 1889.

Si on suit fidèlement, dit-il, les modifications subies

par la rédaction de l'article 9, on voit que jamais
le législateur n'a enlendu porter au-delà de la

vingt-deuxième année, le droit d'acquérir la qua-

lité de Français, pour l'individu né en France d'un

étranger ; les mots: jusqu'à vingl-deux ans, n'ont été

substitués à ceux : dans l'année de sa majorité, figurant
dans le texte de l'ancien article 9, que pour bien

marquer qu'il s'agissait de la majorité telle qu'elle
est réglée par la loi française ; quant au délai pour
user du bénéfice de la loi, il n'a jamais été question
de le reculer ; la proposition de loi adoptée par le

Sénat en 1887 portait que tant les domiciliés, que
les non domiciliés, pourraient « réclamer la qualité

(i) Vincent, Lois nouvelles, p. 834, n» 100.
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de Français jusqu'à l'âge de 22 ans accomplis ».

Ainsi toutes les formalités devaient être parfaites
avant cet âge ; de même, quand, après la distinction

entre les domiciliés et les non domiciliés, l'article

9 ne visa plus que ces derniers, le projet de la com-

mission (1) déclarait que la réclamation de la qua-
lilé de Français devait avoir lieu avant 22 ans

accomplis. Mais il faut bien remarquer, et M. Vin-

cent lui-même le reconnaît, que le texte fut modifié,

et la phrase en quelque sorte retournée. 11n'y a là,

dit il est vrai M. Vincent, qu'une inadvertance de

rédaction, dont il ne faut pas tenir compte.

Cependant cette opinion n'est pas celle de la majo-
rité des auteurs (2). Et ce ne fut pas non plus celle

du garde des sceaux ; car dans sa circulaire du 28

août 1893, aux Procureurs Généraux, il s'exprime
ainsi : « la déclaration de l'article 9 peut-être sous-

crite, jusqu'à l'âge de vingt-trois ans accomplis. La

loi accorde en effet à l'intéressé un premier délai

qui expire avec sa vingt-deuxième année, pour sous-

crire l'acte de soumission, et la date de cet acte

marque le point de départ d'un second délai d'un

an, pour l'établissement effectif du domicile en

France et pour la déclaration en vue d'acquérir la

nationalité française. »

Il est vrai, qu'au cours des travaux préparatoires,

(i) Annexe au rapport de M. Antonin Dubost du 7 nov. 1887^
journal officiel, 1887, annexes, p. a3i, n° 2o83.

(2) En sens contraire Weiss, p. 104, —
Cogordaa, p. 83* — Le

Sueur et Dreyfus, p. i35.
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la rédaction de l'article 9 a été modifiée, tant par le

Sénat que par la Chambre. La rédaction première
semblait bien indiquer l'idée de limiter à 22 ans

accomplis, le délai accordé au réclamant. Comment

cette modification a-t-elle été apportée au texte ? 11

est assez difficile de le savoir. On a voulu y voir, quel-

quefois, une erreur de rédaction.

Quoi qui'l en soit, il faut prendre le texte tel qu'il
est. Et il semble bien difficile de lui donner une autre

signification que celle qui en découle naturellement,

et qui a été d'ailleurs adoptée par l'administration.

C'est ce qui résulte, en effet, de la circulaire du gar-
de des sceaux du 28 août 1893.

On peut d'ailleurs invoquer en faveur de cette

solution d'autres arguments, qui ont bien une cer-

taine importance. Les mots jusqu'à 22 ans, qui se

trouvent dans l'article 9, ne se rapportent pas à la

déclaration acquisitive de la nationalité française,

comme le prétend M. Vincent, mais au contraire

à l'acte de soumission qui précède cette déclara-

tion.

Il y a un avantage certain à accorder un délai assez

long, entre l'acte de soumission et le transfert du

domicile. Il peut arriver en effet que l'étranger, qui
se prévaut de l'article 9 habite un pays très éloigné
de la France. Ce sérail, en pareil cas, demander l'im-

possible, s'il n'a fait sa soumission qu'à la fin de la

22e année, (ce qui est son droit absolu) que de l'obli-

ger à fixer son domicile sur notre territoire avant



-149 —

la fin de cette même année. Le délai d'un an, que la

loi lui accorde, pourra lui être très utile pour régler

ses affaires dans le pays qu'il quitte. 11 aura aussi

le moyen de réfléchir mûrement à la décision qu'il

prend, et pourra au besoin abandonner un projet

conçu peut-être à la légère. «

Il faut bien reconnaître aussi, qu'en fait, le délai

accordé par l'article 9 se trouvera souvent diminué,

au moins pour les hommes. En effet celui qui se pré-

vaut de l'art. 9, et qui a fait son acte de soumission

doit être porté sur les listes de recrutement en

France. Venu en France après 21 ans, c'est-à-dire

étant encore en situation de bénéficier du double

délai de l'art. 9 mais avant 22 ans, il sera compris

dans la classe dont la, formation se place entre ces

deux dates, en vertu de l'article 11 § 2 de la loi sur

le recrutement du 15 juillet 1889. De ce fait il se

trouvera aussitôt placé dans l'alternative prévue par

le § i 1 de l'article 9 du code civil. S'il ne proteste pas

contre son inscription, il devient Français, si au con-

traire il réclame la qualité d'étranger, il est déchu

du bénéfice de l'art. 9.

Quant au domicile, dont parle ici l'article 9, iLest

tout évident qu'il faut l'entendre au sens propre

du mot. Ce que veut la loi, c'est que l'étranger né

en France, qui jusqu'ici a habité hors de notre ter-

ritoire, et qui réclame la qualité de Français, vienne

se fixer sur le sol de sa nouvelle patrie. C'est pour
lui un moyen efficace de prouver son attachement,
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que d'y transporter le centre de ses affaires, de ses

affections et de ses intérêts.

III

Déclaration acquisitive de la nationalité française
devant le Juge de paix

Cette formalité est une innovation de la loi de

1889, l'ancien article 9 du code civil n'en parlait

pas. Il suffisait à ce moment de faire un acte de

soumission, et de: fixer son domicile en France,

pour devenir Français. Celte innovation de la loi de

1889, qui d'ailleurs a été confirmée par la loi de

1893, a-t-elle été heureuse? M. Cogordan prétend

qu'elle présente un grand avantage : « d'après le

texte ancien, on ne pouvait savoir, dit-il, si une

déclaration faite par un étranger avec soumission

d*établir son domicile en France portail ses effets

juridiques,, avant d'avoir vérifié si le domicile avait

vraiment été transféré. Aujourd'hui la déclaration

n'est reçue qu'après le transfert du domicile, elle a

donc un caractère irrévocable »(1). Ilya certaine-

ment là un avantage sérieux, mais cette déclaration

enlève, à l'acte de soumission qui la précède, à peu

près toute son importance.

Voyons donc en quoi consiste cette déclaration,

dans quelles formes et devant qui elle doit être faite.

, \. — Formes\dela déclaration.— Cette déclaration

(i ) Cogordan, p. 82. ._
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consiste, pour l'indivjdu qui se prévaut de l'article

9 du code civil, à réclamer d'une manière expresse
la qualité de Français, en prouvant qu'il réunit les

conditions légales, et qu'il a bien accompli les for-

malités antérieures. Les formes de ces déclarations

sont réglementées par le décret du 13 août 1889,

arl. 6, 7 et 8. L'article 6 est ainsi conçu : « les

délarations souscrites soit pour acquérir, soit pour

répudier la qualité de Français sont reçues par le

juge de paix du canton, dans lequel réside le décla-

rant. Elles peuvent être faites par procuration spé-
ciale et authentique. Elles sont dressées en double

exemplaire sur papier timbré. Le déclarant est

assisté de deux témoins qui certifient son identité.

Il doit produire à l'appui de sa déclaration toutes

les justifications nécessaires, en y joignant son acte

de naissance, et le cas échéant son acte de mariage
et les actesde naissance de ses enfants mineurs, avec

la traduction de ces actes, s'ils sont en langue étran-

gère.En cas derésidenceàl'étranger,lesdéclarations

sont reçues par les agents diplomatiques ou les con-

suls ».

Ce dernier paragraphe ne se rapporte pas aux

déclarationssouscrites en conformité de l'article 9-1°.

Celles-ci ne sauraient être faites devant ces agents

extérieurs. Cela s'explique facilement: car elles

doivent avoir lieu après le transfert en France,

du domicile du déclarant. Or, après avoir transporté

son domicile en France, il est probable qu'il n'ira pas



-_ 152 —

souscrire sa déclaration à l'étranger. Il faut d'abord

qu'il justifie de l'établissement réel de son domicile ;

cette preuve lui sera plus facile à faire en France

que partout ailleurs. Il n'y aurait qu'au cas où l'in-

téressé serait obligé d'accomplir un voyage, avant

d'avoir satisfait à la loi, qu'il aurait avantage à faire

la déclaration devant nos agents diplomatiques ou

consulaires,si son retour nedevait avoir lieu qu'après

l'expiration du délai légal. Mais ce cas sera bien

rare dans la pratique. La disposition finale de l'art.

.6 vise.plulôt les individus que la loi. déclare Fran-

çais, sauf faculté de répudiation, et qui, au moment

de leur majorité, se trouvent domiciliés hors de

France.

C'est devant un juge de paix que doivent être faites

les déclarations d'option en conformité de l'art. 9.

Ces magistrats ont été substitués aux officiers de

l'État civil, qui recevaient autrefois les actes de sou-

mission en vue d'acquérir la nationalité française (1).
On a estimé avec raison que dans la plupart des cas,

ils seraient plus aptes à apprécier la régularité des

pièces fournies, par le réclamant, et l'exact ac-

complissement des formalités, exigées par la loi.

Tout individu, qui invoque l'art. 9, doit donc se

présenter au juge de paix du canton dans lequel il

'
(i) Les magistrats cantonaux ont paru plus compétents que la

majorité des maires dans une matière d'ordre essentiellement juri-

dique, qui soulève parfois de.délicates questions d'interprétation et

d'application. Décret du 13 avril 1889.
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s'est établi. L'article 6 du décret du 13 août 1889

emploie, à ce sujet, une expression qui peut paraître
inexacte. Il parle en effet du juge de paix du canton,

où réside le déclarant. Ne s'agit-il pas ici du lieu du

domicile ? et non pas dé celui de la résidence. Il eut

été préférable en effet de dire devant le juge de paix
du canton où « il est domicilié ». Mais il ne saurait y
avoir de difficultés à ce sujet, car la loi est assez pré-
cise par ailleurs, pour qu'on puisse facilement l'in-

terpréter. II faut bien reconnaître aussi, comme le

fait remarquer M. Vincent, que « si le décret parle
de résidence dans son article 6, c'est que cet article

s'applique, non seulement aux déclarations sous-

crites pour acquérir la nationalité française, mais

encore aux actes de répudiation qui peuvent être

faits par des individus, non domiciliés en France,

lesquels peuvent même s'adresser aux agents diplo-

matiques ou consulaires à l'étranger » (1). Il est bien

certain qu'il ne saurait être question dû lieu de la

résidence, pour l'individu qui nous occupé, puisqu'il
a dû transporter, son domicile en France, d'une ma-

nière effective avant de faire sa déclaration. Il est

en effet de règle que la résidence ne supplée le do-

micile, au point de vue des conséquences juridiques,

que dans une vue d'utilité, lorsque le domicile est

incertain, ou qu'il est inconnu. -

C'est donc le juge de paix du canton, où le requé-

(i) Vincent, Lois nouvelles, 1889, p. 836, n" io3;
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rant ason domicile qui devra recevoir sa déclaration.

Ces déclarations, de même que les actes de sou-

mission, peuvent être faites par le déclarant lui-

même, ou par un mandataire muni d'une procura-

tionspécialeet authentique. Une circulaire du 28 août

1893, concernant l'application de la loi du 22 juillet

J893, rappelle dans quelles formes doivent être dres-

sées les déclarations, et maintient, sur de nom-

breux points, les dispositions du décret du 13 août

1889.

Ces déclarations doivent être dressées sur papier
timbré et en double exemplaire (1).

Le déclarant doit être assisté de deux témoins,

qui certifient son identité. Mais la loi n'indique pas

quelles conditions devront réunir ces témoins. Il

convient donc ici encore de s'en référer, par analo-

gie, aux règles établies par le code civil, pour les

témoins aux actes de l'état civil. Par conséquent,

tout individu de l'un ou de l'autre sexe, pourvu qu'il

soit âgé de 21 ans acomplis, pourra servir detémoin,

à moins qu'il ne se trouve frappé d'une des incapa-

cités créées par la loi. I{ importera même très peu

que ces témoins soient français ou étrangers (2). En

Yi) Un récépissé doit être remis au déclarant constatant qu'il a~

souscrit telle déclaration à telle date. Mais afin de prévenir les abus

possibles, ce récépissé énoncera expressément qu'il n'est valable que

pour deux mois, et qu'à l'expiration dé ce délai il sera considéré

comme nul et non avenu et que la preuve de la déclaration ne pourra
résulter que de l'acte lui-même, revêtu de la mention de l'enregis-
trement. (Circulaire'du ministre de la Justice, 28 août 1893, p.5).

(2) Contra Le Sueur et Dreyfus.



- 155 —

effet, si au moment de l'acte de soumission, on de-

mande de préférence des témoins Français, c'est

j)0ur s'assurer davantage de la garantie morale que

présente le réclamant. Nos agents diplomatiques ou

consulaires devront avoir plus de confiance dans le

témoignage de leurs concitoyens, qu'en celui d'é-

trangers, qu'ils ne connaissent absolument pas. On

estime,dans ce cas-là, que l'assertion d'un Français

doit avoir plus de poids que celle d'un étranger.

Mais la situation change lorsqu'il s'agit de la décla-

ration acquisilive de nationalité. Voilà un individu

qui est récemment établi en France, et par suite très

peu connu des gens |au milieu desquels il vil. Il y
aura donc tout intérêt à .lui permettre de se faire

assister par des témoins étrangers, au cas- où la

chose serait possible. Ceux-ci, en effet, le connaîtront

suffisamment, pour que leur témoignage offre les

garanties désirables. Mais il arrivera rarement que
le déclarant puisse,faire attester son identité par des

témoins étrangers. 11n'aura guère que ses parents,

pour remplir cet office, dans la plupart des cas. On

ne devra pas hésiter à les accepter, car que se ]>ro-
duira-t-il si on les refuse? C'est que l'intéressé, trou-

vera bien deux personnes complaisantes, qui con

sentiront à lui prêter leur concours, set à attester ce

qu'elles ignoreront parfaitement (1).

(i) Au contraire de ce qui se passe dans la naturalisation ordinaire:
le déclarant n'a aucune perception à acquitter, seul le timbre reste à
sa charge. Le greffier de la justice de paix, qui en fait, rédige la dé-
claration ne peut réclamer de vacation ; s'il prête son concours c'est
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H. Pièces justificatives à fournir. — Aux termes

de la déclaration modèle 1, que doit souscrire devant

le juge de paix, l'individu né en France de parents

étrangers et non domicilié en France, celui-ci doit

fournir à l'appui de sa déclaration plusieurs pièces

justificatives- C'est tout d'abord son acte de naissance.

Par le simple examen de cet acte, le juge de paix

pourra se rendre compte, si le déclarant remplit bien

les conditions légales de l'article 9. Il verra s'il est

bien réellement né en France, si son père était étran-

ger, enfin si l'acte de soumission a bien été souscrit

dans le courant de la 22e année.

En second lieu le comparant représentera l'acte

de mariage de ses père et mère, et si cet acte )a été

dressé en langue étrangère, il devra en rapporter

la traduction. Cette pièce permettra au juge de paix

de vérifier les noms, les lieux de naissance et de

domicile des père et mère du déclarant. C'est pour-

quoi, si cet acte ne contenait pas tous les renseigne-

ments nécessaires à ce sujet, l'intéressé devrait pro-

duire les actes de naissance de ses père et mère.

Le réclamant produira eh outre au juge de paix

un exemplaire de l'actede soumission, qu'il a dû sous-

crire déjà et qui a été fait en double exemplaire,
dont l'un pour lui et l'autre pour le ministère de la

Justice.

volontairement et à titre officieux, sa présence n'étant prescrite ni

par le décret du 13 août 1889, ni par les circulaires ministérielles.

(Journal des greffiers de justice de paix, année 1889, p. 871). ,
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En quatrième lieu, l'individu qui réclame la qua-

lité de Français, devra fournir un extrait de son ca-

sier judiciaire. Celte pièce aune importance capitale,

au point de vue de l'enregistrement de la déclara-

tion, ainsi que nous le verrons par la suite. (1)

Enfin, bien que le modèle de déclaration ne le

mentionne pas expressément, on reconnaît généra-

lement que le déclarant doit présenter un document

constatant qu'il à bien réellement établi son domicile

en France, dans le courant de l'année qui a suivi son

acte de soumission. Et s'il est marié et qu'il ait des

enfants mineurs, il joindra à son dossier son acte de

mariage et les actes de naissance de ses enfants mi-

neurs. .

IV

Enregistrement de la déclaration an ministère

de la Justice.

Toutes les déclarations en vue d'acquérir la na-

tionalité française, en vertu des dispositions de l'art 9

ducode civil, de même que les ..déclarations qui ont

pour objet de répudier cette qualité dans les cas de

(i) Une décision du ministre des finances, en date du 10 mai 1890,
conforme aux propositions de la direction générale de l'enregistre-
ment, porte que du moment que la loi nouvelle ne contient aucune

exemption de droits, pour les pièces dont il s'agit, la règle générale
doit recevoir son application. Il suit de là que les pièces rédigées en
France doivent être dressées sur papier timbré (loi du i3 brumaire,
an VII, art. 12) et que celles qui ont été délivrées à l'étranger doi-

vent être soumises à la formalité du timbre, avant qu'il en soit fait

usage en France (loi i3 brumaire an VII, art. i3).



— 158 —

l'article 8, § 3 et 4, doivent être enregistrées au

ministère de la justice. L'article 7 du décret du

13 août 1889, réglait celte formalité de la manière

..suivante ; «les.deux exe mplair.es de la déclaration et

les pièces justificatives sont immédiatement adressés

par le juge de paix au Procureur de la République

qui les~ transmet sans délai, au ministre de la

Justice (1). »

La loi de 1893 a sur ce point, modifié d'une façon

importante, la loi de 1889, tout en la complétant.
Cette dernière avait prescrit l'enregistrement de ces

déclarations, mais elle avait omis de sanctionner le

le défaut d'accomplissement de cette formalité.

Quelques auteurs, se fondant sur le caractère nova-

teur de la loi de 1889, avaient bien soutenu qu'il
fallait voir, dans cet enregistrement, une condition

essentielle de la validité de ces déclarations (2).
Mais cet avis ne prévalut ni dans la doctrine, ni dans

la jurisprudence; et l'opinion contraire fut généra-

lement, acceptée.
Le garde des sceaux, dans sa circulaire du

23 août 1889, estimait «que l'enregistrement n'était

qu'une simple formalité administrative, dont l'omis-

sion n'empêchait pas la déclaration de produire tous

ses effets. »

(i) La circulaire de 28 août 1893 prescrit aux chefs de parquet
d'adresser tous les mois du ièr au 10 de chaque mois, au ministre
de la justice, un état indiquant par ordre de date les déclarations de' .

nationalité, reçues par les juges de paix du ressort. ,

(2) Weiss, p.. 1.12. — Le Sueur et Dreyfus, p. 122.
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La jurisprudence s'était rangée au même avis

et dans de nombreuses décisions (1) avait développé

etsoutenu la théorie suivante : la loi du 26 juin 1889

se borne à prescrire l'enregistrement des déclara-

tions, au ministère de la Justice. C'est là une simple

formalité administrative. En effet, si on accorde au

ministre la faculté de refuser l'enregistrement, il va

en résulter un préjudice pour le déclarant. Celui-ci

obtiendra alors la qualité de Français par la con-

cession que lui en fera le gouvernement, et non en

vertu du droit qui lui est cependant accordé par la

loi. Le système de la concession par décret, appli-

qué même à l'enfant d'un ex-Français, avait été ori-

ginairement adopté par le Sénat, qui craignait de

voir profiter à un étranger indigne, quelquefois même

à un étranger hostile, la faculté d'acquérir la qua-
lité de Français, par la simple soumission de fixer

son domicile en France, suivie de l'établissement

effectif de ce domicile (2). Le système a été com-

plètement abandonné, et il n'y faudrait pas retourner

d'une façon indirecte. Le ministre ne doit donc pas
être juge du mérite de la déclaration à enregistrer.
« Dans le cas où une déclaration ne me paraîtra pas
souscrite dans les conditions régulières, dit le mi-

nistre dans sa circulaire du 23 août 1889, l'intéressé

(i) V. notamment Lille, 3 avril 1890, Revue pratique de droit

international privé, 1890-91, I, p. 39. —Cass. 26 oct. 1891. Sirey,

1891, I, 537.

(J.) Rapport de M. Batbie au Sénat du 4 aov. 1886, Journ. ofi.
doc. pari., de déc. 1886, p. 373.
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en sera avisé et il pourra, s'il le juge à propos, faire

trancher la question par les tribunaux, souverains

juges en matière de questions de nationalité. » La

Chancellerie n'est investie que d'un moyen de con-^

trôle, Suivant l'expression employée par le rappor-

teur de la loi, devant le Sénat (1). C'est l'autorité

judiciaire, qui doit décider, en cas de conflit. Si la

justice saisie, après un. refus d'enregistrement op-

posé par le ministre, décide que la déclaration était

irrégulière, et que le ministre avait refusé à bon

-droit l'enregistrement, le déclarant n!aura jamais été

Français; si, au contraire, les tribunaux décident que,

la déclaration a été régulière et que le ministre a

eu tort d'en refuser l'enregistrement, le déclarant

aura la qualité de Français du jour de sa déclaration,

car l'enregistrement est purement et simplement une

mesure d'ordre et non une condition nécessaire à

l'efficacité delà déclaration de nafionalilé. C'est du

moins ce qui semble résulter d'un arrêt de la Cour

de Douai du 6 décembre 1890 (2), maintenu sur

pourvoi par là Cour suprême. En termes.très nets, la*

Cour de Douai décide que la qualité de Français ré-

sulte de la déclaration souscrite par l'intéressé.

Ainsi, sans qu'il soit besoin d'enregistrement, la-dé-

claration enaporte acquisition de la qualité de Fran- :

çais, si d'ailleurs elle est régulièrement faite,

A cette théorie on objectait quelë décretdul3août

(i)Journ. officiel, doc. pari., dëc. 1889,-p. 234.

(2) Sirey, 1891, 1,538.
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1889 contient une disposition qui paraît contraire à

celte solution. En effet dans ses articles 6, 7, et 8, ce

décret prescrit les formalités relatives à ces déclara-

tions de nationalité, et décide, dans son article 8,

que « la déclaration enregistrée prend date du jour de

la réception par le juge de paix. » Si l'enregistre-

ment, disait-on, n'est qu'une pure formalité, que

signifie cette disposition? Pourquoi prendre soin de

faire remonter l'effet de la déclaration au jour de sa

réception, si déjà l'acquisition de la qualité de

Français est consommée etparfaite, indépendamment

de l'enregistrement? Le décret du 13 août 1889 a

été rédigé, dans la pensée que cet enregistrement

était une véritable condition nécessaire à l'efficacité

de la déclaration; ainsi s'explique, que l'article 8 de

ce décret ait fait rétroagir la déclaration enregistrée,

au jour de la réception par le juge de paix. Mais

répondaient les partisans du système adopté par la

jurisprudence, l'argument tiré de l'article 8 n'est

pas décisif; la disposition du décret qui fait rétroagir

l'effet de la déclaration enregistrée, au jour de la

réception, par le juge de paix, démontre précisément

que c'est la déclaration elle-même, qui est le prin-

cipe de l'acquisition de la nationalité, en dehors

même de l'enregistrement.
Telle est, dans son ensemble, la théorie qui avait

été le plus généralement soutenue sur le rôle de

l'enregistrement des déclarations de nationalité,

prescrit par la loi du 26 juin 1889.
•H
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11résultait de cette interprétation, que la loi de

1889 manquait absolument son but. Il suffit, pour s'en

convaincre, de se reporter aux travaux préparatoires

de la loi de 1893. On lit en effet dans l'exposé des

motifs : «Il (le législateur de 1889) a prescrit l'en-

registrement au ministère de la justice, des déclara-

tions effectuées en conformité de l'article9 du.Code

civil. Cette prescription devait avoir pour résultat,

d'écarter les déclarations mal fondées, et dont la

réception n'avait d'autre eflet que d'induire les dé-

clarants en erreur, sur leur nationalité véritable;

elle devait assurer, en outre, la centralisation des

déclarations jusqu'alors disséminées dans toutes les

communes de France et dont nul, en dehors de l'in-

téressé et d'un cercle de personnes très restreintes,

ne pouvait avoir connaissance. » On faisait remar-

quer,en outre,que pour obtenir ces résultats, il fallait

apporter une très grande exactitude dans l'accom-

plissement de cette formalité. La jurisprudence, au

contraire, avait pensé qu'il s'agissait là, d'une for-

malité purement administrative, dont l'absence ne

pouvait pas porter atteinte à l'exercice d'un droit

conféré par la loi.

C'est pour remédier aux inconvénients qui résul-

taient de cette interprétation,, que lors de la loi de

1893, on proposa défaire de cette formalité de

l'enregistrement, une formalité substantielle, dont

l'omission vicierait irrémédiablement la déclaration

de nationalité. On proposa alors de prescrire l'en-
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regislremenl à peine de nullité, en accordant au

gouvernement le droit de le refuser dans certains

cas. La commission du Sénat modifia légèrement le

projet qui lui avait été soumis. Tout enacceptant en

principe de sanctionner le défaut d'enregistrement

par la nullité de la déclaration, on se préoccupa de

délimiter d'une manière précise, les cas danslesquels
le Gouvernement aurait le droit de refuser l'enregis-
trement des déclarations. Ces cas furent groupés en

deux catégories, et on décida que l'enregistrement

pourrait êtrerefusé, toutes les fois que les conditions

exigées par la loi n'auraient pas été strictement

accomplies; et dans le cas aussi où l'individu qui

réclamerait la qualité de Français paraîtrait indigne
de devenir national de notre pays. Ce projet de loi

fut soutenu par MM. Delsolrapporleur et Falcimaigne

commissaire du gouvernement, mais il fut très vive-

ment combattu par M. Thézard. Malgré les critiques

dont il fut l'objet, il fut adopté et la loi du 22 juillet
1893 fut alors votée, apportant sur ce point une

modification très importante à celle de 1889.

On peut ramener à trois les modifications intro-

duites en la matière, par la loi de 1893.

1° Désormais l'enregistrement des déclarations de

nationalité est requis au ministère de la justice, à

peine de nullité.
'

2° Cet enregistrement peut être refusé pour inac-^

complissement des conditions légales, sauf en ce cas,

recours pour le déclarant, aux tribunaux civils ; le
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refus doit être notifié à l'intéressé, dans les deux

mois de la demande d'enregistrement ; à défaut de

cette notification el à l'expiration du délai de deux

mois, le déclarant peut exiger une copie de sa décla-

ration dûment revêtue de la mention d'enregistre-

ment.

3° L'enregistrement peut encore être refusé, en

cas d'indignité, par un décret rendu sur avis con-

forme du Conseil d'Etal, dans les Irois mois de la dé-

claration ou dans les trois mois du jour où le juge-
ment qui l'a admise est devenu définitif. L'intéressé

doit être avisé du refus d'enregistrement pour indi-

gnité et peut produire pour sa défense des pièces et

des mémoires.

Reprenons successivement ces trois points et

voyons la portée exacte qu'on doit attribuer à cha-

cune de ces dispositions.

I. — V enregistrement est prescrit à peine de nullité.

— Nous avons déjà indiqué dans quel but, et pour

quels motifs, le législateur de 1893 a été amené à

attacher cette sanction de la nullité des déclarations,

au défaut d'enregistrement.
Il importait d'arriver à ce que toutes les déclara-

tions de nationalité fussent enregistrées à la Chan-

cellerie. Pour obtenir ce résultat, il était indispen-

sable de sanctionner énergiquement l'omission de

cette formalité. C'est pourquoi on a frappé de nullité

toute déclaration qui ne serait pas régulièrement en-

registrée. Cette mesure peut paraître un peu sévère,
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mais elle est parfaitement justifiée. M. Delsol, rap-

porteur de la loi, défendit avec énergie le projet qui
était proposé; il insista surtout, sur la nécessité de

celte sanction ; voici comment il justifiait cette

mesure : « les formalités obligatoires et substantiel-

les, disait-il, ne sont pas rares dans notre législation;

elles sont attachées aux actes les plus importants, il

suffit de citer le mariage, les donations entre vifs,

les testaments, etc... », et plus loin : « d'autre part

l'enregistrement est le seul moyen pratique de

fixer la nationalité des individus qui acquièrent ou

déclinent la qualité de Français, et l'importance du

résultat justifie parfaitement la formalilé substan-

tielle, qui seule permet de l'obtenir (1)».
Celui qui réclame la nationalité française en vertu

de l'article 9 du code civil est donc tenu de faire

enregistrer sa déclaration au ministère de la justice.
Mais la transmission d cette pièce a lieu par les

soins du Juge de paix qui a reçu la déclaration.

C'est lui qui doit faire parvenir à la Chancellerie un

des exemplaires établis par lui. C'est alors que le

ministre examine la régularité de la procédure, et

décide si l'enregistrement doit être accordé ou

refusé. Pour ne pas laisser les choses traîner

en longueur pendant trop longtemps, un délai est

fixé, pour l'accomplissement de cette formalité.

(i) Rapport de M. Delsol au Sénat, déposé le 8 juillet 1892, texte

Journal officiel, documents parlementaires, de janvier i8g3,

p. 537.
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L'art. 9 du code civil décide en effet dans son § 3

que « la notification motivée du refus devra être faite

au déclarant, dans le délai de deux mois, à partir

de la déclaration. » C'est une garantie qu'on lui

accorde ainsi ; car en présence de ce Tefus motivé,

il aura toujours la ressource de se défendre des faits

invoqués contre lui, et de faire rapporter, s'il a véri-

tablement droit, la mesure injustement prise. D'ail-

leurs, l'expiration du délai prescrit peut lui profiler;

toute notification tardive serait considérée comme

nulle et de nul effet. C'est ce qui résulte de l'art. 9

§ 5 : « à défaut des notifications ci-dessus visées,

dans les délais sus-indiqués, et à leur expiration, le

ministre de la justice remettra au déclarant, sur sa

demande, une copie de la déclaration revêtue de la

mention de l'enregistrement.» Ainsi, après l'expira-

tion de ce délai de deux mois, la déclaration devient

inattaquable (1).
II. — L'enregistrement peut-être refusé pour

inaccomplissement des conditions. — Cette deuxième

modification apportée pat la loi de 1893 à celle de

1889 est venue trancher définitivement une contro-

verse que nous avons déjà signalée. La questionne

peut plus faire doute aujourd'hui, le ministre a le

droit absolu de refuser l'enregistrement d'une décla-

ration qui lui paraît irrégulière. C'est ce qui découle

de l'article 9 1 2 « l'enregistrement sera refusé, s'il

(i) Gruffy, Journal de droit international privé, i8gi, p. 775.
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résulte des pièces produites, que le déclarant n'est

pas dans les conditions requises par la loi, sauf à lui

à se pourvoir devant les tribunaux civils, dans la

forme prescrite par les articles 855 et suivants du

code de procédure civile. »

Que faut-il doncentendre, par inaccomplissement
des conditions ? on peut faire rentrer dans ce cadre

tout d'abord les inexactitudes, les erreurs qui ont

pu se glisser dans la déclaration faite devant le juge
de paix, et transmise à la Chancellerie. Mais ce sont

là des corrections faciles à faire et qui ne donneront

lieu qu'à un simple retard dans l'enregistrement.
Pour ces sortes d'erreurs qui, le plus souvent, por-
teront sur l'orthographe d'un nom, ou sur une date

erronnée, la Chancellerie se confentera de. retour-

ner la déclaration, en demandant la rectification.

Les pièces ainsi retournées sont adressées au Procu-

reur de la République, qui doit les transmettre au

juge de paix devant lequel a eu lieu la déclaration.

C'est ce dernier qui opérera les rectifications néces-

saires.

Mais il y aura à proprement parler inaccomplisse-

ment des conditions légales, lorsqu'une déclaration

sera faite par un individu incapable, ou n'ayant

aucun droit à la souscrire. C'est ainsi qu'il faudra

considérer, comme ne réunissant pas les conditions

légales :

1° L'individu qui n'est pas né en France;

2° Le déclarant qui est encore mineur ;
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3° Le déclarant qui a laissé écouler le délai légal;
Il est de toute évidence, que dans ces différents

cas, l'enregistrement doit être refusé. Un individu

qui, par exemple, est né à l'étranger, ne saurait se

prévaloir des dispositions législatives, toutes de fa-

veur, concernant les sujets nés en France. Par suite,
ils ne pourrait en aucune façon, faire la déclaration

de nationalité autorisée pour ces derniers (1).
Il appartient donc au ministre, d'examiner la

déclaration et le dossier de l'individu duquel elle

émane. IJ doit s!assurer. que le déclarant se trouve

bien dans la situation prévue par la loi dont il in-

voque le bénéfice, qu'il a bien réellement accompli
lés formalités requises, enfin que les pièces produi-
tes sont régulières. Â la suite de cet examen, le mi-

nistre décide s'il y a lieu d'accorder ou de refuser

l'enregistrement.
Au cas d'enregistrement pur et simple, pas de

difficulté. Mais au cas de refus de la part du minis-

tre, il peut se produire un conflit entre ce dernier

et le déclarant ; c'est Ce qui arrivera presque tou-

jours, l'intéressé combattant la validité de la déci-

sion prise contre lui. Cette décision devra être atta-

quée devant lés tribunaux civils, qui jugeront sou-

verainement sur la question. On suivra en pareil

(i) II faut encore considérer comme ne réunissant pas lès condi-
tions légales^l'individu quia été frappe d'un arrêté d'expulsion,aVant
de faire sa déclaration. Par suite de cet arrêté, il se trouve dans

l'impossibilité d'avoir son domicile en France.Voir ci-dessus, pp. 118
et s, -
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cas, dit l'article 9, les règles prescrites par les arti-

cles 855 et suivants du code de procédure civile,

c'est-à-dire la procédure employée pour les deman-

des en rectification des actes de l'état civil. L'ins-

tance sera introduite sur requête au Président du

tribunal.

III. —Refus cï Enregistrement pour cause d'indi-

gnité.— 11y a là une innovation formelle apportée
dans notre législation par la loi de 1893. INi la loi de

1889, en effet, ni la législation antérieure n'avaient

prévu ce cas. Jusqu'en 1893 on avait ouvert les por-

tes de la Patrie française, à un très grand nombre

d'étrangers, dans le but évident d'augmenter le

nombre de nos nationaux, mais sans se préoccuper
de savoir quelles garanties morales pouvaient pré-

senter tous ces individus. Et il était impossible de

leur refuser la qualité de Français, quelle que fut

leur indignité, puisqu'ils avaient un droit absolu à

l'acquérir. Il résultait de cet état de choses, une

situation très fâcheuse, que M. Falciniaigne, commis-

saire du gouvernement mit très bien en lumière,

lors de la discussion de la loi de 1893. « Il s'est trou-

vé, dit-il, qu'à de trop nombreuses reprises, nous

avons été obligés, en vertu des articles 9 et 10 du

Code civil, de reconnaître la qualité de Français, à

des gens qui en étaient absolument indignes ; nous

avons été obligés de la reconnaître, —bienà regret,

je vous l'assure — non seulement à des individus

qui avaient subi de très nombreuses condamna-
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tions (1), mais encore, ce qui est infiniment plus

grave, à des gens qui nous étaient signalés comme

étant notoirement des espions de l'étranger. En pré-
sence de ces constatations, nous nous sommes dits

que la défense des intérêts les plus sacrés du pays
nous imposait le devoir de nous prémunir contre ce

danger. » (2)
Il y avait dans ces observations, une vérité si

éclatante, le danger était si nettement accentué,

que le législateur de 1893 n'hésita pas à prendre
les mesures capables de remédier à la situation. Et

le §4 de l'article 9 du Code civil fut ainsi rédigé:
« l'enregistrement pourra en outre être refusé, pour
cause d'indignité du déclarant, qui réunirait toutes

les conditions légales. Mais dans ce cas, il devra

être statué, le déclarant dûment avisé, par décret

rendu sur avis conforme du conseil d'Etat, dans le

délai de trois mois, à partir de la déclaration, ou

s'il y a eu contestation, du jour où le jugement qui
a admis la réclamation est devenu définitif. Le dé-

clarant aura le droit de produire devant le conseil

d'État, des pièces et des mémoires. »

Le ministre a donc un pouvoir d'appréciation très

(i) Pour ne citer qu'un exemple: Voici un individu né à Lyon en

1847, quia subi J4 condamnations, pour vol, vagabondage^ mendi-

cité, fabrication de fausse monnaie, abus de confiance. Expulsé en
1882 il a fait immédiatement la déclaration prévue par l'art, loduc.

civil, parce que sa mère avait perdu la qualité de française par son

mariage avec un italien.

(2) Séance de la Ch. des députés du 6 mai 1893, Journal officiel,
de i8o3, p. i35o.
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large en matière de refus d'enregistrement. Après

avoir vérifié la régularité des pièces produites et la

stricte exécution des formalités légales, c'est à lui

qu'il appartient encore de faire une enquête sur la

moralité du déclarant. Cette mission est plus déli-

cate et plus difficile que la première, car d'une part
les délais accordés par la loi sont assez courts et de

plus, il n'est pas toujours facile d'obtenir des ren-

seignements exacts sur le compte d'un individu ;

surtout lorsque cet individu a habité continuelle-

ment l'étranger, ce qui est le cas de l'article 9 § 1.

La seule source d'information autorisée, est le casier

judiciaire du déclarant, qui doit être joint à son

dossier. Il est aussi prescrit aux Juges de paix et

aux Procureurs de la République de joindre aux

pièces qu'ils envoient au ministre, un rapport per-

sonnel sur la moralité et la conduite du réclamant.

Ces rapports pourront encore servir à fixer l'opi-

nion du ministre. Mais il faut remarquer que, la

plupart du temps, ils n'auront pas une bien grande

portée. L'individu qui a transporté son domicile en

France, après sa majorité, a pu mener une vie

exempte de tout reproche, depuis son arrivée en

France et avoir cependant un passé très mauvais.

Quoiqu'il en soit de ces difficultés d'appréciation,
le ministre décide s'il y a lieu de refuser l'enregis-
trement. Dans ce cas, il avise aussitôt le parquet de

l'arrondissement, auquel appartient le Juge de paix,

qui a reçu la déclaration. Ce magistrat est chargé de
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prévenir l'intéressé, de la demande en refus d'en-

registrement formée par le ministre, et il l'invite à

fournir tous titres et pièces pouvant servir à sa

défense. Le tout est constaté par un procès-verbal,

dressé par le juge de paix et signé du déclarant. Les

pièces sont alors produites au conseil d'État, (section

de législation) qui est chargé de les examiner et de

donner un avis, auquel le ministre devra se confor-

mer. Il y a dans cette condition de l'avis du conseil

d'État une garantie, une sauvegarde, pour le décla-

rant. On a voulu éviter que le ministre put être

suspecté d'avoir refusé l'enregistrement de ces décla-

rations d'une façon arbitraire ou injuste. L'avis du

conseil d'État, s'il est conforme à celui du ministre,

c'est à dire s'il conclut au refus, doit faire l'objet
d'un décret. Le projet de ce décret est préparé par
le conseil d'État. Le décret signé du Président delà

République est transmis au juge de paix, par la voie

du parquet, puis le juge de paix informe le décla-

rant du sort de sa déclaration et en dresse procès-
verbal.

Toutes ces formalités doivent être accomplies
dans un délai de trois mois, à partir de la déclara-

tion, dit l'article 9 ; ou s'il y a eu contestation, du jour
où le jugement qui a admis la réclamation est devenu

définitif. La contestation dont parle ici l'article 9

est celle qui aurait pu s'élever entre le ministre et

le déclarant, relativement à l'exécution des condi-

tions légales. Si le délai de trois mois s'écoule sans
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que le refus d'enregistrement ait été notifié à l'inté-

ressé de la manière que nous avons indiquée, celui-

ci est en droit d'exiger que l'enregistrement de sa

déclaration lui soit accordé.

Supposons désormais, que l'individu qui se pré-
vaut de l'article 9 § 1 a bien exactement rempli
toutes les conditions imposées par la loi, que sa

situation étant reconnue régulière, il va lieu de lui

accorder l'enregistrement de sa déclaration. Dans ce

cas, la déclaration ayant été enregistrée à la Chan-

cellerie, doit-être insérée au Bulletin des lois. C'est

un moyen de publicité destiné à portera 3a connais-

sance de tous les Français, le nom de ceux qui ont été

définitivement admis à faire partie de la nation fran-

çaise. Mais, au contraire de l'enregistrement, cette

insertion n'est pas considérée comme une formalité

substantielle, requise à peine de nullité, car les

déclarants n'ont aucune qualité pour réclamer cette

insertion au Bulletin des lois. Aussi la loi a-t-elle

pris soin d'ajouter : :<.l'omission de cette formalité

ne pourra pas préjudicier aux droits des déclarants. »

Ce qu'il importe surtout d'établir d'une manière

certaine, c'est la date de la déclaration. Cette date

a en effet une importance capitale, puisqu'elle sert

de point de départ aux délais, de deux ou trois mois,

suivant les cas, qui sont accordés pour l'enregistre-
ment de la déclaration. C'est pourquoi le décla-

rant doit exiger du juge de paix, un récépissé. Ce

récépissé « énumérera expressément qu'il n'est va-
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lable que pour deux mois et qu'à l'expiration de ce

délai, il sera considéré comme nul et non avenu, et

que la preuve de la déclaration ne pourra résulter

que de l'acte lui-même, revêtu de la mention deTen-

registrement)) (i). Là date de la déclaration présente
encore une grande importance, au point de vue des

effets de cette déclaration, puisque ces effets rétroa^

gissent au jour où elle a été reçue par le juge de

paix; <vladéclaration produira ses effets, du jour où

elle aura été faite, sauf l'annulation qui pourra ré-

sulter du refus d'enregistrement ». (art; 9, § 7).

Enfin, comme il est nécessaire que le déclarant

puisse avoir un titre établissant sa qualité de Fran-

çais, l'art. 8 du décret du 13 août 1889 dispose que
la déclaration est inscrite à la Chancellerie, sur un

registre spécial, l'un des exemplaires est dépose dans

les archives, l'autre envoyé à l'intéressé, avec la

mention de l'enregistrement. Mais c'est le seul titre

que puisse avoir ce nouveau Français; en même

temps qu'on le lui délivre, il est prévenu que la

Chancellerie n'accorde jamais de duplicata de ces

déclarations (2).

IV. — Telle est la procédure nouvelle introduite

dans la législation par la loi de 1893. Il faut recon-

naître que sur certains points, l'innovation a été heu-

reuse . Des réformes s'imposaient depuis longtemps

(i) Circulaire du ministre de la justice du 28 août 1893.
(2) En 1898, la chancellerie a enregistré 2610 déclarations en vue

d'acquérir la nationalité française, dont 5g5 par applications des arf
ticles 8 | 4 et 9 § 10 du C. civil, — J. off. du 6 février 1899.
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déjà ; quelques unes ont été réalisées ; mais ce n'est

pas à dire pour cela, que le système nouveau soit

exempt de tout reproche. Lors de la discussion de

la loi de 1893, il fut déjà l'objet de critiques très

vives, formulées notamment par l'honorable sénateur

M. Thézard. Depuis la mise en vigueur de la loi, on

a pu s'apercevoir du bien fondé de bon nombre de

ces critiques.

Ne paraît-il pas injuste, tout d'abord, d'attacher

la sanction de la nullité à l'accomplissement d'une

formalité qu'il ne dépend pas des intéressés de

pouvoir remplir ? Ce n'est pas au déclarant en effet

qu'il appartient de demander l'enregistrement de sa

déclaration. D'après l'art. 7 du décret du 13août 1889,

c'est le Juge de paix, qui après avoir reçu la décla-

ration, la transmet au Procureur de la République,

lequel, à son tour,l'adresse au ministère delà Justice.

Pourquoi dès lors, n'avoir pas sanctionné le défaut

d'enregistrement, par des peines prononcées contre

les fonctionnaires en faute, ainsi qu'on l'a fait pour
les officiers de l'Etal civil, coupables de faute ou de

négligence dans la rédaction de leurs actes? C'est

ce que faisait remarquer M. Thézard : «qu'est-il be-

soin, disait-il, d'imposer à l'intéressé, qui n'est pour
rien dans l'enregistrement, la responsabilité de n'a-

voir pas accompli une formalité qui s'accomplit en

dehors de lui ? Est-il nécessaire d'introduire cette

sanction, que cet enregistrement qui dépend de vous,

qui est assuré par les agents du ministère de la Jus-
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tice, le réclamant en sera responsable et aura à

subir les conséquences de la négligence, absolument

exceptionnelle, qui aura été commise? Quoiqu'en
dise l'exposé des motifs, il n'est pas naturel que

lorsque la loi attribue à quelqu'un un droit, elle le

fasse dépendre de l'accomplissement de formalités

qu'il n'est pas en son pouvoir de remplir ou de ne

pas remplir. L'enregistrement est une mesure d'or-

dre, excellente en elle-même, mais une simple me-

sure d'ordre, un moyen de surveillance et de contrôle

pour le gouvernement (1). »

Il est un autre point, dans la loi de 1893, qui doit

attirer l'attention. On y rencontre une solution tout

aussi étrange que celle que nous venons de signaler,
et qui n'a peut-être pas de précédent dans notre

législation. Nous voulons parler du rôle du Conseil

d'Etat dans la procédure de refus d'enregistrement
des déclarations. D'ordinaire, en matière législative
ou administrative, le conseil d'Etal n'est qu'un corps

délibérant. Le gouvernement lui demande des avis

lorsqu'il le croit nécessaire, quelquefois même il est

obligé, de prendre son conseil, mais jamais il n'est

lié par les avis que donne ainsi le conseil d'Etat. En

notre matière, depuis la loi de 1893, il en va diffé-

remment. Le décret qui refuse l'enregistrement
d'une déclaration doit être rendu après avis con-

forme du Conseil d'Etat, et il est préparé par ce der-

nier. Le gouvernement, ici, doit se soumettre à l'avis

(i) Journal off. du n mars i8o3, déb. pari., pp. 10 et 264.
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donné. Ce résultat peut sembler bizarre et on se de-

mande s'il n'y a pas lieu de craindre qu'il ne se

produise une opposition regrettable, entre le gou-

vernement et le conseil d'Etat, à la suite de diver-

gence d'opinion sur la même question.
On peut aussi trouver un peu courts, les délais qui

sont accordés au ministre pour statuer sur les décla-

rations. En cas d'inaccomplissement des conditions,

le délai est de deux mois pour remplir toutes les for-

malités et notifier le refus à l'intéressé. Il est de

trois mois en cas de refus pour indignité. Il fautdonc

que pendant ce temps, toutes les notifications néces

saires soient faites, que les mémoires et tilressoient

produits, s'il y a lieu, que le Conseil d'Etat donne son

avis, et que le décret soit rendu. Il y a une impor-

tance d'autant plus grande à ce que toutes les for-

malités soient remplies dans les délais légaux qu'à

l'expiration de ces délais, et à défaut de notification,

le déclarant peut exiger l'enregistrement de sa dé-

claration.

Ce sont là tout autant de points sur lesquels il y

y aurait encore à revenir et qui demanderaient une

retouche législative.

SECTION II

DES DÉCLARATIONS SOUSCRITES EN VUE DE DÉCLINER LA QUALITÉ

DE FRANÇAIS. ART 8 (3° ET 4°)

Nous réunissons dans une même section, l'étude

des formalités que doivent accomplir les individus
12
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visés par les §§, 3 el 4 de l'article 8, parce que dans

les deux cas ces formalités sont les mêmes. Qu'il

s'agisse en effet d'un enfant né en France d'une mère,

qui y est-elle même né, ou d'un enfant né de parents

étrangers, et domicilié en France au moment de sa

majorité, les justifications à fournir, pour décliner

la nationalité française, seront les mêmes dans l'une

el l'autre hypothèse.
On peut ramener à trois, les conditions à remplir

par ces individus, pour décliner valablement la qua-

lité de Français, que la loi leur attribuait :

1° Il faut d'abord qu'ils fassent une déclaration

formelle en ce sens;

2° Ils doivent, en second lieu, fournir une attes-

tation en due forme de leur gouvernement, cons-

tatant qu'ils ont conservé la nationalité de leurs

parents ;

3° Enfin ils doivent présenter un certificat, cons-

tatant qu'ils ont répondu à l'appel sous les drapeaux,
conformément à la loi militaire de leur pays.

I

Déclaration de répudiation.

Cette déclaration présente une 1res grande ana-

logie avec celle qui doit être souscrite par les indi-

vidus qui se prévalent de l'article 9, pour réclamer

la qualité de Français. Elle n'est qu'une manifes-

tation expresse de volonté, de la part du déclarant.
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Comme formes, elle est soumise aux mêmes règles

que la déclaration prévue par l'art. 9, règles qui nous

sont déjà connues. Le déclarant devra donc présenter

deux témoins, attestant son identité, et il aura à pro-

duire les pièces justificatives de son état civil. (1)

Cette déclaration doit être expresse et formelle,

elle ne saurait être suppléée en aucune manière.(2) Il

faut donc qu'elle émane de l'intéressé lui-même, ou

de son mandataire muni d'une procuration spéciale

el authentique.

Si le déclarant est domicilié en France, ce qui sera

le cas le plus fréquent pour ceux que vise l'art. 8-4%

il devra faire sa déclaration devant le juge de paix

du canton où il est domicilié. Mais il pourra très

bien se faire qu'au lieu d'être domicilié en France,

il habite l'étranger. C'est ce qui arrivera ordinaire-

ment lorsqu'il s'agira d'un enfant né en France, d'une

mère qui y est elle-même née, (art. 8-3°). Une

hypothèse semblable pourra encore se présenter,

(i) D'après la circulaire ministérielle du 28 août i8g3 et le modèle

de déclaration annexé, n° 5, le déclarant doit produire, à l'appui de

sa déclaration : i° son acte de naissance, 2° les actes de naissance et

de mariage de ses père et mère.

(2) Bien avant la loi de 1889 la jurisprudence avait décidé en ce

sens. — Un jug' du tribunal de la Seine du 10 avril 1886, et un ar-

rêt de la cour de Paris du 5 août 1886 (La Loi et le Droit du i3 août

1886) avaient déjà admis cetle solution sous le régime des lois de

I85I et de 1874.
— Il avait été jugé qu'un enfant ne perd pas la

qualité de Français à laquelle ces lois lui donnent droit,à la suite de

la déclaration par laquelle son père a fait connaître à la municipa-
lité de la commune où il est né, qu'il entend que son fils soit étran-

ger, et qu'il l'a fait inscrire à cet effet, sur les registres de bour-

geoisie d'une ville étrangère.
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même dans la sphère d'application de l'art. 8-4°. Il

est très possible, en effet, qu'un individu, né en

France de parents étrangers,qui eux-mêmes sontnés

à l'étranger, setrouvedomiciliéen France au moment

de sa majorité, el qu'il transporte son domicile

hors de notre territoire, avant l'expiration de sa

vingt-deuxième année. Il n'en sera pas moins à

même de souscrire une déclaration, pour répudier

la qualité de Français, conformément aux disposi-

tions du § 4 de l'article 8.

Supposons que le déclarant habile l'étranger, et

qu'étant encore dans les délais légaux, il veuille user

du droit qui lui appartient, de décliner la nationa-

lité française. Il devra alors faire sa déclaration

devant les agents diplomatiques ou consulaires de la

France, dans le pays qu'il habite. Sous l'empire de

la loi du 7 février 1851, on attribuait compétence à

cet effet, soit à la municipalité du lieu de résidence

du déclarant, soit aux agents diplomatiques ou con-

sulaires accrédités en France par le gouvernement
dont relevait son père. Mais celle disposition avait

été modifiée par la loi du 16 décembre 1874. Con-

sidérant que la France n'a pas d'ordres à donner aux

représentants des puissances étrangères, et que les

autorités françaises ont seules compétence pour

recevoir une déclaration qui intéresse l'état d'une

personne encore Française, on avait décidé, que

l'option devrait être effectuée désormais en France,

entre les mains de l'autorité municipale du lieu de
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résidence de l'intéressé. Et si celui-ci se trouvait à

l'étranger, sa déclaration devait être reçue par les

agents extérieurs du gouvernement français. Nous

avons déjà expliqué, pour quels motifs la compétence

attribuée en celle matière aux officiers municipaux

avait été transportée aux juges de paix. Il est donc

inutile de revenir ici sur cette question.

Quant au délai fixé par la loi pour effectuer vala-

blement ces déclarations, l'article 8 déclare qu'elles

pourront être faites pendant l'année qui suit la majo-

rité, telle quelle est réglée par la loi française. Ce

délai ne prendra donc fin, qu'une fois la vingt-
deuxième année accomplie. Mais en fait, dit-on, il

se trouvera réduit au moins pour les hommes. En

effet,inscrits sur les listes de recrutement dans l'an-

née de leur majorité, ils devront exercer leur droit

d'option avant la clôture des opérations du recrute-

ment, (art. 10 de la loi du 15 juillet 1889), s'ils ne

veulent pas être considérés comme Français (1).
11faut admettre pour cela que l'inscription sur les

listes de recrutement, sans protestation de la part
de l'intéressé entraîne pour lui une renonciation

tacite, au droit de répudier la qualité de Français.

De nombreux auteurs (2) soutiennent en effet que
l'article II | 2 de la loi du 15 juillet 1889 sur le

recrutement, emporte pour le de cujus, la faculté

(i) Circulaire du ministre de la guerre du 4 déc. 1889. — Cogor-
dan, pp. 97 et 98.

(2) Cogordan, p. 97. — Le Sueur et Dreyfus, p. 246. —Vincent,
n* 47.
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de renoncer tacitement au droit de répudier la

qualité de Français. Ils se fondent pour cela sur

les lermes mêmes de l'article 11 § 2, ainsi conçu :

« les individus nés en France d'étrangers el résidant

en France, sont également portés, dans les communes

où ils sont domiciles, sur les lableaux de recensement

de la classe dont la formation suit l'époque de leur

majorité, telle qu'elle est fixée par la loi française ;

ils peuvent réclamer contre leur inscription lors de

l'examen du tableau de recensement et lors de leur

convocation au conseil de révision conformément à

l'article 16. S'ils ne réclament pas, le tirage au sort

équivaudra pour eux à la déclaration prévue par

l'article 9 du Code civil. S'ils se font rayer, ils

seront immédiatement déchus du bénéfice dudil

article. »

Raisonnant alors par analogie, on a dit: de même

que l'individu, visé par l'article 9 du Code civil, peut

suppléer à sa déclaration, par une option tacite, en

se laissant inscrire sur les listes de recrutement, de

même celui qui se trouve dans les cas prévus par

l'art. 8 peut exercer une renonciation tacite à son

droit de décliner la qualité de Français. Par suite, il

ne pourra plus demander à user de ce droit.

Il y a là, à noire avis, une fausse interprétation

de l'esprit de la loi. En effet, il convient de remar-

quer lout d'abord, que les deux situations sont abso-

lument différentes. Dans le cas de l'art. 9 du Code

civil, l'individu est considéré comme étranger au
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moment de sa majorité, sauf à lui à réclamer la

qualité de Français. Par conséquent, il ne saurait

être porté sur les listes de recrutement qu'à la suite

d'une erreur, et on lui accorde toutes facilités pour

protester contre cette erreur. Mais on a considéré,
d'autre part, que l'acquisition de la nationalité fran-

çaise par un étranger devait" être regardée comme

une grande faveur. C'est pourquoi, voulant augmen-
ter encore les bienfaits de la loi, vis-à-vis de ceux qui
sont nés en France, et qui peuvent réclamer la qua-
lité de Français, aux termes de l'article 9, le législa-
teur leur a permis de profiter d'une erreur pour sim-

plifier ainsi les formalités qu'ils auraient eues à

remplir.
Toute autre, au contraire, est la situation des indi-

vidus visés par l'article 8-3° et 4°. Ceux-ci sont

déclarés Français, à l'âge de vingt-et-un ans, pourvu

qu'ils soient dans les conditions légales. Comme tels

ils sont donc astreints à toutes les obligations qui

incombent aux nationaux français; notamment au

service militaire. C'est de plein droit, qu'ils seront

portés sur les listes de recrutement. Mais il faut

bien remarquer que ces individus ne sont pas Fran-

çais d'une manière définitive; l'article 8 a soin de

leur réserver un droit de répudiation, dont il règle

les conditions d'exercice ; il fixe en même temps le

délai dans lequel devra s'exercer xette faculté de

répudiation. Or, si on considère comme une option
tacite le fait pour ces jeunes gens de se laisser inscrire
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sur les listes de recrutement, sans protestation, le

délai qui leur est accordé devient absolument lettre

morte, puisqu'ils sont inscrits d'office. Il faudra donc

que ces individus fassentleur déclaration au moment

du tirage au sort, ou au plus tard, au moment du

conseil de révision, sinon ils seraient déchus de leur

droit. Et que devient alors le délai fixé parle légis-
lateur? On ne lui trouve plus aucune utilité, si les

intéressés sont mis dans l'impossibilité d'en profiler.

D'ailleurs, il ne saurait être question ici, comme

dansle cas précédent, d'augmenter le bienfait de

la loi, relativement à ces individus; puisqu'ils .sont

déjà Français, iln'est pas nécessaire de leur facili-

ter l'acquisition de celte qualité.

L'article 11 § 2 de la loi du 15 juillet 1889 doit

donc, s'appliquer à la seule déclaration '.prévue' par
l'article 9 du Code civil et ne porte aucune atteinte

aux règles établies par l'article 8-3° et 4°. On trouve

la confirmation de cette idée dans les travaux pré-;

paratoires : « Le paragraphe 3 de l'article 9, disait

M. Delsol dans son rapport au Sénat (1), vise,

comme les deux premiers paragraphes, l'individu né;

en France d'un étranger, et qui n'y est pas domici-

lié à Vépoque de sa majorité; mais il suppose qu'au

lieu de faire sa soumission, de fixer en France son

domicile, il prend part aux opérations du recrute-

ment, sans opposer son extranéité. Le projet décide

avec raison que cette participation équivaut à un

(i) Rapport supplémentaire de M. Delsol, du 3 juin 1889, p. g.
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acte de soumission. La commission, pour bien mar-

quer qu'il s'agit toujours de l'individu né en France

d'un étranger et qui n'y est pas domicilié à l'époque
de sa majorité, vous propose de dire simplement :

«il devient également Français, si ayant été porté sur

le tableau de recensement, il prend part aux opéra-
tions du recrutement, sans opposer son extranéité ».

Et plus loin « l'individu déclaré Français par l'arti-

cle 8-4°, se trouvant porté sur les tableaux de recen-

sement, sera obligé, s'il veut échapper au service mi-

litaire, de décliner la qualité de Français dans l'an-

née qui suivra sa majorité et de prouver qu'il a con-

servé la nationalité de ses parents. ».

llenrésulte que lesindividusvisés par l'article 8-4"

et ceux de l'article 8-3° quenôus leur avons assimilés

à ce point de vue, ne seront pas déchus de leur droit

de répudiation, par ce seul fait qu'ils n'ont pas pro-
testé contre leur inscription, sur les listes derecru-

temenl.

M. Antonin Dubost, dans son rapport supplémen-
taire à la Chambre des députés s'est entièrement as-

socié à cette idée (1).

(i) Rapport suppl. du i5 juin 1889, pp. 3 et 4.— En ce sens, Li-

moges, 13. mars 1889, Journal de dr. int. privé, 1890, pp. 291 et
la note.
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II

Attestation en due forme, du gouvernement du déclarant,

prouvant qu'il a conservé la nationalité -. de ses pa-
rents, ~ - - -- - "- - - - - - .-.-'- -'-

Outre la déclaration, qui doit être faite expressé-

ment par celui qui entend décliner la nationalité

française, aux termes de l'article 8, l'intéressé doit

apporter certaines preuves à l'appui de sa répudia-

-lion, La première consiste dans la production d'un

certificat émané du gouvernement dont relèvent ses

auteurs, et établissant qu'il a effectivement conservé

leur nationalité.

Le but des lois de 1889 et de 1893 a été de dimi-

nuer, dans la mesure du possible, le nombre des

« heimathlosen » des individus sans patrie. Le légis-

lateur n'a pas voulu englober dans la nation fran-

çaise des hommes qui n'éprouvent pas le désir de se

ranger sous sa domination. En facilitant son accès à

certains étrangers, il leur a toutefois réservé le droit

-.de conserver une autre patrie. Mais ce qu'il asuftout

voulu éviter, c'est de permettre à ces individus de se

soustraire à toute allégeance. Voilà pourquoi on

exige de ceux qui.répudient la qualité de Français,

qu'ils justifient d'une façon certaine d'une autre na-

tionalité.

La loi a fait preuve ici d'une prévoyance très loua-

ble ; on a cherché à empêcher que les jeunes gens

visés par l'article 8 puissent se soustraire, tout à la
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fois aux charges imposées soit par la France, à ceux

qui deviennent ses sujets, soit par leur pays d'ori-

gine, à ceux qui refusent de devenir Français. Il est

à regretter, seulement, que cette disposition n'ait

pas fait l'objet d'une étude plus approfondie, et

d'une réglementation mieux ordonnée. Des lacunes

regrettables existent en effet sur ce point, ainsi que

nous aurons occasion de le constater.

Ce certificat de nationalité n'est pas une innova-

tion de la loi de 1889. Il existait déjà sous l'empire

des législations de 1851 et de 1874; mais tout en

exigeant la production de cette pièce justificative,

aucune de ces lois ne disait par quelles autorités elle

devait être délivrée. La loi de 1893 a elle aussi gardé

le silence sur celte question. 11en est résulté, dans

la pratique, des difficultés sérieuses d'interprétation.

Il peut même arriver quelquefois, que des individus

victimes de la négligence, ou du mauvais vouloir du

gouvernement dont ils se réclament pour échapper

à lanationalité française, sevoient déclarer Français

malgré eux, faute de pouvoir fournir une justifica-

tion qu'ils ne peuvent obtenir.

On s'accorde généralement à reconnaître que ce

certificat doit être délivré par les agents diploma-

tiques ou consulaires de l'Etat auquel appartient le

réclamant. C'est d'ailleurs, en ce sens, que s'était

prononcée la section de législation du Conseil d'Etat,

consultée sur ce point par le garde des sceaux. On

lit, en effet, dans son avis du 29 avril 1890 : «sur la



— 188 —

question de savoir si celte attestation en due forme

de la nationalité doit être produite exclusivement

par l'intermédiaire de l'agent diplomatique, ou si

elle peut être fournie par les agents consulaires :—

Considérant que l'immatriculation sur les registres
d'un poste diplomatique ou consulaire n'est pas tou-

jours accompagnée de garanties assez complètes

pour constiluer à elleBeule une preuve suffisante de

nationalité — que les agents diplomatiques par suite

de leur caractère officiel, engagent plus directement

leur gouvernement et sont en-outre mieux placés

que les agents consulaires pour s'entourer de tous

les renseignements et avis nécessaires, en matière

de nationalité, que par conséquent, leur compétence
doit être admise de préférence pour délivrer les at-

testations dont il s'agit (1)... etc. »

11 résulte de cet avis du Conseil d'Etat, que le

certificat exigé par l'art. 8 doit être délivré par les

agents diplomatiques, de préférence. Mais il faut

bien remarquer que ce n'est pas une condition for-

melle, car il serait souvent impossible d'y satisfaire.

Les autorités étrangères, en effet, ne sont pas obli-

gées de se conformer aux injonctions de la loi fran-

çaise, et pourront pour un motif quelconque, se

refuser à la délivrance d'une attestation dé nationa-

lité. Dans ce cas, pour né pas nuire aux intérêts du

réclamant, on sera bien obligé de se contenter d'une

attestation ne présentant pas les mêmes garanties.

(i) Revue pratique de droit international privé, 1890-91,1, 98.
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C'est ainsi, par exemple, qu'on se contentera souvent

de la production d'un certificat d'immatriculation

délivré par le consul du pays d'origine de l'intéressé.

Il est très juste de se montrer indulgent dans cette

situation, afin de ne pas imposer notre nationalité à

un individu, qui en somme n'est pas fautif, et qui a

le droit de se soustraire à notre allégeance. C'est ce

que fait remarquer avec raison, M. Cogordan :

« Nous serions mal venus, dit-il, à réclamer une

autre pièce (qu'un certificat d'immatriculation au

consulat), car, dans le cas inverse, nous serions hors

d'état de produire un véritable certificat de natio-

nalité. En effet, quelle serait chez nous l'autorité

compétente pour délivrer une semblable attestation ?

Ce ne saurait être l'administration", puisque en

France, elle n'est point juge des questions de natio-

nalité. Ce ne saurait être non plus la justice, puis-

qu'elle ne peut être saisie que s'il existe une contes-

tation (1)».
Il est un cas, où le doute n'existe plus. C'est

lorsqu'il y a entre la France et le pays dont relève

le réclamant, une convention particulière au sujet

de ces justifications. Un traité de ce genre a été

conclu entre la France et l'Angleterre ; l'entente

entre les deux nations avait été établie, dès la loi de

1874 (2). Elle a été maintenue et modifiée après la

(i) Cogordan, p. 92.

(2) Voir circul. du garde des sceaux, 7 janv. 1876, Clunet, 1876,

p. 236 et circul. du ministre de la guerre, i3 déc. 1876 et 26 déc,

1877. — Cogordan, 2e édit., annexes, p. 538.
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promulgation de la loi de 1889(1). L'arrangement

vise les jeunes gens dont le grand père est né en

Angleterre et le père en France, ainsi que ceux dont

le père est né en Angleterre, et qui sont nés en

France.

Il serait à souhaiter qu'il intervînt ainsi de nom-

breux arrangements entre la France et les puis-

sances étrangères. Ce serait le plus sûr moyen

d'éviter tout conflit entre les gouvernements. Mais à

défaut de conventions spéciales, et en présence des

difficultés qu'éprouvera souvent le réclamant à obéir

à la loi française, il importe de ne pas se montrer

trop rigoureux, et de se contenter de toute justifi-

cation, présentant des caractères suffisants d'authen-

ticité. D'ailleurs, le projet de loi sur la nationalité,

préparé par la section de législation du conseil

d'Etat, se montrait beaucoup plus coulant et se

bornait à exiger du déclarant « la preuve, qu'il

appartenait à la nationalité paternelle. » « Cette

preuve, disait M. Camille Sée, dans son rapport,

résultera dorénavant, de toutes pièces, de tous docu-

ments de nature à justifier, d'après la loi du pays

dont se réclame l'intéressé, la qualité qu'il invoque.

La section a, relativement à la preuve, modifié com-

plètement le système de la loi de 1874. La loi, on

s'en souvient, exige de l'étranger voulant justifier de

sa nationalité d'origine, une attestation en due formé,

de son gouuernement. Le législateur de J874 tout

(i) Circul. ministérielle du 19 mai 1892.
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à l'idée de serrer les mailles de la loi de 1851, ne

s'aperçut pas qu'il empiétait sur le domaine de la

législation étrangère. L'incursion était d'autant

plus accentuée que l'on exigeait une attestation,

qu'il nous serait difficile de délivrer et dont la valeur

du reste serait on ne peut plus contestable (1). »

Les observations présentées par M. Camille Sée,

ont encore aujourd'hui toute leur valeur. Et sur ce

point encore il serait bon de voir intervenir une

nouvelle décision législative.

III

Certificat constatant que le déclarant a répondu

à l'appel sous les drapeaux, conformément

à, la loi militaire de son pays.

La seconde justification que doit fournir celui qui

veut décliner la nationalité française, confor-

mément à l'article 8-3° et 4°, est encore un certi-

ficat émané de son gouvernement, et constatant

qu'il a répondu à l'appel sous les drapeaux dans

son pays d'origine. Cette règle est formulée dans

l'article 8-4°. « Est français, tout individu né

en France d'un étranger, et qui à l'époque de sa

majorité est domicilié en France, à moins que

et qu'il n'ait en outre produit, s'il y a lieu, un certi-

ficat constatant qu'il a répondu à l'appel sous les

drapeaux, conformément à la loi militaire de son

(i) Sénat, session de 1884, n° 65, annexes au rapport de M. Bat-

bie, p. 223.
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pays, sauf les exceptions prévues aux traités». Le

but poursuivi par le législateur se révèle toujours
le même. Empêcher certains individus de se sous-

traire à toute nationalité, et les obliger à subir les

charges imposées par tout pays à ses nationaux.

Rien n'est plus juste, en soi, que celte exigence
de là loi (1). Rationnellement elle se comprend très

bien, et tout serait pour lemieux,si dans la pratique,
les résultats obtenus répondaient au but'poursuivi.

Malheureusement, il n'en sera pas toujours ainsi.

Il .faut remarquer en premier lieu, quexe certifi-

cat n'est pas exigé, comme le précédent, d'une ma-

nière absolue. La loi a soin d'ajouter, qu'il devra

être produit, s'il y a lieu. Il est en effet certains

étrangers, qui seraient dans l'impossibilité de pro-
duire une semblable àltèstatiôn. Ce sont-ceux, qui

appartiennent à un pays, où le service militaire

n'est pas obligatoire, comme l'Angleterre, par

exemple. La circulaire du 23 août 1889 vise encore

le cas, où le déclarant appartient à une classe d'in-

dividus qui n'est pas astreinte au service militaire.

(i) Celte exigence n'est d'ailleurs pas une innovation de la loi de

1889. L'idée première de cette formalité se retrouve dans une propo-
sition de loi dont M. des Rotours, député du Nord, avait saisi en

1872, l'Assemblée nationale : <r Est "déclaré Français, portait celle

proposition, et comme tel, soumis à la loi du recrutement de l'arr

mée, tout individu né en France de parents étrangers, â moins qu'il
ne déclare dans l'année qui suivra l'époque de sa majorité, telle

qu'elleest fixée par la loi française, repousser la qualité de Français
et qu'il ne justifie avoir satisfait aux obligations que la loi du rev

crutement du pays d'origine de sa famille lui impose..» (Journ.off.
du 24 nov. 1872).
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C'est ce qui se produit pour les chrétiens de Tur-

quie. Dans ces hypothèses, il suffira que l'intéressé

fournisse un certificat constatant sa situation.

Mais quelle est au juste la portée de ce certificat?

La loi déclare qu'il doit indiquer que le déclarant

a répondu à l'appel sous les drapeaux, conformé-

ment à la loi de son pays. Le texte primitivement
volé par la Chambre des députés, après l'amende-

ment proposé par M. Paris (1), lors de la discussion

de la loi sur la nationalité, donnait lieu à une équi-

voque. D'après les termes du projet, le déclarant

devait justifier « qu'il avait satisfait à la loi militaire

de son pays». Or il arrivera très fréquemment qu'un

étranger, à l'âge de vingt-deux ans, n'aura pas en-

core été appelé au service militaire dans son pays

d'origine. Tout au moins, il n'aura pas eu à cette

époque le temps d'accomplir entièrement ses obli-

gations à cet égard. C'est ce que fit remarquer le

rapporteur de la loi, M. Delsol : « celle expression

prise à la lettre, dit-il, signifierait que le jeune
homme en question a payé complètement sa dette

militaire, ce qui, d'après les lois en vigueur

aujourd'hui dans tous les pays, ne peut avoir lieu

qu'après de longues années, et n'est jamais exact au

moment de la majorité (2). » Cette considération,

fort juste, fit modifier le texte du projet, qui fut

alors rédigé dans les termes que nous connaissons.

(i) Sénat, séance dû 3 février 1887, Journ. ojf. du 4 fév. 1887.

(2) Rapport de M. Delsol au SéDat, déposé le 3 juin 1889.

13
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Peu importe donc que le déclarant ait réellement

satisfait aux exigences de la loi militaire, ou qu'a-

près avoir pris part aux opérations du recrutement

dans son pays d'origine il se soit soustrait par la

fuite à l'incorporation. Il lui suffira au regard de la

loi française d'établir qu'il a répondu à l'appel sous

les drapeaux.
De là résulte un nouvel inconvénient. Voilà un in-

dividuqui, dans lecoursde sa vingt-deuxième année,

obtient de son gouvernement le certificat dont il

s'agit, puis, au lieu de se laisser incorporer, après
avoir régulièrement répondu à l'appel fait par son

pays d'origine, il se réfugie en France. 11 pourra

s'y établir sans être inquiété, et cependant, dans ce

cas, la loi servira à protéger un déserteur ou un

insoumis, c'est-à-dire un des individus les moins

dignes de faveur. A ce mal il y aurait un remède :

l'extradition des soldats déserteurs (i). Mais cette

mesure rencontre dans la pratique internationale de

très vives oppositions.

En ^prescrivant cette seconde formalité, la loi,

comme pour la première, a omis de dire par quelles
autorités devrait être délivrée la justification qu'elle
réclame. Il lui était bien difficile d'ailleurs de poser
des règles à ce sujet, car il n'est pas admissible

qu'un gouvernement dicte une ligne de conduite à

un autre gouvernement. Tout ce que l'on peut de-

(i) Weiss, Etudes sur les conditions de l'extradition, 1880,

pp. 195 et s.
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mander, c'est que la pièce produite offre des garan-
ties suffisantes. C'est ce que déclarait le Conseil

d'État : « si le gouvernement français a le droit de

s'assurer de l'authenticité du certificat produit, et

s'il peut demander que les signaturessoient certifiées

conformes par l'agent diplomatique, il convient de

s'en remettre, quant à l'autorité compétente, pour
délivrer ce certificat, à la législation du pays, dont

se réclame l'intéressé (1). » Ce certificat sera donc

délivré, presque toujours, par les agents diploma-

tiques ou consulaires accrédités en France, par le

gouvernement, dont le déclarant revendique la na-

tionalité.

Mais il pourra très bien arriver, dans la pratique,

que ce certificat lui soit refusé. Il pourra se faire

aussi qu'à l'âge de vingt-deux ans l'intéressé n'ait

pas atteint l'époque à laquelle il devrait être soldat,

d'après sa loi nationale. Que va-t-il en résulter ? Ce

jeune homme sera-t-il, malgré lui, déclaré Fran-

çais ? Si on procède ainsi, on risque fort de faire de

lui un déserteur, car il n'aura pas d'autre moyen

d'échapper à un pays dont il ne veut pas supporter
la domination. Lui permeltra-t-on, au contraire, de

souscrire sa déclaration, bien qu'il n'ait pas produit

cette justification ? Mais alors on viole la loi, en élu-

dant ses dispositions.

Ce sont là quelques-unes des difficultés aux-

quelles peuvent donner lieu dans la pratique ces

(i) Avis du 29 avril 1890, précité.
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dispositions de l'article 8-4°. Mais ce ne sont pas
les seules. Les derniers mots de ce texte, en effet,

en font immédiatement surgir de nouvelles.

L'art. 8-4' prévoit que les règles qu'il pose pour-
ront être modifiées par les traités, et il se termine

par ces mots : « sauf les exceptions prévues aux

traités. » Que signifie cette restriction? M. Cogor-
dan déclare ne pas comprendre la portée de cette

expression (1). D'après lui, l'art. 8-4° n'impose au-

cune charge aux étrangers : un Etat a toujours le

droit de régler les conditions dans lesquelles on

pourrase ranger sous son allégeance ou,au contraire,

s'y soustraire. Ce même État peut aussi, au moyen
d'une convention avec un autre gouvernement, et

dans le but de faciliter leurs relations, déterminer

dans quelles conditions il permettra aux sujets de

ce gouvernement de décliner sa nationalité, et les

justifications qui devront être produites pour cela.

Telle serait la portée de la disposition finale de

l'art. 8-4° qui devient ainsi absolument inutile.

Cette opinion n'a cependant pas rallié tous les suf-

frages. On a cherché une explication plus utile à la

règle ainsi posée. La première a été fournie par
M. Paris lui-même, lors de la discussion de la loi.

II s'agissait, il est vrai, des enfants nés en France de

parents, qui y étaient eux-mêmes nés, mais il faut

bien remarquer qu'on a appliqué ensuite aux en-

fants nés en France d'étrangers, et domiciliés en

(i) Cogordan, p. 92.
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France au moment de leur majorité, les conditions

et formalités exigées par la loi pour la validité des

déclarations d'extranéité. Or voici comment s'est

exprimé M. Paris : « une seconde observation nous

a été faite par M. le garde des sceaux ; je l'ai trou-

vée juste. C'est que, s'il appartient à la loi française

de déterminer à quelles conditions la qualité de

Français est acquise, conservée ou perdue, les

questions de nationalité touchent également au droit

public international, et peuvent donner lieu à des

conventions diplomatiques. En statuant par une loi,

sur les principes, il convient donc de réserver les

exceptions que les traités pourraient y apporter (Ij. »

La France en effet peut avoir intérêt à modifier

par une convention, intervenue avec une puissance

étrangère, la condition des sujets de celte nation,

nés et domiciliés en France, de manière, à obtenir,

pour les Français établis dans ce pays, des égards

réciproques (2). 11était bon, par conséquent, en po-
sant le principe qui devait régir les étrangers en

France, de prévoir, en même temps, que des déro-

gations pourraient y être apportées par des traités.

On a proposé aussi d'expliquer cette disposition,

en disant que le législateur avait eu en vue les mo-

difications qui pourraient être apportées à l'obliga-

(i) Sénat, séance du7 février 1887 [Journ. off. du 8 février 1887).
— En ce sens : Le Sueur et Dreyfus, p. 15 r.— Vincent, n° 54,p. 5g.
— Weiss, p. 186.

(2) Convention franco espagnole du 7 janvier 1862, art. 5.
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tion de fournir un certificat relatif au service mili-

taire.

Quoi qu'il en soit du sens véritable qu'il faut

attacher à cette partie de l'article 8-4°, il n'en est

pas moins vrai qu'on peut en donner une explication

suffisante. Elle contient une réserve, en vue des

traités diplomatiques qui peuvent être conclus par

la France avec les autres nations, quant à la condi-

tion de leurs sujets respectifs. On peut comprendre

dans celte calégorie la convention franco-belge du

31 juillet 1891 (1),qui fait disparaître,relativement

aux sujets belges nés en France, les difficultés d'ap-

plication de notre article. Il résulte des articles 1 et 2

de celte convention que les sujets belges visés par
l'art. 8 ne seront pas inscrits sur les listes de re-

crutement en Belgique, avant l'âge de vingt-deux ans ;

de plus, la Belgique reconnaît que l'option tacite en

faveur de la France, aux termes du même article,

emporte changement de nationalité. Par mesure de

réciprocité la France admet les effets de l'option

expresse en faveur de la nationalité belge effectuée

par les individus, nés en Belgique, de parents Fran-

çais.

Telles sont les formalités et les justifications que
doivent remplir les individus, auxquels l'article 8

(3° et 4°) réserve la faculté de décliner la nationalité

(i) Laine, Etude sur la convention franco-belge dans le Bulletin
de la Soc. de législation comparée, 1891-92, pp. 22g, 275.

— Celle

convention existait déjà depuis le 5 juillet 1879. Elle fut modifiée

après la loi de 1889, et signée de nouveau le3i juillet 1891.
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française, dans le cas où ils veulent user de ce

droit. A l'appui de leur déclaration devant le juge

de paix, ils devront représenter les deux certificats

dont nous avons parlé. Il est bien évident que cette

exigence ne s'applique qu'aux individus mâles. Une

femme en effet ne saurait produire de certificat,

relatif au service militaire.

Ces justifications produites, ainsi que les pièces

relatives à l'état civil de l'intéressé, le juge de paix

qui a reçu la déclaration doit la transmettre au par-

quet qui la fera parvenir à la Chancellerie. Les mê-

mes règles sont applicables à ces sortes de déclara-

tions qu'à celles prévues par l'article 9. Nous avons

étudié déjà la procédure de l'enregistrement, nous

n'y reviendrons pas ici, il nous suffira de renvoyer

aux explications déjà fournies (1).

Cependant, avant d'en finir avec les formalités des

déclarations en vue de répudier la qualité de Fran-

çais, il convient de présenter certaines observations-

On s'est demandé, en présence de la rédaction du

8 de l'article 9, si l'enregistrement de ces sortes

de déclarations était prescrit à peine de nullité. On

lit en effet dans ce paragraphe : « les règles relatives

à l'enregistrement, prescrites par les § 2 et 3 du

présent article, sont applicables aux déclarations

faites en vue de décliner »la nationalité française,

conformément à l'article 8, paragraphes 3 et 4, et

aux articles 12 et 18 ». Or la sanction de nullité,

(i) Voir supra, pp.167 et s.
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attachée au défaut d'enregistrement, se trouve for-

mulée dans le paragraphe 1 de l'article 9. 11sem-

blerait donc que celle sanction ne dût pas frapper
les déclarations qui nous occupent. Cependant il pa-
raît plus logique d'appliquer à cet enregistrement la

disposition du 1 1" comme on lui applique celles des

paragraphes 2 et 3 de l'article 9. Un renvoi formel

au 11er figurait dans le texte voté par le Sénat en

mars 1893, il ne se retrouva pas dans le texte que
la Chambre des députés adopta en mai 1893, et que
le Sénat ratifia au mois de juillet suivant. Comment

expliquer cette suppression? Il n'en a été ques-
tion ni dans les rapports, ni dans la discussion de la

loi. Tout ce qu'on peut admettre, c'est qu'elle a élé

le résultat d'un oubli. Dans ces conditions, il convient

de s'en tenir à l'esprit de la loi et de rétablir simple-
ment le renvoi tel qu'il avait été fait. D'ailleurs on

comprendrait difficilement que le législateur de 1893,
faisant une innovation de cette importance, se fût

contenté de prendre une demi-mesure. Nous ad-

mettrons par conséquent que l'enregistrement est

prescrit à peine de nullité.

Cet enregistrement pourra être refusé pour cause

d'inaccomplissement des conditions, dans le cas par

exemple où les pièces exigées n'auraient pas élé pro-

duites, ou bien ne présenteraient pas les caractères

d'authenticité suffisants; dans le cas encore où le

-déclarant ne remplirait pas personnellement les

conditions légales. Ce refus pourra alors donner lieu
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aune instance qui sera portée devant les tribunaux

civils, par voie de requête, comme nous l'avons déjà

dit. Mais c'est la seule hypothèse dans laquelle il

peut y avoir lieu à refus d'enregistrement. Il ne sau-

rait être question en effet de le refuser pour cause

d'indignité, comme lorsqu'il s'agit des déclarations

acquisitives. On ne saurait, au contraire, mettre trop

d'empressement à accorder cet enregistrement : «plus

le déclarant sera indigne, plus il sera opportun de le

laisser sortir, par une répudiation, de la nationalité

française qu'il déshonore (1). »

Enfin, après avoir été enregistrées à la Chancellerie

ces déclarations doivent être insérées au Bulletin des

lois (2). La liste des individus qui acquièrent ou décli-

nent la qualité de Français par voie de déclaration

est publiée tous les trois mois au Bulletin officiel du

ministère de la Justice. Cette liste est adressée à

toutes les préfectures, qui assurent l'inscription des

intéressés sur les listes de recrutement ou procèdent
à leur radiation.

(i) Rapport de M. Delsol, déposé le 8 juillet i8g3.

(2) Le nombre des déclarations ayant pour but de décliner la qua-
lité de Français s'est élevé en 1898 à 445, doDt j5a par application,
de l'article 8-3°, et 2g3 en vertu de l'article 8-4";— leur nombre
était dé 4.08 en 1897, de 459 en 1896; de 496 en 1895; — Les Bel-

ges en 1898 ont fait à eux seuls 204 déclarations de répudiation. —

J. offi 6 février 1899.
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SECTION III

Des déclarations souscrites au nom d'un enfant mineur.

Nous avons vu, dans le chapitre premier, quel
intérêt il y a,pour un enfant né en France de parents

étrangers, à pouvoir opter pendant sa minorité

pour la nationalité française. La loi autorise le

mineur à devenir Français avant d'avoir atteint

ses vingt et un ans, et elle indique comment devront

être faites ces déclarations d'option. Ce casesfrégle-
menté par l'art. 9 § 10 : « si l'individu qui réclame

la qualité de Français est âgé de moins de vingt et un

ans accomplis, la déclaration sera faite en son npm,

par son père ; en cas de décès par sa mère, en cas de

décès du père et de la mère, ou de leur exclusion delà

tutelle, ou dans les cas. prévus par les articles 141,

142 et 143 du Code civil, par le tuteur, autorisé par

délibération du conseil de famille. »

Le législateur a semblé supposer, en écrivant cette

disposition, que la famille était organisée dans fous

les pays, comme en France. Il a édicté des règles,

en se basant uniquement sur la réglementation des

pouvoirs de famille en France. Celle disposition,

contraire,!! est vrai, aux principes du droit inter-

national, ne doit pas trop nous surprendre. Lorsqu'il

a été question, en effet, de fixer l'âge auquel un

individu étranger serait considéré comme majeur en

France, on n'a pas hésité à dire qu'il faudrait s'en
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tenir aux principes posés par la loi française sur la

majorité. C'est ici l'application du même système.
Ce qui a surtout frappé le législateur, semble-t-il,
c'est que les individus dont il s'occupait à propos de

ces déclarations allaient devenir Français défini-

tivement, que la plupart du temps il étaient déjà
établis sur le sol de France, et qu'ils avaient déjà nos

habitudes et nos moeurs. On a dès lors estimé qu'il

valait mieux leur appliquer la loi française, sous

laquelle ils allaient se ranger désormais, que la loi

étrangère.

Malgré ces raisons, le système de la loi présente

cependant de sérieux inconvénients.

L'art. 9 § 10 fait une énumération des personnes

qui sont appelées à souscrire une déclaration de

nationalité, au nom d'un enfant mineur. Cette énu-

mération est loin d'être complète et de comprendre
tous les cas qui peuvent se présenter.

Dans les conditions ordinaires, c'est le père qui

fera la déclaration au nom de son enfant. Si le père

est décédé ce droit appartient à la mère. Il faut sup-

poser pour cela que la mère est tutrice de ses enfants,

c'est ce qui arrivera le plus souvent. Mais si la mère,

sans avoir élé exclue de la tutelle, en a été excusée

aux termes de l'article 394, la déclaration d'option

devra-t-elle être faite par le tuteur en fonctions, ou

par la mère? la loi n'a pas prévu cette hypothèse. Il

paraît rationnel cependant d'accorder ce droit à la

mère, de préférence au tuteur ; elle pourra donc
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souscrire une déclaration de nationalité pour ses

enfants, et elle n'aura même pas besoin, pour cela,
d'obtenir le consentement du conseil de famille (1).

A défaut du père et de la mère et dans les cas

prévus par les articles 141,142 et 143 du Code civil,
c'est le tuteur qui doit faire la déclaration, après
avoir obtenu une autorisation du conseil de famille.

Il paraît y avoir dans la loi une mesure de défiance

à l'égard du tuteur; on a considéré qu'il ne devait

pas avoir autant d'attachement pour son pupille que
le père ou la mère pour leur enfant, c'est pourquoi
on lui a imposé cette autorisation. L'article 9 § 10

donne ce pouvoir au tuteur dans les divers cas déjà

énumérés, mais il ne parle pas de l'hypothèse où les

parents onl été déclarés déchus de la puissance

paternelle (art. 335 du Code pénal); il passe égale-
ment sous silence la loi du 24 juillet 1889, sur la

protection de l'enfance, en vertu de laquelle les

parents peuvent être déchus de plein droit, ou dé-

clarés déchus par la justice, de la puissance pater-

nelle. L'article 14 de cette loi porte en effet qu'a-

près cette déchéance les droits du père et de la

mère « sont exercés par les mêmes personnes, que si

le père et la mère étaient décédés ». Il y a donc lieu

d'appliquer ici,par analogie, les dispositions de l'ar-

ticle 9 § 10 du Code civil.

Il faut enfin signaler une contradiction qui s'élève

entre les dispositions de l'art. 9 § 10 et de l'article

(i) Le Sueur et Dreyfus, p. n5.
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141 du Code, civil. Dans les cas prévus par les

articles 141, 142 et 143 du Code civil, la déclaration

doit être faite par le tuteur au nom du mineur. Or,

aux termes de l'article 141, « si le père a disparu,
laissant des enfants mineurs, issus d'un commun

mariage, la mère en aura la surveillance, et elle

exercera tous les droits du mari, quant à leur édu-

cation et à l'administration de leurs biens » , Pour

pouvoir appliquer la règle de l'article 9 | 10, il fau-

drait supposer que le père vient à disparaître, la

mère étant déjà morte. Que si au contraire la mère

existe au moment de la disparition de son mari, il

semble bien que ce soit à elle qu'il appartiendra de

souscrire une déclaration de nationalifé.

D'autres difficultés non moins sérieuses résultent

encore du système adopté par le Code civil en celle

matière. Comment fera-l-on, par exemple, pour
établir une déclaration d'option au nom d'un mineur

lorsque celui-ci n'aura plus son père ni sa mère et

que sa loi nationale ne lui donnera pas de conseil de

famille? ou encore, comme cela arrive dans certains

pays, lorsquece sera le tribunal civil qui tiendra lieu

de conseil de famille? qu'arrivera-t-il encore lorsque
la loi étrangère ne permettra pas au tuteur d'opter

pour le mineur, ni au conseil de famille d'autoriser

cette option? Ce serait le cas d'un tuteur ou d'un

conseil de famille français (1). Dans tous les cas où

(i) Audinel (J. Clunet, i88g, p. ao5 et Revue critique, i8gi). —



— 206 —

la protection du mineur ne sera pas organisée par
la loi étrangère, de la même façon que par le Code

civil, on sera forcé de procéder par voie d'analogie,
et d'admettre la déclaration faite au nom du mineur

par son représentant légal, dûment habilité.

Nous savons désormais quelles sont les personnes

qui sont appelées à souscrire des déclarations de

nationalité au nom des enfants mineurs. Quant à la

forme, ces déclarations sont soumises aux mêmes

règles que celles faites par des individus majeurs.
Nous ne reviendrons pas ici sur ces formalités.

Il est cependant une question dont il convient de

s'occuper à ce sujet. L'article 9 | 10 ne parle que de

la déclaration à faire pour le mineur, et ne s'occupe

pas de la soumission de transporter le domicile en

France, ni du transfert de ce domicile d'une façon

effective, prescrits par le | 1erde l'article 9. Ces deux

formalités doivent-elles être exigées lors de la décla-

ration faite au nom du mineur? On l'a prétendu, en

invoquant précisément la similitude qui existe entre

les déclarations faites au nom du mineur, par son

représentant, et celles qui sont faites directement

par un majeur. Et on ajoute que le législateur a eu

l'intention d'obliger tous ceux qui deviennent Fran-

çais par le bienfait de la loi à transporter en France

leur domicile. Cependant, il nous semble difficile

d'imposer cette condition à un enfant mineur. Il

Cohendy, le Droit, du 3 novembre 188g. — Cogordan,p. ioo,— Vin-

cent, p. 85, n° 106.
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faut remarquer en effet que celui-ci ne saurait avoir

de domicile propre. Il n'a qu'un domicile de dépen-

dance, celui de son père ou de son tuteur. On peut

répondre, il est vrai, que cela importe peu, et qu'il
suffira au mineur d'avoir en France sa résidence,

pour satisfaire au voeu du législateur. Nous admet-

tons parfaitement que la résidence suffise, mais cette

résidence, comme le domicile, n'est-elle pas soumise

à la volonté du père ou du tuteur de l'enfant mineur?

De même qu'ils peuvent, en changeant leur domicile,

changer celui de leur enfant ou pupille, ne peuvent-
ils pas aussi, en vertu de leur droit d'éducation, tout

au moins en ce qui concerne le père,changer la rési-

dence de l'enfant. Le tuteur pourrait d'ailleurs, avec

une autorisation régulière du conseil de famille,

arriver au même résultat. Il est donc bien difficile

d'exiger cette condition de domicile des mineurs,

alors qu'il ne dépend pas de leur volonté d'y satis-

faire.

Le modèle de déclaration à souscrire au nom du

mineur qui invoque l'article 9 ne suppose même pas

que ce dernier soit domicilié à l'étranger et ne parle

que de celui qui est domicilié en France. Et il faut

bien reconnaître que, dans la plupart des cas, pres-

que toujours il en sera ainsi. C'est précisémentparce

que ces enfants seront domiciliés en France, et qu'ils
auront intention d'y rester, qu'onfera la déclaration

de l'article 9. Aussi la discussion perd-elle beau-

coup de son importance.
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La déclaration doit.être faite devant le juge de

paix du lieu où habite le père, la mère ou le tuteur

de l'intéressé. Le déclarant doit produire son acte de

mariage, et au besoin son acte de naissance et celui

de. son conjoint, si la déclaration est faite par le père

ou la mère ; les actes de naissance de ses enfants et

un extrait de leur casier judiciaire. Toutes ces piè-

ces sont annexées à la déclaration et transmises avec

elle à la Chancellerie en vue de l'enregistrement

qui est prescrit à peine de nullité.

Les mêmes formalités et la même procédure que

pour les déclarations souscrites par les individus

majeurs sont applicables à ces déclarations. Tout

ce que nous avons dit plus haut, sur la forme de la

déclaration, son enregistrement à la Chancellerie, le

droit du gouvernement de le refuser, doit encore

recevoir ici son application (1).

(i) En i8g8, la Chancellerie a enregistré g46 déclarations en vue

d'assurer la qualité de Français.à des individus ayant la faculté de

répudiation, dont 827 en vertu de l'article 8-3° et i4 en vertu de

l'article 8-4°-—'.(/. off- du fi février i8gg).



CHAPITRE III

Des effets de l'acquisition de la nationalité française en

vertu des articles 8-3° et 4° et 9 du Code civil par rap-

port à l'intéressé lui-même, et à sa famille.

I

I. — L'individu qui acquiert la nationalité fran-

çaise, en vertu des dispositions de faveur des articles

8 §§ 3 et 4 et 9 du Code civil, a la jouissance immé-

diate, tant au point de vue civil qu'au point de vue

politique, de tous les droits qui sont attachés à cette

qualité.
Et d'abord, au point de vue de la jouissance des

droits civils, celle solution résulte du § 1erde l'ar-

ticle 8 du Code civil : « Tout Français jouira des

droits civils. » Par conséquent, du jour où sa décla-

ration a été souscrite régulièrement, l'enfant né en

France de parents étrangers, qui a usé du droit

que lui accorde l'art 9 § l_,devient Français au même

titre que celui qui est né de parents français. De

ce jour, sa condition est régie par nos lois natio-

nales, et on ne saurait faire aucune distinction

entre lui et un Français d'origine. Il est à remarquer
toutefois que cette qualité et ces avantages ne lui

sont acquis que pour l'avenir. Jusqu'à ce moment

14



— 210 —

il était étranger. L'article 20 du Code civil le

déclare expressément : « les individus qui acquer-
ront la qualité de Français dans les cas prévus par
les articles 9, 10, 18 et 19 ne pourront s'en préva-
loir que pour les droits ouverts à leur profit depuis

celle époque. » Cela est certain aussi, lorsque l'in-

téressé est devenu Français par l'effet d'une décla-

ration, faite en son nom par ses représentants, au

cours de sa minorité, et dans le cas encore où il s'est

laissé inscrire, sans protestation, sur les listes de

recrutement. Dans cette dernière hypothèse, il

devient Français du jour du tirage au sort, qui rem-

place pour lui la déclaration qu'il aurait dû sous-

crire ensuite (1).
Mais en est-il de même, dans le cas de l'article 8

§ 4, lorsque l'individu né en France d'étrangers s'y

trouve domicilié au moment de sa majorité? On l'a

prétendu en disant que le fait pour cet individu d'a-

voir son domicile en France, au moment de sa ma-

jorité, et de ne pas décliner la nationalité française,

ainsi que la loi lui en donne le droit, équivalait

pour lui à une option tacite. Ce serait donc à par-
tir de ce moment-là, seulement, qu'il deviendrait

Français. Nous avons eu occasion de signaler cette

controverse (2), et sans vouloir y revenir ici, nous

nous contenterons de répéter la solution que nous

avons déjà admise. Dans le cas prévu par l'article 8

(i) Campistron, p. 106.

(2) Voir supra, ch. I, sect. II.
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§ 4 du Code civil, il convient de décider que la qua-
lité de Français est acquise avec effet rétroaclif au

jour de la naissance. Sans doute, il pourra en résul-

ter dans la pratique des difficultés qu'on évite dans

le système opposé, mais ce n'est pas là une raison

suffisante pour faire repousser cette idée de rétroac-

tivité.

II. — On s'accorde au contraire à reconnaître, en

ce qui concerne lajouissan ce des droits politiques,

que les jeunes gens qui ont obtenu la naturalisation

de faveur qui nous occupe doivent en avoir le libre

exercice immédiatement(l). Ce n'est qu'à partir desa

majorité qu'un Français peut user de ses droits po-

litiques : et c'est aussi au moment de leur majorité

que les enfants nés en France d'étrangers sont appe-
lés à devenir Français d'une manière définitive, en

vertu des articles 8-4° et 9 du Code civil.Il semble donc

naturel de leur accorder pour l'avenir l'exercice des

droits politiques inhérents à la qualité de Français

qu'ils viennent d'accepter ou de réclamer. On s'est

cependantdemandéquelquefois, si cettesolution était

bien admissible en présence de l'article 3 delà loi du

26 juin 1889. Cet article, parlant des étrangers na-

turalisés, dispose à leur égard : « l'étranger natura-

lisé jouit de tous les droits civils et politiques atta-

chés à la qualité de citoyens français. Néanmoins,

(i) L'individu né en France de parents étrangers, et domicilié dans

ce pays, doit être porté à l'époque de sa majorité sur les listes élec-

torales. (Cass., 22 avril 1896, Clunet, 1897, p. 35i).
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il n'est éligible aux assemblées législatives que dix

ans après le décretde naturalisation, à moins qu'une

loi spéciale n'abroge ce délai. Le délai pourra être

réduit aune année. Les Français qui recouvrent cette

qualité après l'avoir perdue acquièrent immédiate-

ment tous les droits civils et politiques, même l'éli-

gibilité aux assemblées législatives. » Les motifs qui

ont dicté cet article 3 de la loi de 1889 sont faciles

à apercevoir. Le législateur a craint que ce nouveau

Français ne connût pas assez les aspirations et les

besoins de ses concitoyens, pour les représenter di-

gnement. C'est pourquoi il lui a imposé l'obligation
d'attendre un certain nombre d'années, avant de

briguer leurs suffrages, pour devenir un représen-
tant de la nation. Un tempérament a d'ailleurs été

apporté immédiatement à cette mesure ; « le délai

pourra être réduit à une année, » si les agissements
et la conduite de l'individu naturalisé dénotent qu'il

réunit bien les conditions suffisantes pour faire par-
tie des Assemblées législatives.

Ces motifs n'existent plus, lorsqu'il s'agit de la

naturalisation de faveur. Ceux qui ont ainsi profité
du bienfait de la loi ont donné, le plus souvent, des

preuves de leur attachement à la France. La situa-

tion particulière de ces nouveaux Français conduit

à décider qu'ils ne doivent pas être assimilés aux

individus naturalisés par décret. On doit au con-

traire les confondre avec les Français d'origine, à

ce point de vue. L'art. 3 de la loi de 1889 ne res-
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treint les effets de l'acquisition de la nationalité

française qu'à l'égard de ceux qui sont naturalisés

par décret. Au surplus, il serait choquant de traiter

ceux qui deviennent Français par simple déclara-

lion, ou par l'accomplissement des formalités légales

moins bien que les anciens Français, qui ne recou-

vrent leur qualité que par un décret de réintégration.

Or, le législateur prend soin de spécifier que ces

derniers jouiront de la plénitude des droits poli-

tiques. Celte solution ne faisait aucun doute sous

l'empire delà loi du 4 juin 1814, et de la loi du 3

décembre 1849, qui distinguaient, comme la loi de

1889, la naturalisation par décret et la naturalisa-

tion de faveur (1).

II

Tels sont les effels de l'acquisition de la qualité

de Français, par rapport à l'intéressé lui-même.

Demandons-nous maintenant si les effels de cette

naturalisation de faveur vont s'étendre à sa famille.

Il convient tout d'abord de ramener la question

à ses justes limites, avant de rechercher quelle solu-

tion on doit lui donner. Il faut entendre ici par fa-

mille, la femme et les enfants de l'intéressé. Or il

est un point certain, c'est que pas plus dans les hy-

pothèses prévues par l'article 8-3° et 4° que dans

celles de l'article 9 du Code civil, il ne pourra avoir

(i) Chausse, Revue critique, 1890, p. 385.
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d'enfants majeurs. Par conséquent, il nous reste à

examiner si le changement de nationalité de cet in-

dividu doit influer sur la condition de sa femme et

de ses enfants mineurs. La loi est muette sur ce

point. Elle s'est contentée de réglementer, dans l'ar-

ticle 12 du Code civil, la condition de la femme et

des enfants de l'individu, devenu Français à la suite

d'une naturalisation proprement dite : « La femme

mariée à un étranger, qui se fait naturaliser Français

et les enfants majeurs de l'étranger naturalisé,

pourront, s'ils le demandent, obtenir la qualité de

Français, sans condition de stage, soit par le décret,

qui confère cette qualité au mari ou au père, ou à

la mère, soit comme conséquence de la déclaration

qu'ils feront, dans les termes et sous les conditions

de l'article 9. Deviennent Français les enfants mi-

neurs d'un père ou d'une mère survivant, qui se font

naturaliser Français à moins que, dans l'année qui

suivra leur majorité, ils ne déclinent celle qualité,
en se conformant aux dispositions de l'article 8 § 4. »

Étant donné ces dispositions de la loi, faut-il par

analogie les étendre à la femme et aux enfants de

celui qui souscrit une déclaration acquisiiive de na-

tionalité, aux termes de l'article 9, et à ceux qui

deviennent Français, ipso facto, par ce qu'ils ont leur

domicile en France à leur majorité, ou qu'ils se sont

laissés enrôler dans l'armée française ? Ou bien au

contraire, faut-il décider que dans ces cas spéciaux

le bienfait de la loi ne profilera qu'au seul intéressé?
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Le décret réglementaire du 13 août 1889 déclare

expressément qu'on doit assimiler, à ce point de

vue, les deux espèces de naturalisation ; c'est ce qui

résulte de son article 5 § 2; : « dans les cas de na-

luralisalion de faveur prévus par les articles 9 et 10

du Code civil, la demande (de la femme et des,en-

fants) est jointe à la déclaration, faite par le mari, le

père ou la mère (1). » D'ailleurs après avoir reconnu

que la naturalisation de faveur a quelquefois, comme

la naturalisation ordinaire, une demande pour fon-

dement, on pourrait dire que par ces mots « qui se

fait naturaliser Français » l'article 12 fait allusion

à l'une et à l'autre naturalisation, et que la suite du

texte a seulement pour objet d'indiquer une règle

spéciale, au cas de naturalisation ordinaire (2).

Cette opinion a été consacrée plusieurs fois par la

jurisprudence (3) et malgré quelques situations

(i) La même interprétation se retrouve dans la circulaire du garde
des sceaux du 23 aoûl 1889. « La loi du 26 juin i88g,surla nationa-

lité, admet dans certains cas l'acquisition delaqualilé deFrançais, par
voie de simple déclaration. Cette faculté, qui existai! dans la législa-
tion antérieure, avait été déjà assimilée par la doctrine et par cer-

taines décisions de jurisprudence,» un mode spécial de naturalisation.

Elle a été consacrée par le législateur, sous le nom de naturalisation,

de faveur... le déclarant devra produire toutes les justifications né-

cessaires, pour établir la régularité de sa déclaration et l'état civil

de ses enfants mineurs, appelés à devenir Français, en vertu delà

naturalisation de leur auteur. La demande de la femme et des en-

fants majeurs qui voudront profiler des dispositions de la loi, pour
solliciter leur naturalisation, sans condition de stage, devra être

jointe à la déclaration faite par le mari, le père ou la mère ».

(2) Campislron, p. 109.

(3) Jug. Lille, 3 janv. 188g, confirmé par arrêt de Douai, 16 avril

1889, Sirey, 91, 2, 3; —Nancy, 26 mars i8go; Sir. i8g2, 2, 286.
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bizarres, auxquelles elle peut donner lieu, elle a été

admise par la plupart des auteurs (1).

Par conséquent la femme de l'étranger, devenu

Français en vertu d'une déclaration acquisitive de

nationalité, pourra user des dispositions de l'article

12 du Code civil, pour suivre la condition de son

mari.

Quant aux enfants mineurs de ce même individu,

il arrivera très souvent qu'ils seront Français de

plein droit, comme étant nés en France d'un étran-

ger qui lui-même y est né. Quelquefois même, ils

auront le droit de répudier celte qualité au moment

de leur majorité, c'est ce qui arrivera toujours, dans

le cas de naturalisation de la mère après la mort du

mari.

11importe de remarquer ici que, d'après les modè-

les de déclaration n°» 3 et 4 (application de l'art. 10

du Code civil), le déclarant doit renoncer, au nom

de ses enfants mineurs, à la faculté de répudiation

qui pourrait leur appartenir, comme nés en France

d'une mère qui y est elle-même née, en vertu de

l'article 8 § 3 du Code civil. On peut se demander,

avec raison, pourquoi on n'impose pas la même obli-

gation à celui qui souscrit une déclaration en confor-

mité de l'article 9 § 1. Y a-t-il eu oubli? on peut le

supposer, car il imporle autant dans ce cas que dans

(i) De Boech, noie sous arrêt. D. 1891, 2, 89. — Le Sueur et

Dreyfus, pp. 90-108. —
Gruffy, Clunet, i8g4. p. 472.— Chausse,

Revue crit., i8go, p. 38G.
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lo précédent de fixer d'une manière définitive la

condition de ces enfants.

Les mêmes solutions doivent être admises, pour
les cas où la qualité de Français est acquise à l'inté-

ressé, sans qu'il ait besoin de faire de déclaration,
c'est-à-dire lorsqu'il est né en France et domicilié à

sa majorité et lorsqu'il s'est laissé inscrire sur les

listes de recrutement. On a ainsi l'avantage de ne

pas diviser la famille, au point de vue de la nationa-

lité; on lui permet de conserver son unité sous ce

rapport, ce qui est infiniment préférable.

III

Telle est, dans notre droit actuel,la situation faite

aux individus nés en France de parents étrangers.

Malgré les nombreuses modifications qui ont été

apportées en cette matière depuis de longues années,

il semble que l'on n'ait pas encore parfaitement

atteint le but. De nouvelles réformes s'imposent pour

faire disparaître de notre législation les contradic-

tions qui s'y rencontrent et lui donner l'unité qui lui

fait défaut. Nombreuses sont les critiques qui lui

ont élé adressées, et il faut bien reconnaître que

beaucoup sont justifiées. La loi de 1893 a cepen-

dant fait oeuvre utile. Si elle n'a pas réussi à combler

toutes les lacunes qui existaient déjà, du moins,

a-t-elle eu certaines innovations heureuses. C'est

ainsi qu'elle est arrivée à centraliser les déclarations
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de nationalité, et à leur donner une publicité néces-

saire, en prescrivant leur enregistrement à peine de

nullité. Le législateur a encore été très bien inspiré

en accordant au gouvernement un droit decpnt rôle

sur ces déclarations et suTfouV sur la moralité des

déclarants. La loi de 1889 s'était montrée très large,

accordant l'accès de la nationalité française, avec

un libéralisme exagéré. Il était vraiment inadmissible

que la France se vît contrainte de recevoir au

nomhre de ses nationaux des individus, qui lui

étaient quelquefois .ouvertement hostiles, et qui sou-

vent'étaient des malfaiteurs dangereux. C'est pour-

quoi il était juste de permettre au gouvernement de

refuser à ces individus l'enregistrement de leurs

déclarations, afin de leur empêcher l'accès de la

Patrie française.
=

Certes il y a là d'excellentes dispositions ; mais

il est à regretter que la loi de 1893 n'ait pas apporté
sur certains points une réglementation précise, ne

permettant plus le doute, ni la discussion. C'est

ainsi notamment qu'il eût été bon de trancher la

controverse soulevée par la question d'expulsion
des enfants nés en France d'étrangers, pendant leur

minorité. Cette question n'est d'ailleurs pas la seule

qui demande une solution ; nous en avons signalé

plusieurs autres, au cours de cette étude. Aussi est-

il^à souhaiter qu'une nouvelle disposition législa-
tive vienne meltre la dernière main à l'oeuvre en-

treprise depuis si longtemps. Profitant des avantages
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créés déjà et des améliorations obtenues par les lois

précédentes, elle pourrait donner à la France une

réglementation définitive en cette, matière, et réali-

ser ainsi un progrès considérable.
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